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Bourse des Valeurs d• Alexandrie 

TRAITÉS 
Clôture Lundi Mardi Mercredi jeudi Vendredi Dernier Dividende 

TITRES précédente 29 Mars 30 Mars 31 Mars t•• Avril 'l! Avril payé 

Fonds d'Etats 
Dette Unifiée Egyptieane 4 '/o, ··· ···· ····· ·· Lat. 102 .,, 102 13/u a 103 "lu 103 '"• 103 .,. Lat . 2 Novembre 36 
Dette Privilégiée 3 1/s "/o, ············ ······ ·· Lat. 

96 ""· 
95 . ,, 96 ., .. v G6 '/• ::15 . , . Lat . 1 .,, Octobre 36 

Tt1but d 'Egypte 3 1/t "/o . .......•••....• ••.•• • Lat. 99 99 8/s a 100 - - Lat . 1 .,. Octobre 38 
Tribut d'Egypte 4 OJo ••••••••• •••••••••••••• • Lst. l02 ., , 102 "!• 102 1/o a 100 8/, Exc 100 3/, Lat. 2 Avril 37 
Emprunt Municipal Emiss . 1902 . . .... . .. . ... Lst. 102 "/oExcn - - - 102 . ,. Lst. 2 Décem br• 36 
He li . Re p. Sink Fd. 8 0Jo 1.925 Ob. 1000 do li ... L.E. 135 135 .,, - - - Do li . 20 Sept. 36 

Booiétéa da Crédit 
San que d'Athènes, Act. ············ ···· ····· Fcs. 12 3/. 12 .,. • 13 . 12 '1• a 12 'i• a Dr.. 10 Avril 36 

Crédit Poncier Eg. non versé frs . 250 Act. ... Pcs. 930 925 Q65 956 949 v P.T. 275 Février 37 

C·rMlt Foncier Egyptien, Obi. 1903 .......... Pca. 330 . , , 332 334 336 336 Pc s. 7.50 Mal 36 

Créd-It Poncier Egyptien, Obi. 191 J . . ... ..... Pcs. 299 . ,. 300 .,. 303 305 304 Pcs . 7 .,, Février 37 

Crédit Foncier Egyptien , Obi. 3 1/t "/o . .•••... Pca . 508 .,. - 508 . ,, -- 510 a t'C6. 8.75 Sept. 3G 

Crédit Foncier Egyptien, Obi. 3 °/o . •••...•.•. t'cs. 477 477 - 478. 481 Pca. 7.5 Décembre 36 

Land Bank of Egypt, Act ......... .. ......... Lat. 5 .,, ., .. 
5 '"• v 5 ' lat., •• 5 .,, 5'/J• •t.. Sh. 4/- Décembre i3 

Land Bank of Egypt, P .F . ........... .... ... Lat. 53 51 53 -- - Lst. 12 Décembre 30 

Land Bank of E<(ypt, Obi. 3 1/t 0/o ..•••.•.•.• l'ca. 4till 470 475 v 473 - t'ca . 8 .75 Décembre 36 

Land Bank of Egypt, Obi. 4 1/o 0/o Emis. J930 . P.T . 945 :140 941 !H5 - Pca. 22.5 j anvier 37 

National Bank of Egypt, Act .............. . .. Lat. 39 7ls - - 40 3/s 39 '1• Sh. 221· Ma rs 37 

Ca!!6a di Sconto e di Risparmio, (en liq .) Act . Pcs . 50 - 52 a - - Pra. 80 (rep.) Février 34 

Sociétés des Es.ux 
Alexandria Water Cy., Act . ·· ···· ····· ·· ··· · Lat. 18 1/e 18 'la 18 .. ,, 18 .. ,., v 18 '"• Sh . 4/- Octobre 36 
Société Anonyme des Eaux du Caire, Act .... Fcs. 132 . ,. - - 127 11t Exc11 - P.T. 19.28 Avril 37 
Société Anonyme des Eaux du Caire, P.F .... Fcs. 3050 - 3094 1/, Ex en -· P.T. 600 Avril 37 
Soc. An. des Eaux du Caire, jouies. ···· ···· Pee. 447 449 '!• 452 434 Exc 433 P .T . 80 Avril 37 

Sociétés Foncières 
Soc. An. de Wad l Kom-Ombo, Act. .... .. ... Lat . 6 7ho 1/u 6 ' 1·· ., ., 

6 ''" 
6 ' 3/as ., .. 6 'h• P .T. 25 Mars 36 

Société An. de Wadi Kom-Ombo, P.P . ....... Lat . 36 7/s 311 .,, y a6 ' i• - 36 1/ 2 P .T . 100 Ma r a 36 
Société Anonyme du Béhéra, Act. .... ... ... L.E. 13 11110 13 "' '" ' 

Ua 14 g l& 14 "'"• P.T: 45 Mal 38 

Société Anonyrne du Béhéra, Priv . . • ..•. • .... Lat . 5 '"• - - 5 1a/s t " - Sh. 2/6 janvier 37 

Soc. Egyp. d'Entrep. Ur b. et Rurales. Act .. . Lat. 2 15/le 2 ""• y 2 "'"' v 
2 ) ,j/ 10 v - P.T. JO Avril 36 

Société Foncière d ' Egypte, Act. ..... .... .... Lst. 7 7 - - - P,T. 39 Avril 36 
The Oabbari Land, Act. ............. .. ...... L.E. 2 ., .. Bourse 2 "'"' 

2 ''/., a 
2 "'"' 

2 ., .. y -

Soc. Ponc. des Dom . de Cheikh PadJ, jouiss. Pcs. 118 -- J 17 '1• a - 116 P .T. 28 Mai 35 
The Gharbieh Land, ................. .... .... L.E. 

1 ""' fermée 
- J .,, 1 .,. ,,., • - P.T. 15 juin 3{) 

Sociétés Immobilières 
Soc. An. des Immeubles d'Egypte, Act. ..... Lat . 8 ., .. 8 '"• - - - pT. 12 Se pt . 36 
Héliopolis, Act . .. . ... . .......... • ....... . .. .. Pcs. 295 1/t 298 303 30l .,, 2117 P.T. 35 Mal 38 
Héliopolis, P .F ..... . . ...... . . . . ... . . ......... L.E. 13 10118 14 . ,, 14 13/.o 14 71a 14 'h• -

Sociétés de Transport 
f!.vpt. Delta Llght Rail ways Ltd ., Act .. . . .. . Lat. 1 ''• J ''• 1 '1• 1 7/o a J ;,, Sh. 2/- jui14et 34 

Soe:tétés d'Hôtels 
Gnmda Hôt. d'Egypte <ex-Nungovich), Act ... Lat. 17 .,, - 17 .,, 17 1/. v 17 .,, v P.T. 85 Mal 35 

Sociétés Industrielles 
Scx!. Gén . de Pressage et de Dép., Act. ..... L.E. 22 7/s 22 ' ·• 23 2i ., , 23 ., , P .T. 30 Mars 37 
Soc. An. des Presses Libres Egyptiennes, Act. L.E. 11'h• JI ' is JI ' 1• . Il 1/a a J 1 1/s P .T . 50 Décembre 36 
f!.KYptian Bonded Warehousea Cy. Ltd ., Ord. Lat. 6 . ,. 6 .,, v 6 1/o a 6 ., , 6 ., , P.T. 35 Avril 36 
Egyptian Bonded Warehouses Cy_ Ltd ., Priv. Lst. 5 91.16 - 5 ' /• 5 "1.. v ·- Sb. 2/11 juin 36 
Compagnie Frigorifique d'Egypte , Act . ...... L.E. 6 'lo - - 6 •iu 1/ ., Exc n - P.T. 30 Avril )7 

Filature Nationale d'Egypte, Act. ........... Let. 8 .. , .. - 8 .,, 
8 "'"'' " 

8 ,.,., ., .. P .T . 32 Décembre 36 
i!II:Yptian Salt and Soda, Act ................ Sh. 43/3 H /3 43/7 .,, • - 43/!l Sb. 2/3 Décembre 36 
The Anglo--Ee:yptian Oilfields Ltd., Act . B ... Lat. 2 "loo 2 ' '"' ., .. :z '"• ., •• 2 3/3• a 

2 '"• 
Sh . 2/· juin 36 

Soc. Gén. des Suer. et de la Ra!. d'Eg., Act . Pca. 140 - - J54 1/t. - P .T. 21.2J Mars 37 
Soc. Gén. des Suer. et de la Raf . d'Ea:: ., P.P. L.E. 3 .,. -- 3 1110 3 1lt - P.T. 29.88 Février 29 
Soc. Gén. dea Suer. et de la Raf . d'Eg., Prlv . Fcs . ! 15 - llô .,, 117 1/o a 117 P.T. 21.21 Mars 37 
Soc. Gén. des Suer. et de la Rat; d'Eg., Obi. Fca. 499 Exc - 489 489 - P .T . 38.575 Mar• 37 
Soc. Eg. de la Bourse Com. de Minet El Bassa! Lst. 10 "1• Exc 10 r-/16 iO 1/s JO 1/o a 10 1/o a Sh . 9/- Mar~ 31 
The Kafr-ei-Zayat Cotton Cy. Ltd .......... . Lst. JI "/• - Il 'i• 1 J 21 /at Il ., •• Sh . J2/6 Décembre 35 

Cote Spéciale du Comptant 
Abouk ir Company Ltd., Act .. . . . ..... .. ... ... Sb. 11 /3 - 1119 11/9 11!6 Sb . ,,_ 

juin 30 
Ale-x. and Ramleh Railway Cy. Ltd ., Act. ... Lat. 1 ., .. - 1 '"• v - 1 '"• Sb. J/· Décembre 3ti 
Aleooandria Preasing Cy. Ltd. S .A.l! . ........ L.E . Il ~he Il "lat J 1 .. , •• Il "/•• - P.T. 24 Mars 37 
Suez 2me série, Obi. ·· ··········· ···· ·· ····· Pcs. 499 489 8 4Q9 8 49~ 419. Pcs .Or 7 'i• Février 37 
Suœ 3me série, Obi. ········ ····· ·· ········· Pca . 523 Exc - - 49!1 - Pcs.Or 7 11o Février 37 
Suu 5 OJo. Obi. ... ..... . . .... . . .. ............ Pcs. 544 544 545 v 547 - Pcs.Or J2 11t Février 37 
Port Sald Salt Anoclatlon, Act. ........ . .... Sb. 49/6 49/3 49/1 1/t - - Sb. 2/3 juin 3G 
Sté. An . Nett . et Pres&ege de Coton, Act . ... L.E. 10 1/t 10 .. , .. - - - P.T. 24 Mars 37 
Société Immobilière d 'Alexa ndri e .. . ....... .. Lst. 21 291:.,1/,.Excn - - 30. - P.T. 250 Avril 36 
Delta Land and 1nveat. Co. , Act ... ... .. .. . .. Lat. 1 " ' " .,., J ., .. - 1 . , .. ' - Sb. -/10 Mal 30 
The ..-asoclated Cotton G-inners, Act . .... , ... Lat . 6ie .,,.,.,. .. , ... r,/e lfet a ., .. ,., Sb. 0/5 ~cembre 36 
Tbe New Egyptlan Cy. Ltd ., Act. .•... . . , .•. Sb. 17/7 1/ , 17/9 J8/-. J8/1 11t JS/· Sb. 0/6 Ma ra 3~ 
The E~typtlan Ho tels Ltd ., Act. ..... .. . ...... Lat. J 9/t •; lf·· J . , .. v 1 ., .. 1 °/u - Sh. J/i juin 35 
Gen. Bank of Pales tine Obi. 5'/osé rie U 1938/55 L.E. 114 ., .. - - 95 .,, • 93 .,, • P.L. 2 .,, Décembre 3(i . . . Obi. 5 0/o sé rie V 1938/55 . 94 . , .. - - !l!i '1• a 95 1/,. P . L . :z .,, Décembre 36 . .. . Obi. 5 °/o sé rie W 1938/55 . 94 6ilo - - 95 '1• a 91'/• • P.L. 2 1/t Décembre 36 . " » Obi. 5 11/o série X 1939/56 . 9~ ' "• - - 9.5 .,, 8 15 .,, • P.L. 2 .,, Décembre 36 . . . Obi. 5 "/o série Y 1941 56 . 91 1 Ex en - -,, 94 a 94 • 
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P.T.l~ 
115 
50 

• 150 

• 250 

Rue Albert· Fadel. Hl. :157U 

à P ort-Sa.ïd, 
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{Le Cai re, Alexandrie et Mant~ourabl 
" JUSTICE " 

MeL. BARDA (Secrétatre·adjotnt). Me F . BRAUN (Co"eapondantl 
Me G . MOUCHBA.EI.A.Nl (Secrrtatre à Port-SaCd). Me J. LACAT 1 à Parla) 

he C&Pnet d'un Yieax PlaideaF. 

Le crit ique à l'épreu ve. 
L a critique es t aisée m ais l'ar t est diffici l e. 

L'an dernier, l'aventure judiciaire d 'An
dré Janovics nous fit exécuter quelques va
riations sur un vieux thème. Ayant btlillé 
ù la lecture d' un roman d 'Emil Magyar, ce 
critique littéraire avait écrit tout candide
ment qu'il le trouvait artifi ciel, invraisem
blable et assommant. Le romancier s'était 
fù.ché : il avait saisi le P arquet d'un e plainte 
rn diffamation et s'était porté partie civi le. 
C'est ainsi que le Tribunal Correctionnel de 
Budapest eut à décider des droits de la cri
tiq ue à la lumière des principes qui r égis
sent, comme on dit, la matièr e. Le débat 
sc pouvait r ésumer en ce court dialogue: 

- Vous qui posez à l'homme compétent 
-- avait dit le romancier - e t qui n'êtes 
qu' un pauvre scribe, un quelconque bar
]Jouilleur en marge du travail d'autrui, 
monü cz-nous un peu, avant de juger une 
œuvre d 'imagination, ce que , -ous savez 
Jn ire dans le genre. 

- A ce piètre argument, avait répliqu é 
l' ::mtre, un cr itique auss i spirituel que j udi
cieux vous a répondu avant moi: ass ur é
ment inapte à pondre un œuf, il se flattait 
cependant de pouvoir affirmer, sans se 
t1·omper, si celui-ci était fra is ou non. 

- Vous rendez-vous compte, avait repris 
le romancier, que je vis de ma plume et 
que YOs critiques tendent à rien moins qu'ù 
m'ôter Je pain de la bouche ? Le discrédit 
que \'OUS avez porté à ma réputation m'a 
d,;j;\ valu un préju dice qui m'autorise à 
H~quérir adéquate indemnisation. 

- Vous rendez-vous compte à votre tour, 
anüt répliqué André J anovics, que criti
que vient de criticos qui, en grec, signifie 
juger, et qu'ainsi je fallirais à ma tù.che, 
voire même m'évaderais de ma propre dé
finition, s i je ne m'exprimais avec une totale 
franchise ? J e ne vous connais pas, Mon
sieur, et, partant, ne vous veux aucun bien 
ni aucun mal: vous m'êtes indifférent. Mais 
votre œuvre, elle, je la connais p01ur l'avoir 
achetée chez mon libraire où quiconque, en 
Y mettant le prix, peut l 'acquérir . El le ap
partient au public que je me suis donné 
pour mission de renseigner et qui m 'honore 
de sa confiance. J 'en a urais dit Je plus 
grand bien, eussé-je été séduit par votre 

ta lent. .\ yant donné un navet, sauriez-vous 
m'en vouloir d'y avoir mordu en faisant la 
grimace et d'avoir , du m ême coup, dissua dé 
le public d'y goûter? J e suis critique et 
non point flagorneur. 

Le Tribunal Correctionnel de Budapest 
éprouva qu elque scrupule. Ne se piquant 
pas, en sa modestie, de littérat,ure, il esti
ma prudent cle r ecourir au jugement de 
personnes qualifiées. C'est ainsi qu'il requit 
l'avis du Conseil Littéraire et Artistique 
Na tional lequel, ayant expertisé l'ouvrage, 
déposa un rapport elon t voici 'un extrait: 

" L es quelques remarques. psychologiques 
q1.û se tr.ov.ve nt ·ici et là clans le mnwn ne 
su/'{'isent pas à provoq'l.ler l ' intérêt du lec
teur et ü équilibrer- l' ennui cl 'un réc'it artifi
cte llement conçu. L e lec teur mo11en ne lira 
pas le 1'0man jusqu'au bout ... Novs es l'im·ons 
que la critique es t e:ragé·rée mais que celle
ci ne dépasse ]JaS les l im i tes ete la l'iùerté 
légale cle la critique "· 

Le TrilJunal intcrpl'éta cc rapport comme 
établissant, à charge du critique, une vio
lence d' expression généra trice cl e la respon
sabilité pénal e et civile : il le condamna ù 
100 pcngocs d' amend e ct ù 1 pengo de dom
mu ges-int érê ts. 

Ainsi, notre cl'i tique fut- i.l, pm· a utorité 
de justice, invité h l'avenir à se m étamor
phoser en joueur de flageolet , à tout Je moins 
it m ettre une mouche a u bout de sa plume, 
voire même une fl eurette et, toutes grtices 
épanouies , à se prodiguer en révéJ'ences. 

Or ,·oici qu'il vient , en Allemagn e, d'ètre 
fait encor e mieux dans le genre. 

Le Docteur Goebbels est, comm e UJI sait, 
1111 ilomme énergiqu e et qui ne s'emlmrra sse 
pus de vaines subtilités. Jl Je fit bien voir, 
,-oici quelques semaines, en prenant un 
arrêté qui interdit aux journalistes de cri
tiquer cc qu'i ls ne sont pas eux-mêmes 
capalJJes cl'accompJ ir. Pour critiquer nn 
pianiste, un violoniste, un ténor, un poète, 
un romancier, un auteur dramatiqu e, il 
faut ètre soi-m ême musi-cien, chanteur ou 
homme de lettres spécialisé. Cette énumé
ration n'est, comme on pense lJien, nu lle
ment limitative. Le principe est qu' en q'uel
que domaine que se manifeste le critique, 
celu i-ci ne saurait émettre son sentiment 
qu'autant qu 'il est "de la partie"· Voilà 
les critiques allemands proprement mu se
lés: il s se contentent désormais d'exposer 
ce qu'i ls ont v·u ou entendu, en s 'abste-

nant rigoureusement d' émettre la moindre 
apprécia tion personnelle. P·rimnm v·ivere, 
cleincle philosophar'i. Lorsqu'on œuvre, com
me en l' espèce, avec, pendu sur le crâne, 
le glaive de la justice des hommes, il con
vient d' être circonspect, voire de s'effacer 
complètement-. 

Il s 'est trouvé cependant quelques criti
crues, fortes têtes, à qui il répugna de met
tre leur pitance au prix de leur intégral 
reniement. Et cela, comme on Je verra, Jinit 
bien mal pour eux. 

La chose se passa Cll FraHcouic où Ju lius 
Strci·cher ne plaisante guère. Dans un mu
sic-hall de Nuremberg, quelques cr itiques 
avaient assisté à des performances de fem
mes acrobates. Le spectacle ne leur ayant 
pa s plu, ils commirent la g1avc impruden
ce clc Je elire ct clc l'imprimer. Appréhendés 
tout a ussitôt, il s furent condamnés à la 
peine du talion. Cepenclaut que les jeunes 
acrobates qui n 'avaient pas c'u l'heur de 
les sat.isfvire prenaien t leurs niscs dans les 
fau leu ils d'orchestre, eux, exhibant leur 
ché tive ou corpulente anatomie en des 
maillots de couleur tendre, étaient pous
sés s ur le plateau, et sommés de montrer 
ce q,u'iJs savaient fai re aux nn11 eaux, a u 
trapèze, aux parallèles ct à la JJarTc fixe. 
TremblaJlt de tous leurs membres, hâves 
e t les tra ils r évulsés, i ls tàchl:rcn t. de faire 
de leur mieux, ne réussissa nt, l1 élas, par 
leurs postures grolcsq ncs ct ]C II t'S chutes 
pitoyables, qu 'ù mesurer l'abîme qui sépa
re la théorie de la pratique. La salle, bon
dée de connaisse ur s, s'esclafJait. Sans ma
li.cc, cédant sans plu s au sens du comique, 
ces braves gens riaient aux larme::;, les 
main::; a ux cô tes. Pas gui::; lous les jours, 
pareille réjouissance leur valait cc qu'on ap
pelle vulgairement un e pinte de bon sang. 
Et cela, visiblement, leur faisait JJc tmcoup 
de lJicn. 

Suant à grosses goulles, les critiques 
coJL iinnaicnt de 1·ivnliser en tre eux à qui 
décrocherait Ja palme du cocasse. Et 
c 'éfaien t chefs-d'œ uvre de drùl erics et de 
chutes bouffonnes. Bientôt, le nez sangui
nolunt ct les membres rompus, ils s 'ab1-
mérent pou r Je co mpte. Alors, cornme il faut 
lJien qu e les dwses les plus joviales aient 
une fin, on les emporta. Des soins huma
nitaires leur ayant été prodigués, ils furent 
invités ù. se produire de nouveau sur le 
pla tea u. Les genoux flageolants , ordre leur 
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fut donné de se mettre sur un rang, au 
garde-à-vons. :\lo t·s, StreiclYer, le terrible, 
monta sur la sci·ne et les ayant passés en 
revue, leur lint ce pe tit discours paternel: 

-Vous ,·ovez. Messieurs, comb ien J' acro
batie est un ~1 rt diffi cile. Vous avez eu J'oc
casion, a u surplu::;, de constater qu'elle n'est 
pas sans danger. A J'avenir don c, vous 
respecterez le gagne-pain des braves gens 
que vous venez de divertir. Vous voilà dé
sormais qui ttrs. :\!l ez donc et ne péchez 
plus "· 

Me RENARD. 

Le discours du Président du Conseil à 
la Chambre et au Sénat s ur la Confé
rence de ;uonLI·eux. 
Simultanément, ù la Chambre et au Sé

nat, le Président elu Conseil a prononcé, 
Mercredi dernier, un important discours
programme sur les J'ésultats que la Délé
gation Egyptienne désire a tteindre à la Con
férence de Mon treux. 

Ce disco urs a été s nivi à la Clwmbre cl'u
ne déclaration de S.E. Moha med Mahmoucl 
pacha, souhaitant, au nom de l'opposition, 
plein succi.•s ù lu Délégation Egyptienne et 
il a été suivi de votes unanim es .de con
fiance. 

La premil!re pm·tie de ce discours est en 
quelque sorte un e paraphrase des principa
les dispos itions elu Traité anglo-égyptien sur 
les Cap itul a tions et sur les Tribunaux Mix
tes. 

Puis, le Président elu Consei l se déclara 
convaincu de la continuation de la colla
boration effec tive promise par la Grande
Bretagne. 

On remarquera cependant qu e ce passage 
fait suite à celui où il est indiqué que la 
période de tran sition devra avoir d 'ores et 
cléjù. un caractère d'évolution, d 'où il ap
pert que dès ma intenant les TrilJuna ux Mix
tes ne seraient plus maintenus clans les 
conditions envisagées dans le Truité : et 
l'on sc souviendra qu'il cet C:·garcl précisé
ment M. Eden a fuit à lu Chan·dn·c des Com
munes des réserves importan tes en préei
sant, pour cnlm et' ec rtaines app 1··éhcnsions , 
que la note remise par le Gouvernement 
Egyptien en date du 3 P6vricr dernier (et 
qu i est préeisémcnl: le document où pour lu 
première fois le Gouvernement Egyptien a 
défini cc qu'il en tendait par " période de 
transition ») ne eorresponcluit pas à un ac
cord entre les clerux Gouvernements. 

On notera également que clans son clis
eours à lu Chambre, le Président elu Con
seil, parlant un nom de l' cnsc rnlJl c de la 
Délégation officiell e, a tenu à déclarer 
que" maintenant. .. nous possédons des Ins
titutions égyptienn es en rna tièt'e de lé
gislation, de magistrature ass ise ct debout, 
d'adrninistralion nt de poli r.e, qui ne le cè
dent en rien aux Institutions les plus mo
dernes », - tandis que dans sn récente in
terview, qui avait soulevé de nombreux 
commentaires, il avait affirmé ne r ien re-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

tirer de ses déclarations antérieures sur la 
persistance des défauts de l'organisation j u
didaire égyptienne, en ajoutant que " les 
Gouvernemen1s précédents n'avaient pas 
fait les effor ts nécessaires pour constituer 
les Ins titutions et principalem ent les corps 
de magistrats s usceptibles de donner a ux 
Egyptiens les mêmes garanties de bonne 
justice auxque ll es ils ont cll'oit eomme les 
étmngers ». 

S.E. Nalws pacha avait également pré
cisé: 

" Ces lois, ces ju-ridictions, ce.s inslilution.s 
de police, nous avons l ' intention de les 
c1·éer. ; t ssurément l'on ne bâtit pas le mon
de en un jour: une œuvre de ce ll e envcrgu-
1'e n e peut sc j'aire que peu à peu et par 
degrés"· 

Un rapprochement entre ces déclarations 
success ives permettra de dégager la véri
table pensée elu Chef de la Déléga tion Egyp
tienne· à Montreux. 

Voici le texte du discours du Président 
dru Consei'l au Parlement: 

" Messieurs, 

La da te approche du d épa.Tt de la Déléga
t ion 0/lic icllc Egyptienne à la Con[ércnce 
des Capitulations qui, sw· l'invitation de 
l 'Egypte, doit se r éunir à Montreux I.e 12 
A VTÜ. En veT l'u de la décis·ion du Conseil 
des 1\ll'inistres p·l'i.sc le :..>o Mar.s, la D éléga
t-ion se com7Josera du Président du Conseil 
et de LL. EE. le Dr. ;thmed i\1/aher, Prési
dent de la Chambre des Députés, vVacyf 
Boutros Ghali pacha, MinistTe des A ffaires 
Etrangè1·es , Alal;,ram EIJeid pacha, Minis
tTc d es Fi na nees ct ;t IJ etel H anlid Badaoui 
pacha, Président elu Comité du Contentieux 
de l'Etat. No·us no·us embaTquerons, avec la 
grâce de Dieu, Samedi procha in 3 ; l m'il et 
nous a1Ti ve1·ons ù Alon lTeux à tcm7JS pouT 
la Con{éTe nce. 

L es Etat.s 'invi tés à la Conf éTence sont les 
Puissances Capilula'iTes : Belg iqv e, Dane
maTI~, Espagne, Etats-Unis d' i lméTique, 
France (Jrende-BTetagnc Grèce italie 
NOTLJèg'e, Pay.s-Bas, Por-tug'at ct suJdc. Tou~ 
tes ont accepté l 'invita tion qui /eu·r a été 
adressée. 

1l es t inco ntes table, Mcss icttTs, qu e l'abo
lition lle.s Capitulations est .ta question la 
plus ·importante c l l a pi11s g1·ave qui pré
occupe l ' Egypt e à l' hew•~ actu elle, caT les 
Cap'itv. latio ns entruvr•nt le progrè.s du pays 
et rJorl wnt allc inle à sa soaveTa in eté et à 
sn d ignitrJ. 

N .u /re cau,o,·c est Juste el étj Uilal!/c. ; ltoTs 
que le n'gime cJ'CC1Jtionnel a clispar·u de 
tous les antres pa.us où, il était en v igueur, 
.seule l ' Eg!fJJtc, l'n -t.Lép it du cleg1'1' de civiU
sal'ion qu·ellc a atteint, de l 'org anisaUon 
moclc1·ne de ses in.s titulions f'l etc sr·s pTO
gTr!s incrssants, continue de TJOTt er l e far
deau rles Capii.Hla lions. C'est là w1 (' l at de 
choses qui .clo'it .dispamit·r c, cu·1· i.l cons titue 
une a l/ eint e à. l a dign'ité du pc 11 ple c t li la 
.souveminc tl! nationale. 

nans le TraitrJ el'Am'ilié et ù/ 1\tl'iancc con
c!u entre nou.s c t l a Grande-Bretagne, celle
ct a Tec.onnu que le Tégime capitula ire e.1:is
lant actuellement en Egypte est incompal'i
ble avec l' esp1"it du temps et l' état ac tuel 
r.le l' Egupte. De son côté, l'Egypte y a expri
mé le dé.sir que ce 1·égime fût aboli sans dé
lai. Elle a déclaré également que, comme 
première étape, elle entrera en contac t, le 
plus tût possible, avec les Puissances Ca
pituiaires en vue de f aiTe dispamit1·c les Tes
tricl'ions existantes à la souvcTa:incté égyp
tiC'nne en mat-ière d'application aux étmn
ger:s de lD: l ég_is lat:ïon é.gypticnnc (y com
pns la légzslatwn fl.nanczère) et d 'ë tablir un 
régime tmnsito'ire pour une période mison-
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nable et non indûment pTOlongée, période 
dumnt laquelle les TTibunaux Mixtes de
meureront et exerceront, en plus de leur 
j'uTidiction actuelle, la juridiction actuelle
ment assignée aux Tribunœux ConsulaiTes. 
A la fin de ce tte péTiode de tmnsil'ion, le 
Gouvernement Egyptien sera libre ete se 
dispenser des Tribunaux Mixtes. 

La Conf éTence convoquée par· l'Egypte ne 
se Uendra qu'en conformüé de ces disposi
toins et n ·au Ta p.ow' but que de réaliser ces 
obJec tifs. 

Le Gouvernement Egyptien veillera à ce 
q·ue la période .de tmns'ition ait un carac
tère cl' évo lu tion, a{'in de passer gradttelle
ment de la situation pTéscn te à la situation 
souhaitée (ce lle qui 1·cnd'l'a tous les habi
tants du territoire éguptien justic'iaiJles de 
la juTidiction nationale) . ,1insi, on aura (/on
né au mot tmns'itoire sa vntie signification. 

En tant que Puissance CapitulaiTe et en 
tant qu'alliée de l'Egypte, l a Grancle-JJre/a
gne a déclaré qu'elle ne s'.upposail en rw
cune manièTe aux aTmngem ents prévus par 
l' Egypte pouT atteindre son but, comme elle 
s 'est engagée à collabore?' activemen t avec 
le GouveTnement Egyptien pour les faire 
exéc·uteT en usant de to·ute son inj'lttence 
aupTès des Puissances Capitulaires. 

Il m'est agréable de cl'ire 'ici que ces pm
m esses ont été tenues, et nous sommes con
v aincus que la GTande-BTetagn c continuera 
à nou..s a.ssureT sa collaûoml'ion clJ'cc li vc en 
vue cl'ab.outir au but que nous nous pmpo
sons . 

Nous avons le f erme espoir que les etra.n
gcn c t l es Puissances étrangères reconnœî
tront la justesse et le IJien-{onclé des rccen
d·ica tions égyptiennes. Nous a vo ns conJïan
ce dans leuT esprit d'équité et de cordiale 
amil'ié, et notts sommes peTsuadés q n' ils ne 
méconnaissent ni nos bonnes intcnliou:s à 
l eU?' égaTCl, ni /.a large hospitalité IJUi lcu.r 
a é lé acc.ordée. L' Egypte, elle, apprécie les 
seTv iccs pTéc ieu x que les m eilleurs cl' cnt.re 
eux lui ont Tendu..s. Elle lient cie tout cœur 
à ce que leu1· co llabomlion lui soit cont.·i
nuéc pouT son bien-êtTe et sa prospél'i/1! , et 
elle leur affirme, une J'ois cie plus, rJu 'ils 
lToti.VcTOnt en Egypte, clans l'ère no1wl'ile, 
ce qu'ils 11 ont tTouvé: bon accueil, sr'cu'l'i(é 
ct quiétude absol.ue tant pou·r leur p!'rs.onne 
que pour leurs biens. 

La Cànstilulion a étrJ r étaiJ/i c. Vieu l!ll' rci, 
notre situation 7Jolitiquc s'cs/. stabilisée, ct 
nos r elations avec la Gra.ndc-13Tctagnc ont 
ëté rég lées. L'Egyptc jou i t maintenant de 
sa ple-ine souveraineté nationale et de sa 
vé'l'ita iJle ·indé7Jendancc. 1\' r_'an nw in s, celle 
souvc1·aincté souf{re encore (t' ·un e al/eiotc: 
l es Capitulation.s. Maintenant rru c nolis 
avons vn GouveTncmc nt co nstitutionnel rflli 
ve ille à la sécuTit é des il aiJitants du /iO!f S 
c t aclminislTe la justice ù lous , un (;o ui'CI'-
1Winent qv.i fou it rle l a ('Onjïance rl'tlll l'ar: 
/.em cn t élu li/ITemen /. el qLI'i es t .sounus :! 
son contTùle,: rnaintl'nant que nous /l osse
dons etes insUlulions r'gyp licn.nr•s en n~a
lièTe de légis lation, eLe magistrature. ass1s~ 
et debout, d' adm'inistmt·ion et de poltce, qttl 
ne le cèdent en Tien aux ins/it.ul'ions !l's /if-liS 
rnodcTnes; ma·intena.nt qu' il nou.s ·i il l'.mlll iC 
de veille1· à l 'évolut ion ct au. rn·og res !lif 
1mys, à l 'insta.T de lou s les 11aus civ ilist's, 1.l 
n'u a pas de doute q-u o l'hcu1'c a cnjïn s~m:
né de suppTimer les Capitulations, ct ·~ ·~' !]1-
me exceptionnel qU'i r emonte au scJ. ~u·mc 
sièc le ct que Tien ne tust iJïe aujou nf'il lll. 

J'a·i un deTnieT mot à. ad'l'esse·r , du hout 
de cette tTibtme, à tous m es chc1·s conci
toyrms: 

L'abolition des Capitulations n'est pas 
une question personnelle , n ·i une affaire de 
parti ma'is une cause nal'iona.lc et ce tt e ca·u
se t1·averse en ce moment sa phase la 11/11S 

aiguë et elle atteint le point cvlminant dr~ 
son évolution. Not·re devoir est donc de nou.~ 
uni?· pOU?' créer l'atmosphère j'avora.ble ll'.n 
la f era t1·iompher. Nous elevons no'Us nmt 
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en un {mnt commun, nous efforcer d e faire 
régner l e calme et la tranquillité et faire 
passer pour le moment au second plan les 
demandes d 'un caractère particulier, afin 
de nous con centrer uniquem ent sur cette 
noble r evendication nationale .. 4insi l' Egyp
te. apportera le témoi gnage, une [ois de plus, 
qu'en présence des graves questions natio
nales, elle sait s'unir et serrer les rangs 
oub l-iant t.out ce qui n 'es t pas la chèr e 
pa tr i e. 

Forts de notre conf i ance en la jus tesse 
de la cause pou r laquelle nous luttons , nous 
prenons, M essieurs , congé de vou s, comp
tant s'Ur l' aide divine, sttr l ' appU'i de la na
tion et du Parlement"· 

Echos et Informations. 

Les Delégalions à la Coufét·eucc 
de Montreux. 

c· es t a uj ourd 'hui ~amedi que s'emlw.r
'l uera, ù !Jonl du " Marco Polo » , la Délé
ga tion officielle 6gyplic1me ù la Conférence 
é[u i doit se ré unir ù Montreux le 12 Avril. 
t :omru c on sait, cette Délégation, en vertu 
tk la décision elu Conseil des Ministres pri
,.;p Je 20 Mars, se trouve composée de S.E. 
.\lous tapha E l Nahas paella , Président du 
Conseil, e t de LL. EE. le Dr. Ahmed Ma
hed, Président de la Chambre des Dépu
tés, \Vucyf Bo utros Ghali paella, Ministr e 
Llcs Affai res Etrangères, lVInkram Ebeid pa
clin . Min is lre des 1-'iuanccs, e t Abdel Ha
miel Baclaoui pacha . Président el u Co nlité 
dn Cont entie ux de l 'Etat. 

.\ ccom pagneront la Déléga ti on, en qua
iik de Conseiller s judiciaires, l'vi. E. F. \V . 
Besly, secrétaire légal au Bureau du Con
.~~· ill e r judiciaire, et M. M. Jacquet, Conse il
ler· royal a u Contentie,ux de l'Eta t 

1 )ll t élé délég ués respL·ctivcment comme 
;-;ee réta ire général et Secrétaire général aq
joiJd clc ln Délégation. Georges Dumani 
!Je y , cltef elu Bure au de pol itique européen
n '··· ù ln P rl's iclencc el u Conse il , ct Moha
' 'ted Salah El Dine bey, Secréta ire général 
:Jdj oint à ln Présidence du Conseil. 

ScallCla r Assabghy bey, Cll cf du Parqu et 
:\fixte elu Caire, M. Isidore Feldmann, Se
cré taire du Comité consulta tif de Législa 
ti on, :rvre Helmy Ba daoui , aYocat a u Conten
ttl:ux de l 'Etat, et M. Léon Dichy, fonction
nntre a u Ministèr e des Finances, accompa
~neront également la Délégati on en qua lité 
dr Sect·é taires techniques. 

Sur le m ême paquebot, s'emLnntu eronl 
!e Bâtonnier Georges Roussos, qui fait pa r
iie de la Délégation hellénique. et M. D. vV. 
!•:ellv . Conseiller à l'Ambassa de de Grande
BretÏ:tgne, membre de la Délégation brita n
nique. 

S'embarquera également a ujourd 'hui à 
Port-Saïcl le chev. Bosch van Rosenthal, 
~1inistre des Pays-Bas r écemment transfé
ré d'Egypte à Varsovie qui, après s 'être 
rendu à La Haye, représentera vra isembla
blement son pays à la Conférence de Mon
!rrux avant de rejoindre son nouveau poste. 

l\ ous formons des vœux pour que la Con
f·.', rence qui est à la veille de s'ouvrir satis
fasse tous les intérêts en jeu , pour la plus 
grande prospérité du pa ys. 

Carnet rose. 
Nous apprenons avec plaisir que sera 

célébr ' demain, au temple Eliahou Hanabi 
ù Alexandrie, le ma riage de notre excellent 
confrère Me Conrad Goldstein avec Mlle 
Yolande Eminente. 

Nous leur adressons nos félicita tions et 
nos vœux. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Les Procès Importants. 

Prochains Débats• 

La validité de l'engagement d'un sous
cripteur est-elle soumise à la souscrip
tion intégrale du capital émis ? 

(A ff. CO IIIJi lO il B . c . .1 •.. c. .. ). 
La n a ture du contra t unissant l' ac

quéreur d 'un titre n on entièrem ent libé
r é e t l' é tab li ssem ent ém etteur a fa it l 'ob
jet de multi ples discussions. 

On s'es t dem ai:dé s i en écha nge de 
l'obliga tion d u sou scrip te ur de verser 
le m ontant promis de sa s ouscription, il 
s'é ta it form é, i:t la charge de la socié té 
ayan t déci clé de procéder à l'émission , 
des obliga ti ons corresp on dan Les; en sor
te que le con trat intervenu s'an a lyserait 
e n un véritable contrat syn allagma tiqu e 
com plexe, bien plu tM q u 'en u n s imple 
prê t de la part el u souscrip te ur . 

La q ues ti on n 'est pas dénu ée d 'in té
rê t pra tiq ue : elle perme t de résoudre le 
problèm e de savoir s i, en cas de fa illi te 
de la société, le souscrip teu r peut être 
con traint d'effec tuer les versem e n ts d us 
s nr son titre non en tièremen t libér é. El
le peut égalem ent fo urn ir un prin cipe 
utile de solution a u cas el u so uscrip te ur 
q ui désirerait a n n uler son engagem en t 
vi s-~L- Y i s de la socié té, sous le pré tex te. 
q ue la sou scription de l'intégralité du 
capital social n ·au rait pas eu l ieu. 

Un ju gem en t récen l du T r ib unal C: i
vil de Gray( *), après avoir posé e n prin
cipe qu e le contra t de souscri ption est 
un véritab le contra t :::y n allagmatiqLtC, en 
déduit la possibilité, pour chaque sous
crip te u r , d e sc co nc; idé rc r délié à l'égard 
d' u n e s ociété en vers laq uell e il s 'était 
en gagé sou s la con d iti on taci te de la 
s ouscripti on in tégrale el u ca pital émi s. 

La question ne sembl e pas avoir fait 
l'obj et de multipl es d~ci s iom en juri ~ 
pru den ce m ix te. De ux Jugem ents de 'rn
buna u x Sommaires, ayant e u l' occasion 
de l' aborder, l 'ont r ésolu e en sen s op
posé. 

Le premi er, en da te elu :('ft Décem
bre 1925 (Présiden ce de i\I. Heggen ), 
ayant fa it éta t d ' une doctrine favorable 
ü l' annulation de l' engagem ent d u sou s
cripteur (vVahl ; - 'l'h aller e t ~ercerou; 
- Arthuys e t R ousseau ), es tima que 
pour être obligato.ire, l' engagem cn~ d u 
s ouscripteur deva it correspondre a l ~t 
contre-partie s tipulée, autremer~t elit a 
la s ouscription intégrale du capital (aff. 
Albert Eicl & Co. c. 'l' . Dasl\al\is. Ga::,. 
XVI, p. 244). 

Le second en date du 29 Avril 1926 
(Prés idence de M. B<~.ssard ) affir!D a a~ 
contraire que l' associé n e pouvait exci
per du défaut de souscription , pou r se 
jus tifier de n e pas ex écuter ses engage
m ents envers la s ocié té, m ais qu'il de
vait a u préalable dem and er et. obteni r la 
nullité de celle-ci (aff. Albert Eid c. Sayed 
bey Abele! R ahman Ab ou Domn. Ga::, . 
XVI, 244). , .. 

Quoi qu 'il en soit de ces dec1;;wns op-
posées, le Sieur J ... C ... , q~e. defend Me 
Platon Valaskakis, poursmv1 en r ecou
vrem ent de la somme de L.E. 10, solde 
de 4 obligations Etat Belge de 500 franc s, 
formant sa quote-part dans le capital so
cial du Comptoir B., excipe de la nullité 

(*) v . Gaz. Pal. 11 Décembre 1936. N o . 346. 
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de. so.n e~gagement pour défaut de sous
criptwn mtégrale du capital du Comp
toir B. 

Ayant s igné le G Juille t 1935 un 
bulle tin de souscription pour obliger 
un ami qui venait d 'ê tre engagé a u 
Comptoir B., le Sieur J ... C ... s'attendait 
à ce que le Comptoir ré unît les L.E. 
211.000 prévues au bulle tin. 

Or un avis r ectifica tif paru en Mars 
1!)36 dan s la presse locale l'ava it averti, 
trop tard, qu 'il a vait é té souscrit pour à 
peil~e L. E. GOOO de titres ; en sorte que le 
capital de L.E. 24.000 é tait dem euré, com
m e le dit expressém ent le Sieur J ... C ... , 
un « capital de désir » seulem ent. 

Cette inex écution de la premi ère~ c t 
pr imordiale obligation du Comptoir B. 
sc complique, selon le Sieur J ... C ... , de 
« motifs graves» qui auraient pu, a ux 
term es de J' ar ticle 5lt3 d u Code d e Com
merce 1\I i:x lc, ê lrc iL e ux se uls une cau
se de nullité de la socié té. 

Au lieu etes L.K 2lL000 sur lesquelles 
il com p ta it, le Sieur J ... C ... é tablit que 
la soc iété n 'avait, a u bila n de Décembre 
193::>, que L.E. 89\J8,771 mill. de titres, 
s ur lesquels les banq ues avaient avan
cé L. E. 8770,118 mill.; tan d is qu e le 
Com p toir lui-mê me avait fait crédit s ur 
les m êm es Litres <i de simples par tic u
liers pour une somme de L. E. 1!7'74,0!)2 
mill. ÜII con ço it l' em barras dan s le
que l sc se ra iL trou vé le Comptoir si 
c:cs pa r Lic: uli e rs avaient dés iré déga
ger Je u re; Litre,;. Nia is le plu s fort, 
co n Lin tw le S ieur J ... C ... , r:es t que le 
Comptoir me t sous la r ub riqu e «vente 
il lnrrn c ct cap itali sa tion » un ac tif de 
L .K 25'1 3. C'es t bi en p luLô t un passif 
q uïl a llrait dû y avoi r lü po ur la m êm e 
somme; car s i les ach ete urs à terme ont 
ache té qtt clquc ch ose, etes Litres pa r 
exempl e, il fa udra les li vr er tô t ou La rd. 
Où son t çcpen dan L ces Li Lrcc; ? Le Comp
toir JW les a J1flS. C'es t donc !Jicn p lutô t 
une de LLe qu 'il a ura it dû in s r:ri rc i:t so n 
pass if c t n on pas uue eréan ce, irréa li sa
b le po ur la bon ne raison q u' il se ra bi en 
cl il'Jï r il c au C: omptoir de fourni r, comm e 
c:onLre-pres La Lion il ses pré len Ci ns déb i
teurs, les Li Lrcs ve ndus. 

JJ résulternit, d 'a utre par t, elu bila n de 
1933, q ue la sori é té, qui es t une entre
pri se etc crédit, n 'avait plus ~an~ ~es 
caisses que L.K 130, somme Jugee In
suffi sante par le Sieu r J .. . C ... pour per
m e ttre i:t la socié té ci e procéder ü la réa
lisation de son but social. 

Ayant a in si essayé d 'amoindrir le pres
ti ge de la société, dont il n e désire plus 
faire parti e, le Sieur J .. . C ... se retran
ch e, enfin , derri ère un e er reur dont Il 
aura it é té victime. 

Il pré tend qu 'on n e lui a pas r emi s les 
s tatuts du Comptoir, a u moment de ~a 
sous cr ipti on , e t qu 'il n 'a pas . pu savOir 
quel é tait le genre d'entrepnse auquel 
le Comptoir dés irait se livre r . 

Lo rsqu 'il appr it qu e c'é t<!-it la ven~e 
de titres à tempéram ent qm occuperait 
la m ajcurn pa rtie de l'ac ti vité sociale,. le 
Si eur J .. . C ... décla ra pa rtager les cram
tes e l les antipa thies, dit-il, d ',un « m <?
déré » à J'é o-ard de ce genre d entrepn
ses : adme tt~e les opéra tions de vente de 
titres à tempéra m ent sera it « légitjmer 
les pires pratiques des banqu ~s . vere u
ses qui, san s capital e.t sans c r~ dlt, me ~
tcnt e n vente ü des pnx excess1fs des tt-



tres qu'elles ne possèdent point» (Dal
loz, Les Sociétés, No. 1804). 

Cela étant, le Sieur J... C... prétend 
qu'« on ne saurait l'enchaîner à une so
ciété qui lui fait honte, toutes les fois 
que cette honte est non seulement sub
jective et capricieuse, mai s naturelle, 
louable et peut-être aussi constructive». 

Devant cette défense qu'il considère 
comme ayant l'allure d'une véritable 
agression, le Comptoir B. s'avoue fort 
étonné. Il considère, par l'organe de son 
avocat Me Stamboulié, que le réquisi
toire du Sieur J ... C ... ne constitue qu '« u
ne tirade bien plus platonique que pla
tonicienne puisée dans les li eux com
muns d'un vague freudisme». Si le Sieur 
J .. . C ... caresse encore l'espoir de devenir 
un jour millionnaire, ajoute-t-il, c'est 
g râce à l'établissemen t qui lui a permis 
d'acheter un titre dont il n 'a pu se libé
rer en un seul versement. Le Sieur J ... 
C ... plaide en vain l'erreur. En signant 
son bulletin de souscription, il a déclaré 
avoir pris connaissance des statuts, qui 
lui ont é té effectivement remis. S'il ne 
les a pas signés, cependant, c'est à la 
suite d'une inadvertance matérielle et 
parce qu 'il était hors cl 'Egypte en Août 
1935, au moment où il s ont é té signés 
par les autres actionnaires. 

Annuler l'engagement elu Sieur J ... C ... 
sous le prétexte d 'une illicéité de l'obj e t 
de la société, serait permettre à tous les 
associés de solliciter la même annulation 
et déclarer nulle la société elle-même; 
ce qui dépasserait le taux de la compé
tence sommaire. 

D'ailleurs les attaques dirigées contre 
le Comptoir B. proviennent de débiteurs 
récalcitrants ou de concurrents dé
loyaux. Le Comptoir est une Maison 
respectable, et les calculs du Sieur J ... 
C ... ne sont que des acrobaties purement 
idéologiques. 

Si l'on admet que le Sieur J ... C ... n'a 
pas été pris au dépourvu, on ne peut le 
considérer libéré à l'égard d'une société 
dont il connaissait parfaitement le but, 
qui n 'avait rien de répréhensible, e t dont 
il avait appris que le capital social se 
montait à L.E. 6000 seulement. 

Cette affaire sera appelée à l'audience 
de la Chambre Sommaire du Tribunal 
du Caire, présidée par M. Barne, le 10 
Avril courant. Il sera intéressant d'é tu
dier la solution qui sera éventuellement 
donnée aux problèmes qu' elle soulève, 
précisan t le statut des sociétés, et par 
contre-coup la situation juridique de 
leurs mP-mbres. 

ASEIDl Dl PUIDEDI. 
L'affaire n. 7Assimopoulo c. Minist i! re 

cles '\Valî[s qu e nous avons chroniqu éc duns 
notre No. 2129 du 29 Octobr·c: Hl3fi sous le 
litre " n e l'affectation hypothécai re prise 
après Je décès dru débitf!ur musulman "• 
appe lée le 30 Mars derninr devnnf ln :1rne 
Chambre de la Cour, n s nbi un e r<·JJJi se a u 
25 Mai prochain . 

- L'a ffaire C. Il ghion r!l ;\. , \ ssael c. 
H. Natoli e t T. Flufini c. 11anco Jtalo-Eg"izia
no que nou s avons rappol"l.<~e dun s notre No. 
1780 du 7 Août 193-1-, sous le titre " L'af fa ire 
de la Cassa di &onto f! di Hisparmio ,, 
uppelée le :n Mars écoul é devant la 2rnc 
Chambre dn Tribuna l de Commerce d'Al e
xandri e, n é lô rayée du rôle . 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

- Sur a ppel du jugement rendu le _30 
Décembre 1936 pa r la Chambre Sommaire 
du Tribuna l du Caire, présidée par M. 
Puech-Barrera, que nous avons chroniqué 
dans notre No. 2165 du 21 Janvier 1937, 
sous le titre " Du point de départ du délai 
de remlJonrsem ent des titres perdus ou 
volés "• en l' affaire Dame Catherine Soussa 
c. Crédit Fonc'icr Egypt'icn, la 2mc Cham
bre d n Tribunal Civil du Caire, par juge
ment du 31 Mars écoulé, a confirmé le juge
m ent cntrepr·is. 

- L'affa ire jVf. F. Lévy c. Banque Na
tionale etc Grèce que nous avon s rapportée 
dans n otre No. 2138 du 1\.) Novembre 1936, 
sous le fi.tre " L'affa ire de la Banque d'O
rient"· a ppelée Je Je1· courant devant l~ 
2me Chambre de kt Cour, a s ulJi une r emi
sc uu 27 ?vlni prochain. 

hi vtt es, Revues & Jourrnaux. 
La question de la lannue française 

et les Tribunaux Mixtes. 
L r- pro/.Jlèm e de la. SU fipress iun etes Capi

tulations a. amené M . J\tuur .. ic e Pernot, à la 
sui/c rie son récent passage en J<Jgypte, à 
Llress e-r dans le " .Juurn ul des Débats " le 
taiJleu u des œuvres (tançais es en Egypte. 
Après avait rapprlé qu '·in contestablement 
la première place en ce )liltJ S es t celle de la 
langue {mn çaise, il se pose la question: "Le 
sera-t-e l.le enco1·c longtl'mps ? " Et d'y ré 
ponclrc: " Cela dépend (les Egyptiens et de 
nous. J'ai presque env ie de dire que cela 
dépend su1·tout de notts "· 

Puis, signa lant l 'impor tan ce des œuvres 
françaises particulièrement dans le domaine 
in tellectuel , il es t naturellement. amené à 
conclure en soulignant l 'in térët du mœin
l'ien des Tribunau x 1\Hrtes au point de vue 
de notre grande langu e judiciaire: 

Je voudrais in sister sur un point essen
ti el : c 'est l'interdépendance qui existe entre 
la question des écoles ct les nu lrcs probl è
mes que posent l'abolition des Capitula 
tion s et la suppression p!u's ou moin s pr'o
cha ine des Tribunaux :1\lixtes . Le jour où en 
Egyptc on n e pla idcra.it p lu s qu'en a rabe, 
où les entreprises é tmngères dcvra.icnt ac
cepter l'u sage obligatoire de la langue du 
pays ct l 'emploi d'un personnel en grande 
majorité <"·gypticn , y a.urait-il <:n core beau
coup de fami ll es qui en verraient leurs en
f<.Hlts dans les <~coles fr ançaises ? Ce que la 
plupal"t vieJJJJ ent y ch erch er, c 'est la con
naissan ce d ' une langue qui le ur donn e a,ccès 
aux carrièi·cs libérales ou ù des emploi s 
très convoi tés. Pour sauver nos écoles, il 
faut aussi maintenir. clans toute la m esure 
du possible, les ava.ntages qu' elles offrent 
a.ux élèves et sur lesquels leur prestige est 
fondé. 

ADJUDICATIONS IIIHONCÉES. 
A. u Tribunal d'Alexandrie. 

. 1 11diencc du :.11 Ma·l's Hl37. 
- Te rTu in de rn2 \JO,Hi nvcc r.o nst ruction s 

sis <'1. Da inHIIhour (Bô l1. ), ki s nt 1\nrlassa, en 
l' expro-p ri u tiun l{ofwl"i. Auritano èsq. c. 
;\1ohumf"' rl .-\l y HaiJtiiJI"rJU El Sngllir, udjru
gés, s ur stu·r•Jwllère, it Mou rs i bey Hnlbn n 
r:t llmtl 1i rn Ha llm n, u 11 prix ci e L. E. ;!(i:i; 
fr·uis L.K ~-1-, DJ::i mill., ù. raison des 2(}. IHJIII' 
Je ! e r e l 1 jH pour le :!me. 

- .1-!)J fcd., Hl l<ir. f!t 21 sal1. s is :t t: IJ ~ tiJ flS 
El :vla lh, Murkuz Dessouk (Gh .), ('Il l· r·xwu
Jll'i u tion The Un i011 Cotton Cy of .\l exnn
clr·ia, subrogée à ln Soei6té de Crédit Ale
xandrin , s ubrogée ;\ ln Suce. Abrn11J IH·y 
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Adda c. Max Debbane, adjugés, srur suren
chère, ù la Raison Socia le Hayan, Rodosli 
& Co., au prix de L.E. 9000; fra.is L.E. 168 
et 840 mill. 

- a) Terrain de m2 200 avec construc
tions et b) terrain de m2 219,96 avec duwar 
d'un étage, sis ù Mehallet Roh, Markaz 
Tantah (Gh.), en l'expropriation Abdou 
Mawas fils, subrogée ù M . S. Casu lli & Co 
c . .El Hag Bacha Mohamed Saad, adjugés, 
s ur s urenchère, ü Saleh Mohamed Suad, 
aux prix respectifs de L.E. 61; frais L.E. 
34,210 mill. et L..E. 41; frais L.E. 17,575 mill. 

- Terrain de p.c. 3402 avec coJtstruc
tions srur 3()2 m2, jardin, garage el salurn
lek sis ù Bull<eley (Raml ch), en l'expro
priation Société d'Assuran ces ~ur la Vic 
" La Confiance " c. Hoirs A. lx lcl \Val1 ed 
Nosseït', odjugés, s nr surcn ch i: I"e. ù ln pour
sui va n te, au prix de L.E. ~ü70; J"i"u i>; L.l~ . 
79,505 m ill. 

- 17 Je<.l., 2 kir. ct 15 sah . si~ ü Clmbc!Jir· 
El l-Ies sn, Marl<az Tantah (Gll. ), en l'cx
prop riati.oJI Daïra Prince Youssef 1\ amnl 
èsq. c. El Sayed Ahmed Yehia e t Cts, adju
gés, sur s'urcnchèrc, ù la poursuivante 
èsq., au pnx de L.E. 1020; fra is LE 80 r;t 
1.85 mill. 

- Terruin de m2 ;387.509 sis il Dessouk 
(Gh.) , avec cons trucliOJ1s, en l'vxpropria
tion Cassa di Sconto e di Risparmio c. Mo· 
hamed Khalifa Saïcl, ad jugés it ln pour
su ivante, au prix de L..E. HDO; f rois L.K 
65,870 mill. 

- T errain de p. c. 233,60 avec construc
tions s is entre lbra himieh et Sporting Club 
(H.a.rnleh), en l 'expropria tion Garabet He
l<imian c. Moukhtar Hu ssein El Dib, adju
gés à Emma Cumming, au prix de L.E. 
440; frais L.E. 53,320 mill. 

- 3 fed. , 2 kir. et 20 sah. s is à Za.wiet 
Sakr, Markaz Abou! Matamir (Béh.}, en 
l'expropriation Son. An. Agricole et. lndus
trielle d'Egypte c. Moussa Khalifa El Wa
Jid , a djugés à la poursuivante, au prix de 
LE. 75; frai s L.E. 25,570 mill. 

- 3 fe cl., 2 kir. et -i sah. s is it Zawiet 
Sakr, Markaz Aboul Matamir (Béh.), en 
l'expropria tion Soc. An. Agri cole ct Inclus
trielle ci'Egypte c. Hoirs Ibrahim 1\hdel 
Hahman El Arini, a djugés h la poursui
vante, au prix de L.E .. 90; frais L. E. ?5 et 
930 mill. 

- 6 fed. d 21 kir. s is ù ZawieL :Sakr, 
lVlarkaz Aboul Matamir (Béh. ), en l'expro
pria ti on Soc. An. Agricole ct Industrielle 
d'Egyp le c. Hoirs Ibrahim Aly Hagal> et 
Cts, adjugés à la poursuivante, au pnx de 
L.E. 130; J'rais L.E. 23,385 m ill. 

- 8 fed. e t 22 kir. sis ù Zawiet Snkr, 
Markaz Abou! Matamir (Béh.), en l' expro
priation Soc. An. Agricole et Industrielle 
d'Egypte c. Abdel Megruid Mohamed Dar
wich"e, adjugés ù la poursuivante, au prix 
de L . .E. 250; frai s L. E. 23,350 mill. 

- 12 fed .. , 17 kir. ct -i sah . s is ù Zawiot 
Sakr,. Markaz Abou! Matamir (11éh.), en 
l 'expropriation Soc. A.n. Agricole eL Indus
trielle· d'Egypte c. Hoirs Mohamed Suleh 
A wad et Cts, adjugés ù la poursuivante, au 
pl'ix de L. E. 500; frais L.E. -1fi ,7Œi mill. 

- 17 fed. e t l2 kit' . ind . dans ~lii frei. ;;is à 
Znwi et Hammom·, Mark1.1z Délingal (Béll.), 
en J' cxp i'Opriation Hoirs Ncss irn Kunnll c. 
E l Ansnri Fa.rag, a djugés ù Rosine 1\nn;th, 
uu prix de L.E. l:l5; fr·ais L.E. !i7,i""ll0 mill. 

- a) 23 fed., '2 kir. e t tr) salt. nvc t: cnn,;
tr.uc t ion s sis il. 1\nsr Nasr E.l Din c; b ) il ], ir. 
sis ;'t El Adawi, Markaz Kafr El Zay<ll 
(G h.); c) lO fed., 3 kir. ct.~ sa il. sis h 1\afr 
El Ekt:lw. et d) :3 fc<l . cl 20 kir. sis ù l\i1 · 
maït·lta, Markaz Ta la (Ménoufich) , en J'nx· 
propriation CrMit Fonc ier Egyptien c. 
Hoirs Abdel Ha di AlJdel Mcguid Hachcm d 
Cls, a djugés au poursuivant, aux prix rrs
pectifs de L.K 1280; fntis L.E. %,130 mill.; 
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L.E. 8; frais L.E. 8,140 mill.; L.E. 560; frais 
L.E. 60,865 mill.; L.E. 200; frais L.E. 28. 

- 7 fed .. 10 kir. et 12 sah. sis à Checht 
El Anaam, Markaz Etiai El Baroud (Béh.), 
avec accessoires, en l' expropriation Crédit 
Foncier Egyptien c. Ibrahim Ahmed Matar 
et Cts, adjugés a u poursu ivant, a u prix de 
L.E. 400; frai s L.E. 83.245 mill. 

- Terrain de m2 70,1:.70 avec construc
tions en mauvais état, sis· à Nahiet Zarcoun 
Markaz Damanho~r (Béh.), en l 'expropria~ 
twn Fanda Abad1 c .. :Mohamed Mohamed 
Achour, adjugés à la poursuivante, au 
prix de L.E. 20; frais L.E. 43,200 mill. 

- a) 11 fed., 20 kir. et 4 sah. avec ac
cessoires sis à Kalebchou et b) 5 fed., 3 
kir. et 20 sah. avec a ccessoires sis à Ab
gout, Markaz Santa (Gh.), en l'expropria
tion Crédit Foncier Egyptien c. Hoirs Mo
hamed Sid Ahmed Ghoneim et Cts, adjugés 
Ll. U poursuivant, a u x prix respectifs de L.E. 
MO; frais L.E. 109 et L.E. 280; frais L.E. 
i2,725 m ill. 

- 17 fed. sis à El Hayatem, Markaz Me
hallu Kobra (Gh.), avec accessoires en 
l'expropriation Crédit Foncier Egypti~n c. 
Tsmail ~id Ahmed El Kadi et Cts, adjugés 
à lbrah1m El Sayed El Chormellessi a u 
prix de L.E. 805; frais L.E. 62,735 mill. 

- 9 fed., 21 kir. et 2 sah. sis à El Ga
bria, _Markaz ~ehalla Kobra (Gh. ), en l'ex
j)ropnatwn Hmrs Charalambo Gregoussi c. 
Hmrs Abdel Razek S1d Ahmed Sid Ahmed 
Salem E l Kébir et Cts, adjugés aux poursui
vants, au prix de L.E. 620; frais L.E. 128 
et 530 mill. 

- a) 8 fed. , 9 kir. et 20 sah. et b) 7 fed. 
e: t 12 kir. sis à El Khadimieh, Markaz Kafr 
El Cheikh (Gh.), en l'expropriation Alfred 
Banoun et Cts c. Abou Cheecha Ahmecl 
I<ha1il, a djugés à Ibra him Abou Cheecha 
Ahmed Khalil, aux prix respectifs de . L.E. 
G50; frais L.E. 13,560 mill. et L.E. 715; frais 
L. E. 13,500 mill. 

- () fed., 23 kir. et 22 sah. sis à Mehallet 
E l Kassab, Mar kaz Kafr El Cheikh (Gh. ), 
r.:rt l'expropriation David Galané c. Mah
ii!OUd Mohnmed Abele! \ Vah ed, adjugés à 
Albert Galané, au prix de L.E. 160; fra is 
LE. 15. 

- a) .{ fed., 5 kir. c t li sah . sis à Ber
l:_ a ma et b) 2 fed . et 20 sah. sis à Ezbet 
Hoc! Farès, Mar kaz Teh El Ba roud (Béh. ), 
,o, l l'expropriation Carver Brothers & Co c. 
Ibrahim Mohamed \Varda, adjugés à la 
)_)_?U rsutvante , a ux prix respectifs de L. E. 
'JDO; frais L.E. 50,670 mill. et L.E. 250; frais 
L. E. 30,750 mill. 

- a) G fed., 2 kir. ct 12 salt. s is ù Sala
rnou n El Ghobar et b) 22 fed. , 2 kir. et 12 
sail. s is à Balankouna Marka z Kafr El 
Z ' nyat (Gh.) , en l' expropriation R.S. Aghion 
frères. cessionnaire du Crédit Foncier Egyp
t;en c. Abdel Baes Abou Naïm, adjugés à 
la pou rsuivante , aux prix respectifs de L.E. 
30; frms L.E. 104.730 mill. et L.E. 200; frai s 
L.E. 303,750 mill: 

- a) Terrain de 2516 m2 avec cons truc
tions s is à El Meesra, Markaz Chebrekhit 
(Béh.) et b) terrain de 758 m2 avec con s
tr uctions sis à Ch ebrekhit (Béh.), en l'ex" 
propriation Crédit Foncier Egyptie11 r·. Hoirs 
S1d /\hmed bey Heiba, adjugés ù i\IJd r·l Aziz 
Ghoneim Salem et Abele! Rahma n Hassa
nein, a ux prix respectifs de L.E. 355 ; frais 
L.E. 13,340 mill. et L.E. 210; frais L.E. 36. 

- Terrain de 1932 m2 avec dattiers sis à 
El Meesra, Mar kaz Chebrekhit (Béh. ), en 
l'expropriation Crédit Foncier Egyptien c. 
Hoirs Sid Ahmed bey Heïba, adjugés à 
Sourour Mohamed Meklat, au prix de L.E. 
150; frais L.E. 25. 

- Terrain de 300 m2 entouré d'une en
ceinte de bois sis à Meesra, Ma rkaz Che
brekhit (Béh.), en l'expropriation Crédit 
Foncier Egyptien c. Hoirs Sid Ahmed bey 
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Heïba, a djugé à Nathan Zayan, a u prix de 
L.E. 22; fra1s L.E. 7. 

- 54 fed. et 19 sah. s is à Berriet El Kafr 
El G;harbi, Jylarkaz Kafr El Cheikh (Gh.), 
en l expropnatwn Soc. An. du Béhéra c. 
Mahmoud Youssef, dit aussi Mohamed 
Abou Youssef et Cts , a djugés à Ahmecl Mi
ness! ~t Abd~l Aziz Minessi, au prix de 
L.E. 1t30; frms L.E. 9. 

- 29 fed., 5 kir. et 17 sah. sis ù Amlit 
Markaz Teh El Baroud (Béh. ), en l'expro~ 
pnahon Abdel Messih Selim Nasser, su
br<?gé .à A. Hanoun & Co c. Guirguis Boulas, 
adJuges _au poursmvant, au prix clc L.E. 
2100; frms L.E. 46,005 mill. 

- 7 fed. , 10 Iür. et 15 sail. sis ù Chou
brakhit (Béh.), en l'expropriation Banca 
C~m1me1·c ia l e Ita liana per l' Egitto c. Hoirs 
S1d Ahmed bey Heïba , adjugés à Abdel Aziz 
Ghoneim Sulern et AIJdel Hahman Hassa
nein , au prix de L. E. 530; fra is L.E. 39 et 
275 mill., ù ra i::;on de moitié pour chacun 
d'eux. 

- 51 fed. ct 2 kir. s is à Saft El Melouk 
Markaz Teh El Baroud (Béh.), et ù Teïba: 
Markaz Délmgat (Béh. ), en l' expropriation 
Banca Commerciale Jta liana per l'Egitto c. 
S.E. Hus~ein Pacha El Habaèhi, a djugés à 
la poursmvanle, au prix de L.E. 3503; frais 
L.E. 55,210 mill. 

f AILLITfS ET CONCORDA Tl. 
Tribunal du Caire. 

Juge-Commissaire: M. AHMED SAROIT. 

Dépôt de Büan. 
El Cheikh Mohamcd Zaki Khalifa, négo

cian t en file ts , suje t égyptien, é tabli a u 
Caire (Hamzaoui), depuis 18 am: . Bilan dé
posé le 30.3.37. Date cess. paiem.. le 17.3.37. 
Ac tif P . T . 86399. Passif P. T. 1039n Surveil
la nt délégué M. P. Dema nge!. Henv. au 
2:-2.4-.31 pour no1n . créanciers dé légués. 

AGENOA DU PROPRIETAIRE. 
(Pour les détails s·u;r les ventes figurant dana 

cet agenda, consulter l'annonce détaillée dans le 
numéro du journal indiqué en référence). 

PRINCIPAlES VENTES ANNONCEES 
pour le 14 Avril 1937. 

BIENS URBAINS. 

Tribunal d'Alexandrie. 

Al .J<.: XA:\1 DIUE. 
- Terrail1 dr: 2:J7G m. q. <.J , ·cc cow;tJ ,uc

li ons. rue Mi ssulla . L.E. 360CU. - (.1 . T.M. 
No. 2186). 

- Tcn ai11 de 1511 p.c. avec cons truction s , 
Ba!J S idra, f..E. 1600. - (.!. T.M. No. 2187). 

- Terra in de 407 p. c. (les 7/12 sur) avec 
constructions, 1·u e Ter ee t El !vlallmoudieh, 
L.E. 616. - (.J. T . M. No. 2187). 

- Terrain de 1573 p. c. avec maison: rez
de-chaussée (magas ins), 4 é tages ct dépen
dances. ru e de la Reine Nazli, L.E. 40000. -
(J . T.M. No. 2188). 

- Terrain de 748 p.c. avec maison: rez
de-chaussée, 1 étage et dépendances, rue 
Zein El Abedine No. 2, L.E. 1200. - (.J.T.M. 
No. 2190). 

- Terrain de 270 p.c. avec 2 maisons: 
rez-de-chaussée, 3 étages e t dépendances 
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chacune, rue Ras El Tine, L.E. 800. - (J. 
T .M. No. 2190). 

HAMLEH. 
-:-Terrain de 986 p.c., dont 193 m.q. cons

trmts (1 maison: rez-de-chaussée, 2 étages 
et dé~en_dances) , rue de la Corniche No. 158, 
Ibrah1m1eh , L.E. 2800. - (J. T .M. No. 2184). 

- Terrain de 5963 p.c., dont 499 m.q. 
constrmts (1 mm son: sous-sol, r ez-de-chaus
sé~, 1 étage et dépendan ces), rue Abdel Mo
ne~m El Dahl, Sa nvat Pacha, L.E. 4000. -
(J.T.M . No. 2185). 

- Terrain de 1560 rn.q., dont 277 m.q. 
constrmts (1 mmson: sous-sol, rez-de-chaus
sée, 1 étage et dépendances), rue Lwurens, 
Sarwat Pacha, LE. liOO - (J TM. No 2185). . . . . . 

-:- Terrainde 512 p. c., dont 450 p. c. cons
trmts (1 mm son: rez-de-chaussée et 2 éta
ges), rue Dara No. 17, Sidi-Gaber, L.E. 1100. 
- (J. T .M. No. 2186). 

- Terrain de 1953 p.c., dont 123 m.q. 
constrmts (1 mmson: sous-sol, rez-de-chaus
sée et 1 étage), rues Garibaldi Kiralio et 
Condé, Sidi-Gaber, L.E. 2700. - '(J. T.M. No. 
2186). 

- Terra in de 597 p.c. avec maison: rez
de-chaussée, 6 é tages et dépendances, rue 
de Thèbes No. 94, Ibrahimieh, L.E. 8500. 

(.!. T.M. No. 2187). 
- Terrain de 497 p.c. avec maison: sous

sol, rez-de-chwussée , 2 étages e t dépendan
ces, Ibrahimieh, L.E. 61t0. - (J. T .M. No. 
2187). 

- Terrain de 244 p.c. avec maison: rez
de-chaussée, 4 étages et dépendances rue 
Ebn Béclür No. G, Cléopatra, L.E. 2000. -
(J. T . M. No. 2188). 

- Terrain de 61-3 p. c. avec maison: 4 éta
ges, rue Louxor No. 53, Sporting, L. E. 2600. 
- (J. T.M. No. 2lGO). 

BIENS RURAUX. 

Tribunal d'Alexandrie. 

IŒHEH/\. 
FED. L.E. 

- 33 El Haga r El Mahmuk 800 
(.J .T.M. No. 2185). 

- 143 Tet·ranna 6100 
(.J.T.M. No. ~ 1 86). 

18 El Nekeidi 1000 
Ul El Al<l'icha 2730 

(./.T.M. No. 2187). 
10 Mchallc t Kciss 550 
20 G uézire l :'-iékla 500 

(./ .'l'. M. No. 2188). 

GLIARBIElL 
11 Kafr Damanhour El Kadim 

et El DabalJs ha 600 
77 Fou a 3100 
7 ~unbolll' El Medina 560 

12 Meha lld Abou Aly El !\: a nta ra 1000 
40 Dm·nrou Salman 2000 
83 Ka fr Malboul .{46() 

78 Ka fr Matboul 3387 
12 El Ta ifa 600 
24 Samanoud 1500 
63 Tomba ra 2200 
:) . .j, Tomba ra 1200 
~:) El Donekl!nt 500 

(.l.T .M. No. 2 186). 
i Dessou k 600 

(.J. 'J'. M . No. 2187). 
24 Kouttama El Ghaba 960 
9 Abou! Gha n· 500 

(.!.'l'. M . No. 2188). 
13 Edclwy 670 

25 Dar El Baka r El Kibli a 1000 
8 Massahlu 5:!0 

(.J.T.M. No. 2189). 
H, Chabas El Malh 700 

(.! . T.M. No. 2190). 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

aux Bureaux du «Journal des Tribunaux Mixtes» : 

à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, rue Soliman Pacha, 
à Mansourah, rue Albert-Fade!, 
à Port-Saïd, rue Abdel Monem, 

tous les jours de 9 h . à midi (sauf les Dimanches) 
et de 4 à 5 h. p.m. (sauf les Samedis et Dimanches) . 

(HORAIRE D'HIVER) . 
Les numéros justificatifs et les placards peuvent 

être retirés aux mêmes heures, dès le lendemain 
de la publication, sur présentation du récépissé 
provisoire de dépôt. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribunal d'Alexandrie. 
Suivant procès-verbal du 10 Mars 1937. 
Par la Banque d'Athènes, société ano

nyme hellénique, ayant siège à Athènes 
et succursale à Alexand rie, 23 rue Chérif 
Pacha. 

Contre Abdalla Abou Aly, fil s de Ab
del Ham~d Abou Aly, petit-fils de Abou 
Aly, propriétaire, égyptien, domicilié ja
dis à Si di Bishr, banlieue d'Alexandrie, 
rue El Gueish et actuellem ent à Mohar
rem-Bey, ru e Ebn Younès No. 10. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Une parcelle de terrain de la superfi
cie de 205 p.c., enti èrement construite, 
sise à Alexandrie, à Chatby, rue Tanis, 
connue sous le No. 8, avec les construc
tions y élevées, lüsm Moharrem-Bey, 
Gouvernorat cl' Alexandrie. 

2me lot. 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie de 1200 p.c., s ise à Sicli Bishr, ban
li eue d'Alexandrie, ensemble avec les 
constructions y élevées, à la rue El 
Gueish, dépendant du ki sm de H.amleh . 

.Mise à prix: 
L.E. 2000 pour le 1er lot. 
L.E. 2000 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 
Alexandri e, le 2 Avril 1937. 

Pour la poursuivante, 
432-A-435 N. Vatimbella, avocat. 

Suivant procès-verbal elu ii Mars 1937. 
Par: 
1.) Le W al<f Hassan Bey Pertew, re

présenté par son nazir le Sieur Mostafa 
Bey Pertew, proprié taire, local, domici
lié à Alexandrie; 

2.) Le Sieur Gcrassimo Galiounghi, 
architec te, hellène, domicili é à Mostafa 
Pacha (H.aml eh). 

Cont1·e le Sieur Assaad Haddéùd , den
tis te, local, domi cili é à Camp de César 
(Ramleh). 

Objet de la vente: 
Un imm euble comprenant terrain ct 

cons truc ti ons, s i tué en trc les s ta tions de 
Cha tby e t de Camp de César, H.amleh, 
banli eue d'Alexandrie, kism Moharrem
Bey, Gouvernora t d'Alexandrie, en bor
dure de la rue Ambroise Ralli ct exacte
m ent à l'intersection des rues Ambroi se 

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent paraître dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent paraître 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent paraître 
dans le numéro du Mardi suiva nt. 

Cependant pour éviter tous retards, les intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tôt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les a nnon ces qui nous sont remises trop tard 
p our pouvoir paraître dans les délais légaux ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

H.alli, Tanis, Farah et en parti e rue I-Iad
dad, et portant le No. 33 de la rue Am
broise Ralli. 

Le dit immeuble comprend: 
a) Un terrain d'une superlïcic de 3034 

p.c. 23. ayant fait originairement partie 
des lots 3, 6, 7 et 8 du plan de lotisse
m ent du Camp de César déposé en ce 
Bureau le 28 Novembre 18&8 sub No. 
1098; 

b) Les cons tru ctions d'une maison de 
rapport élevée sur ce ter rain et occupant 
une superficie d'environ 1200 p. c., le 
res tant du terrain étant planté en jardin. 

Cette maison de rapport dont l' entrée 
ouvre sur la rue Ambroi se Ralli, No. 33, 
es t com posée d'un sous-sol comportant 
4 appartements, d'un rez-de-chaussée en 
comportant 2 c t de 2 é tages supérieurs 
comportant chac un !1 appartem ents. Elle 
es t imposée à la Municipalité d'Alexan
dr ie au nom du Dr. Assaad Haddad. 

Mise à pr-ix: L.E. 8000 outre les frais. 
Alexandrie, le 2 Avril 1937. 

Pour les poursuivants, 
'131.-A-43'1 N. Galiounghi, avocat. 

Suivant procès-verbal du 27 Février 
1937. 

Pat· la Banca Commerciale Italiana per 
l'Egitto, société anonyme égyptienne, 
ayant siège à Alexandrie, 27 rue Chérif 
Pa·cha. 

Contr·c les Hoirs de feu H.izk Bey 
Chaaban Cheira ou Chaira, fils de feu 
Chaaban Gheira, de Jeu Rizk Cheira, de 
son vivant commerçant et propriétaire, 
égypti en, domicilié à Dawakhlieh (Mar
kaz Mehalla El Kobra, Gharbieh), les
quels Hoirs sont les Sieurs et Dames: 

1.) Abdel Hamid Rizk Cheera, fil s du
dit défunt, égyptien, substitut du Par
quet d'Assiout, domicilié à Assiout. 

2. ) Aly Rizk Cheira, fil s dudit défunt, 
omdeh, domicilié à Dawakhli eh (Mar
kaz Mehalla El Kobra, Gharbieh ). 

3.) Abdel I-Iadi Rizk Cheira, fil s dudit 
défunt, propriétaire, égyptien, domicilié 
à El Am rieh (Mehalla El Kobra, Ghar
bieh). 

/1. ) Zaki Chaaban Cheira, fil s dudit 
défunt, docteur, égyptien, domicili é à 
Mi elan El Azhar, immeuble Nagui, Le 
Caire. 

5.) li'ahima Rizk Cheira, fille du dit dé
funt, épouse de Mohamed El Sayed El 
Barbari, égyptienne, domicili ée à Chou
brah (Le Caire), rue Emir No. 22. 

6.) Nabaouia Rizk Ch eira, fill e dudi t 
défunt, épouse de Aly E.ff. Sayed Ahmed 
Cheira, chef de gare, égyptienne, domi
ciliée à Nazer Mehattet Delta (Hoch Issa, 
Béhéra). 

Le texte des ann onces doit ê tre r.emis en double, 
le premier exemplaire portant la signature du 
déposant, e t le second exemplaire portant son nom 
en t ou tes lettres. 

L'Administration du «Journal>> décline toute res
ponsabilité pour les manuscrits qui ne sera ient point 
r emis directement à ses guichets , et dont la récep
tion ne serait poilü justifiée par un r écépissé daté, 
numéroté et détaillé portan~ la griffe de l'admi
nistrateur e t le visa du caissier. 

L es annonces sont classées par rubriques et par 
villes. 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fin du classement, la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues ta rdivement 
et insérées en DERNIERE HEURE. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

181 fe'ddans, 5 kirats e t 3 sahmes sis 
au village de El Amrieh, Markaz Mehal
la El Kobra, Gharbieh, en 17 parcelles. 

2me lot. 
24 feddans, 21 kirats e t 10 sahmes de 

terrains sis au village de Denouchar 
(Markaz El Mehalla El Kobra, Moudi
ri eh de Gharbieh), en 4 parcelles . 

Mise à prix: 
L.E. 6500 pour le 1er lot. 
L.E. 2050 pour le 2me lot. 
Outre les Jrais. 
Alexandrie, le 2 Avril 1937. 

Pour la poursuivante, 
463-A-441! Umb. Pace, avocat. 

VENTE VOLONTAIRE. 

Suivant procès-verbal du 23 Mars 1937. 
Par: 
i. ) Nicolas G. Maimoukas, 
2.) Georges A. Milcovich, tous deux 

suj e.ts hellènes, dem eurant à Alexan
drie, le 1er No. 40 rue Sidi Metwall i ct 
le 2me No. 3 rue du Musée. 

Agissant en leur qualité de seuls exé
cuteurs testam entaires de la Sucee ·sion 
de feu Hélène, veuve Théochari Dimi
triou, pour compte de la Communauté 
Hellénique de Florina, légataire tes ta
mentaire de la dite défunte. 

Objet de la vente: 
32 feddans, H kirats e t 8 sahmes de 

terrains de culture sis au village de Saft 
Tourab, Markaz Mehalla El Kobra (Ghar-
bieh). . 

Mise à prix: L.E. 3200 outre les f r;:u~ . 
Alexandrie, le 2 Avril 1937. 
Pour les exécuteurs tes tamentaire:-, 

433-A-436 A. M. Chris tomanos, avoca t. 

Tribunal du Caire. 
Suivant procès-verbal du 9 Juin 1U36, 

sub No. 727/6ie A.J. 
Par le Sieur Gabriel Echkinazi, ]Jr O

priétaire, fran çais, demeurant au Caire, 
midan Daher No. 10. 

Contre Moham ed Mohamed El Sayed 
Abdallah, propriétaire, local, dememant 
à Garnouss, Markaz Béni-Mazar (Mi
ni eh). 

Objet de la vente: en un seul lot. 
9 feddans et 16 kirats de biens sis au 

vill age de Garnouss, Marl<az Béni-Ma
zar (Minieh), dont: 

a) 7 feddans et 1 kirat indivis dans 9 
fed dan , 17 ki rats e t 8 sahmcs au hod 
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Dayer El Nahia No. 31, dans les parcel
les Nos. 5, 17, 18 et 19. 

b) 2 feddans et 15 kirats au hod Dayer 
El Nahia No. 31, dans les parcelles Nos. 
24 et 25. 

Le tout amplem ent décrit et délimité 
au Cahier des Charges. 

Mise à prix: L.E . 700 outre les frai s . 
Pour le pours uivant, 

495-C-184 J. R. Chammah, avocat. 

Suivant procès-verbal du 1er Mars 
1937, R.G. No. 290/ 62me A.J. 

Par la Dame Despina Paleologou. 
Contre Boghos Ghattas. 
Objet de la vente: deux parcelles de 

terrain sises au Gouvernorat du Ca.ire, 
ti sm Masr El Guédida, chiakhet El Zei
toun Chark, anciennement au village de 
l\Ia la rieh, Markaz Dawahi Masr, Galiou
bieh, a u hod El Madrassa No. 29. 

La ire de la superficie de 886 m2 60, 
por tant le No. 9 du plan de lotissement 
des partages des bie ns de la succes~ion 
Sélim Bey Ghattas, connue sous le N~. 
.29 Survey, sur la rue Mehattet El ZC1-
toun. 

La 2me de la superficie de 880 m2, 
po rtant le No. 7 du su sdit plan de lotis
sement connue sous le No. 3 h aret Sé
lim Gha ttas. 

I\·Jise à p·rix: 

435-C-1113 

L.E. 1000 oulre les frais. 
Pour la poursuivante, 

Alex. Aclima ndos, 
Avoca t à la Cour. 

SuiYant procès-verbal du 27 F évrier 
1937. 

Par le Ban co Italo-Egizia no S.A.E., 
ayant siège à Alexandrie. 

Contre Ahmed Moham ed Hindawi, fil s 
de l\Ioham ed Mahmoud El Hindawi, de 
l\ Iahmou d El Hindawi, propri étaire, 
égyptien. domi cili é à Tantah, m êm e 
\ Iet rkaz (Gh. ). 

Objet de la vente: 31 feddan s, 22 kirats 
et 2 sahmes et d'après le nouvel é ta t ca
das tral 32 feddan s, 23 kira ts e t 5 sahmes 
cle terrains cultivables s is à El Ker sa, 
cl i ~ lri c l de Tala, Ménoufi eh . 

;\lise à p-rix: L.E. 2240 ou lre les frais. 
Alexandrie, le 2 Avril 1937. 

Pou r le pour suivant, 
429-AC-432 G. Roussos, avo cat. 

T ri~unal de Mansourah. 
S uivnnt procès-verbal dressé le 18 Fé

n ier Hl37. 
Par le Crédit Hypothécaire Agricole 

cl"Egyp le, cessionnaire aux droits e t ac
tions cl c The Mortgage Cy. of Egypt Ltd. 
et :e Gouvern em ent Egyptien , en vertu 
d' une convention elu 31 Mai 1933, san c
tio nnée par décre t-loi No. 72 d e 1935 et 
décret-loi No. 4.7 de 1936. 

Contre Amin Eff. El Nemr, proprié
ta ire, local, dem eurant à. Saft Hanna 
(Ch. ). 

Objet de la vente: 22 feclclans, 21 ki
rats et 7 sahmes sis à Saft Hanna (Ch. ). 

i\lise à prix: L.E. 2280 outre les frai s. 
Mansourah, le 2 Avril 1937. 

Pour le poursuivant, 
499-M-610. K. Tewfik, avocat à la Cour. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

VENTES IMMOBILIÈRES 
AUX ENCHERES PUBLIQUES 

DEVANT M. LE JUGE DELEGUE 
AUX ADJUDICATIONS. 

Nota: pour les clauses et conditions 
tfe la vente consulter le Ca·hier des 
Cbar!}es déposé au Greffe. 

Tribunal d'Alexandrie. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Date: Mercredi 5 Mai 1937. 
A la requête du Sieur Hans Kupper, 

de feu J ean, de feu Conrad, négociant, 
citoyen suisse, dem eurant à. Alexandrie, 
rue de l'Eglise Copte. 

Contre le Sieur Abdel Kader Sid Ah
m ed Chehata, fil s de feu Sid Ahmed Che
hata, de feu Chehata, proprié taire, suj e t 
local, né à Farsis e t dem eurant à Zifta 
(Gh. ). 

En vet·tu d'un procès-verbal de saisie 
immobili ère p ratiquée par minis tère de 
l'huissier rviax Heffès en da te du 2 Mai 
1936 et transcrite le 26 Mai 1936 sub No. 
1611 (Gh. ). 

Objet de la vente: 3 fecl clan s de ter
rains s is a u village de Kafr Fars is, dis
tric t de Zifta (Gh. ), au hod Sah youn No. 
12, indivis dans 5 feddans, faisant partie 
de la pa rcell e No. 11 . 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. H D outre les frais . 
Alexan dri e, le 2 Avr il 1037. 

Pou r le poursuivant, 
498-MA-600 C. Casd'agli , avoca t. 

Date: Mercredi 5 Mai 1937. 
A la requête des Sieurs M. S. Casulli 

& Co .. commerçants, de na tion a lité mix
te, domi cili és à Alexandr ie, 11 ru e Nébi 
Daniel. 

Contre les Hoirs Radouan .\Ioh am cd 
R am adan , fil s cle Moham cd Raclouan Ra
m adan, de son vivant propriétaire, local, 
domicilié à. Kas ta, savoir: sa veu ve la 
Dam e Sa lha Moharn ed Sid Ahmcd Ra
m adan, pri se tant personnellem ent q u'e!l
sa qu alité de tutrice cle _ses enfants m~
neurs issus de son m an age avec le dlt 
défunt qui sont: Michar rafa, Fa tima, Ba
higa, Saad, Mohamed et Sayed. proprié
taire, locale, domi ciliée à Kas ta (Gh ar
bieh). 

En vet·Lu d 'un procès-verbal de saisie 
immobili ère du 13 Juille t 1936, huissier 
M . Heffè s, transcrit le 1er Août 1936, sub 
No. 224.5. 

Obje t de la nmte: en qu a tre lots. 
1er lot. 

22 feddans. 8 kira ts e t 8 sahmes de 
terrains cultivabl es sis au village de 1\.as
ta, lVIarkaz Kafr El Zaya t (Gharbieh), en 
deux superfici es : 

La ire de 20 ki ra ts et 2 sahmes au 
hod Daycr E l Nahi a No. 4., parcelle No. 
4.1, par ·indivis clan s la superficie entière 
cle la parcell e. 

La 2me cle 21 feddan s, 12 kira ts et 6 
sahmes au hod El Semellaoui No. 11, 
parcelle No. 14, indivi s dans la parcelle 
entière. 

2me lot. 
12 feddans, 8 kirats et 11 sahmes de 

terrains sis au village de Kasta, Markaz 
Kafr El Zayat (Gharbie.b), au hod El 
Koum No. 15, faisant partie de la parcel
le No. 3. 

3me lot. 
4 feddans, 10 kirats e t 12 sahmes de 

terrains si s au village de Koufour Bel
chay, dis trict de Kafr El Zayat (Ghar
bieh), au hod Om Manaa No. 4., fai sant 
partie de la parcelle No. 3. 

4me lot. 
10 fedclans, 6 kirats et 4. sahmes de 

terrains sis au village de Dakarn, dis
trict de Kafr El Zayat. (Gharbieh ), au 
hod El 1-Iodeine No . ft, faisant partie de 
la parcelle No. 108. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 1700 pour le 1er lot. 
L .E. 1000 pour le 2me lot. 
L .E. 350 pour le 3me lot. 
L.E. 800 pour le 4.me lot. 
Outre les frais . 
Al exandrie, le 2 Avril 1037 . 

Pour les poursuivants, 
'166-A-44.7. Nicolaou e t Sara tsis, avocats . 

Hate: Mer credi 5 Mai 1937. 
A la requête de la Dame Margitsa 

ve uve Argiri PhiJippidis, rentière, su
je tte hellène, domi ciliée à. Miliès (Grè
ce), pri se en sa qualité cl e se ule héritière 
tes tamentaire cle feu Dimitri A. Philip
pidi s, ayant domicil e élu à Alexandrie, 
au cabine t cle Mes Nico lao u e t Saralsis, 
avocats à. la Cour. 

Contt·e: 
1.) Bahga t Moha med l\tlac hali, fil s de 

Moh amecl Baclao ui l'vlachali , proprié ta i
r e, s uj e t loca l, domi cili é à Za lH El '1'-im
sah, di stri ct de Tel; El Baroud (Béhéra), 
débiteur exprop rié. 

2. ) Ibrahim Aly El Komi, fil s cle Aly 
Abdall a E l Komi, proprié taire, local, 
domi cilié ù Asm ani eh, di s tri ct cle Che
brckhit (Béhéra). 

3. ) Fa hmi Moham ccl Emara, fil s de 
Moharnecl Mo hamcd Emara, proprié ta i
re, s uj e t local, domi cili é a u Tefti chc El 
Ziraa de Gali oubieh (Benh a). 

Ti ers dé tenteurs ap parents. 
En vel'lu. de ci eux procès-ve rba ux de 

sa isie imm obi 1 iè re cl es 2ft Décembre 
1035, hui ssier G. Jfa nn a u, tran scrit le 13 
J a n vier 1030 su b No. Dl, c t 1G J anvier 
1036, hui ssier S. Charaf, transcrit le 7 
Février 1036 s ub No. 360. 

Obje t de la vente : en tro is lo t::: . 
1er lo t. 

5 fedcla ns ct 20 kirab de terra in s s i
tués a u vill age de Zahr El Timsa h, dis
trict cle Teh El Baroud (Béhéra), au h od 
El Sa th l\'o. 3, fa isant pa rti e de la par
cell e No. 1. 

2m e 1 o l. 
3 fecldans, 10 kira ts e t 12 sahmes sis 

a u viJlarre cl e Zahr 81 Tim sa h, di s trict 
de Teh E l Baro ud (Béhéra), a u hod El 
Khazzane w a Mamaahou No. 4, parce l
les l\'os. 13 e tH et parti e el u No. 12. 

3m e lot. 
2 feddans, 18 kira ts e t 22 sa hmes de 

terrain s situés au village cle Za. hr El 
Timsah, di stri c t de Teh El Baroud (Bé
héra), divisés comme suit: 
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1.) 9 kirats au hod El Rezka No. 1, fai
sant partie de la parcelle No. 11. 

2.) 2 kirats au hod El Ketaa wa Dayer 
El Nahia No. 2, faisant partie de la par
celle No. 6. 

3.) 12 kirats e t 22 sahmes au même 
hod, faisant partie des parcelles Nos. 8 
et 9. 

4. ) 19 kirats au hod El Khazane wa 
Mamaahou No. 4, faisant partie de la 
parcelle No. 40. 

5.) 1 feddan au même hod, faisant par
tie des parcelles Nos. G et 7. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 290 pour le 1er lot. 
L.E. i'ïO pour le 2me lot. 
L.E. 140 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 2 Avril 1937. 

Pour la poursuivante, 
Nicolaou et Saratsis, 

467-A-448 Avocats. 

Date : :Mercredi 5 Mai 1937. 
A la requête de la :Maison de commer

ce suisse Reinhart & Co., ayant siège à 
Alexandrie, 7 rue Adib. 

Au préjudice du Sieur Said Bey Télé
mat, pris en sa qualité de syndic de la 
failli le « N akhla Abd ou », fi ls de Abd ou 
Eff. Youssef Hanna, petit-fils de Hanna, 
domicilié à Alexandrie, promenade de 
la Reine Nazli No. 148. 

En -vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du H Octobre 1036, huis
sier Chryssanthis, transcrit le 31 Octo
bre 1036, No. 2873. 

Objet de la vente: lot uniqu e. 
Désignation des bien s d 'après l' affec

tation hypothécaire. 
0 fcddans, 7 kirats ct 12 sahmcs de 

terrain s de cu lture "' is au village de 
Sembo El Kobra wa Menchat El Sal)a
hi , Marl<az Zifta, Gharbich, d ivisés com
m e su it: 

1.) '1 feddan s, û kirats et 20 sahmes au 
hod E l Ramia No. 2, parcelles Nos. 1, 2 
e l 3 ct partie de la parcelle No. 1~. 

2. ) :-3 fcddan s, H kirats ct '• sahm es 
au même hod, parcell cs ::'\os. :21 e t :22. 

3.) 1 feddan, 7 kirats e t 12 sahm cs a u 
h ocl Daycr El \Tahia \To. H, parcell es 
~'\los. 2 et 3 c t par tie des parcelles \To"'. 
1 et 5. 

Dés ign<tl ion des biens d'après l'état 
ac tu e l. 

n fcddans, '1 kira ls eL 3 sahmcs de ter
ra ins s is au village de Simbo 81 Kobra 
wa Mtm ehal El Sabahi, ?\.1ar.kaz Zirta 
(Gharb ich ), div1sés en quatre parr·.cll es 
com me s uit: 

1.) 3 feddan s, G 1-.:irats e l 10 sahm cs 
au hou El Ramia \To. 2, parcell e No. 2. 

Lesdits biens so nt du taklif des Hoirs 
Nakh la Eff. Abdou Youssef Hanna. 

2.) 3 fcddan s e t 22 sahmes au même 
hod No. 2, parcelle No. 10. 

Lesdits b iens sont du taklif des Hoirs 
Nakhla Eff. Abdou Yousse f Hanna. 

:3 .) 1 feddan, 16 kirats ct 10 sahmes 
au même hod No. 2, parcelle No. ?J. 

Lesdits biens sont du tel<lif des Hoirs 
Nakhla Eff. Abdou Youssef Hann a. 

4. ) 1 feddan ct '" kirats au hod Daycr 
El Nahia i'\ o. H, parcelle No. fJ. 

Lesdits biens son t du teklif des ll oirs 
Nakh la Eff. Abdou Yousse f Hanna. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Tels que lesdits biens se poursuivent 
et comportent avec tous accessoires et 
dépendances, immeubles par nature et 
par destination qui en dépendent, rien 
exclu ni excepté. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à J)rix: L.E. 465 outre les frai s . 
Alexandrie, le 2 Avril 1937. 

Pour la poursuivante, 
lt65-A-446 Umb. Pace. avocat. 

Dale: .Mercredi 5 Mai 1û37. 
A la r equête des Sieurs: 
1.) Georges Brissimizakis, propriétai

re, h ellèn e, domicilié à Annecy (Haute
Savoie), rue du Pâquier, No. 17. 

2. ) Costi Bourlakis, négociant, h el
lène, domicilié à Alexandri e, rue Bola
nachi, No. 1. 

Cont1·e les Sie urs et Dames: 
1.) Abele! Nabi Hussein Charaf, épi

cier, égyptien, domicilié à A lcxandrie, 
rue P etricli s, No. 10 (Hadra). 

2.) A ly Sayed Farag e t Bahgat A.h
med Abdalla, propriétaires, égyptiens, 
domi cili és à Mazarita, Ezbet El l\Iaga
rieh, derri ère l'Ecole d'El Onva El \Vos
ka. 

3.) Moham ed Ibrahim l\Iohamed et 
Zakia Mohamed Hassan, propriétaires, 
égyptiens, domiciliés à Alexandrie, der
rière la rue Pe tridis (Hadra). 

1.) Habiba Ibrahim Abou Youssef ct 
Chaaraoui Mohamed Ibrahim, proprié
taires, égyp ti en s, domiciliés ~L Paolino, 
rue Aref No. 10. 

5.) Abou Zeid Aly Abele! Ati, proprié
ta ire, égyptien, domicilié à Alexandr ie, 
der ri ère la rue Pe tridis (Haclra). 

G.) Hassan Aly Aboul IIan a, proprié
ta ire, égyptien, domicili é à Alexandrie, 
rue Escoffier, No. 12 (Jiadra). 

7. ) Mansour Attia lVIohamed, proprié
taire, égyp ti en , dom icilié à A lexandrie, 
rue Escoffier, No. H (I-Iadra) . 

En vcrlu d ' un procès-verbal de saisie 
immobilière de l 'huissier L. Mas toro
poulo, du 25 Avril 193G, transerit au Bu
r ea u des Hypothèques du Tribunal i\fix
te d'Alexandri e le 15 Mai :lü~3G s uh No. 
1858. 

Ohjet de la venlc: en treize lots tou s 
,.: itués dan s Ja ban li eue d'Alexandr ie, 
rue du Pa lais .\ ' o. 3, à Jladra, propriété 
t:x-1\'I ou fa LLichc, ki sm Moharrem-Bcy. 

J. cr lot: appartenant à Hassan Moh a
mcù H.izk (prov isoiremen t cxrlu ). 

:2mc lot: imme ubl e ap partena nt it 
/\bdc! .'\Jabi !Iussc in Charaf s is <\ la rue 
Pelr ic.!i ,.: 1'\o. 1.0 lanzirn. 

Une parce ll e de lerrain de la s upcrlï
e ic de 22" p.e. 30 formant le lot A cl u 
plan de lotissement ann exé ü l'acte au
thcn tiqu e du 22 Mai 1033 sub No. 1295, 
ensemble avec la construction qui s'y 
trouve é levée, composée de deux maga
s in s, d ' un rez-de-chaussée, d'un 1er éta
ge et partie d'un 2mc étage, ledit im
meuble limité: Nord, rue Petridi s s ur 12 
rn. 52; Sud, le lot B, propriété Moha
med El Sayed Chehata, s ur 12 m. 50; 
Oues t, lerrain vague, propriété Mizou
ri s et Fils, sur 10 m. 10; Es t, rue privée 
de " m. sur 10 m. 10. 

3mc lot: appartenant ü Bahia Ismail 
Mansi (provisoiremen t exclu). 

4me lot: appartenant à Mahmoud l\fo
hamccl Checb (prov iso irement exclu ). 
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5me lot: appartenant à Abdel Aziz 
Moustafa Mansour (provisoirement ex
clu ). 

6me lot: immeuble appartenant à Aly 
El Sayed Farag et Bahgat Ahmed Ab
dalla. 

Une parcelle de terrain d'une superfi
cie de 200 p.c. formant le lot J du plan 
précité, ensemble avec la baraque en 
bois qui s'y trouve élevée, limitée: ~ord, 
rue Petridis sur 5 m. 05 e t une li g-ne 
penchée sur 7 m. 20; Sud, le lot G, pro
priété Mahmoud Mohamed Chéeb, sur 
'1 m. JO; Oues t, le lot F, proprié té Bahia 
lsmail Man s i, s u r 12 m. 90; Est, le lot K, 
propriété Hassan Aly Abou! Hanna, sur 
g 111. 40. 

7mc lot: appartenant à Moharnecl Et 
Sayed Chehata (provi soirement exclu). 

8me lot: immeuble appartenant à :\Io
hamed Ibrahim Mohamed et Zakia ~Io
h amed Hassan. 

Un e parc·cll c de terra in d'une superfi
cie cle 126 p.c. formant le lot C du plan 
préc ité, ensemble avec la construction 
qui s'y trouve élevée, composée d'un 
rez-de-chaussée à 2 ch ambres ou tre les 
ac'ccsso ires, le dit immeuble limité: 
Nord, le lot B, propriété ?\Iohctmccl El 
Saycd Chehata, sur 12 m . '11: Sud, le lot 
D, proprié té Habiba Ibrahim, s tt r 1:2 m. 
lt3: 0 uc s t, terrain vague, propri été .\li
zou ri s, sur 3 m. 'ï2; Es t, rue prin~e cie 1 
m. sur 3 m. 3U. 

rlmc lot : immeuble appartenant ~l lia
biba Ibra him Abou Youssef ct Cha ara
ou i i\Iohamecl Ibrahim. 

Une parcell e de terrai n d ' une snper
Ji cie de 12'" p.c. formant le lot D elu plan 
précité, en semble avec la cons tructi on 
y élevée, composée d'un rez-clc-chau s~ée 
à 2 chambres outre les accc::sso ircs, le 
elit imme ubl e limité: :Nord, lot C, pro
priété 1\Ioh am ed Ibrahim .\Ioham Nl cl 
7.akia Moh am ed Hassa n, s ur J:2 m . 't:i: 
Sud, lotE, propriété Abo u ?:cid -\1 \ . \b~ 
del Ati, sur 12 m. 't3; Ou es t, tenain n t· 
gue, propri é té Mizouri s & Fi ls. :<ut· 3 
m. GO; Es t, rue privér de '1 m .. ,;tl t' :> 
m. 58. 

JOm e lot : imm e ubl e apparlcttiit l! ;\ 
;\ bou Zeid Aly Abde l Al i. 

U ne parcelle de terra in d"unc supcrt'i 
cic de J3ft p. c., formant le lotE elu pl;m 
précité, ensemble avec la baraque t[l li 
s'y trouve élevée, limitée: Nord, lot. D, 
propriété Tlabiba Ibrahim Abou Yons
sef ct Chaaraoui Mohamed Ibrah im. ;:ur 
12 m. '•3; Sud, propriété de J ean lïnp·é
ni e ur e t actuell em ent Guillaum e Daga
rogna, s ur 12 m. ltO; Oues t, tc rrni tl ill

gue, propri é té Mizouris, s ur (i 111. 'l~i: 
Est, rue privée de '1 m. sur 6 m. \!:1. 

Um e lot: immeuble apparlt•nnnl ;\ 
Hassan Aly Aboul Hana. 

Une parcelle de terrain d 'un e super
fici e de 200 p.c. formant le lot K du plan 
préc ité, ensemble avec la bùlissc en ma
~~onncrie non achevée et sans toit. limi
tée : Nord, partie le lot J, propriéh\ .\!y 
El Saycd Farag ct Bahgat Ahmed .\b
dalla, sur 0 m. '•0 ct partie un e ligne 
cou rbée sc dirigeant vers la ru e Es~of
fier, sur '7 m.; Sud, lot L, proprié té Man
sour Attia Mohamed, sur 13 m. 25; Ou
est, lot G, propriété Mahmoucl MolJ a.
med Chéeb, sur lt m. 05; Est, rue E~eof
fier s ur 9 m. ill. 
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12m e lot : im m euble apparten ant à 
Mansour At tia Moham ed, sis r u e Escof
fier, No. 14. 

Une parcelle de ter rain d' une superfi
cie de 154 p.c. form an t le lot L du plan 
précité, ensem ble avec la construction 
qui s 'y trouve élevée, com posée d' un r ez
de-chaussée à 2 chambres, limitée: Nord, 
lot K, propriété Hassan Aly Aboul Han a, 
sur 13 m . 25; Su d, lot M, propriété Has
san Mohamed Rizk, sur 12 m. 95; Ou
es t, lots G etH, propriété Mah moud Mo
ham ed Chéeb et Abdel Aziz Mou stafa 
Man sour, sur 6 m. 95; Es t, rue Escoffier 
su r .6 m. 10. 

13m e lot: appartenant à Khad iga Kha
lil Aly et Zannouba Bassiouni El Kadi 
(provisoirem ent exclu). 

Tels que les dits immeubles se pour
su ivent et comportent san s au cune ex
cep tion ni r éserve. 

\lise à prix : 
L.E . t~. OO pour le 2m e lot. 
L.E. 150 pour le Gme lot. 
L. E. 100 pour le 8me lot. 
L.E . 100 pour le 9me lot. 
L.E. 90 pour le 10me lot. 
L.K 180 pour le iime lot. 
L.E. 100 pour le 12m e lot. 
Outre les frais. 
Alexan drie, le 2 Avril 1937. 

Pour les poursuivants, 
461-A-442 M. J . P éridis, avoca t. 

Date : Mercredi 5 Mai 1937. 
A la requête de J ean D. Coconis, com

merçant, suj et h ellèn e, domicilié à Kafr 
El Zayat. 

Contre Aly Ahmed Mitteir , fi ls de 
Ahm ed Hassan Mi tteir, proprié tair e, lo
cal, domicilié à El Robdane, Markaz 
Chebr ekhit (Béh éra) . 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
im m obilière du 19 Septembre 1935, 
h uissie r A. Knips, tran scrit le 16 Octo
bre 1935 sub No. 2696. 

Objet de la vente: en un lot. 
2 feddans, 19 kira ts et 21 sahmes d e 

ierrains culti vables sis au village de El 
R oubdan e, dis tri ct de Chebrakhit (Bé
héra), divisés comme suit: 

1.) :1 kira ts au hod E l Robda ne No. 1, 
kism él\Va l, fa isant partie de l'a par celle 
1\ o. 48. indivis dan s 1 feddan, 14 ki rats 
et 3 sa'hmes. 

2.) :3 ki rats au m êm e hod, fa isant p ar
tie de la par celle No. 55, indivis dans 8 
kirats et 23 sahmes. 

3.) 5 ki ra ts au mêm e hod, parcelle No. 
H 9 enti ère. 

4.) 3 kirats et 16 sahmes a u m êm e hod, 
faisan t partie de la parcelle No. 150, in
divi s dans 6 ki rats et 2 sahmes. 

5.) 3 kirats au m êm e hod, faisant par
tie de la parcelle No. 196, indivi s dan s 5 
lü rats. 

6.) !1 kirats et 12 sahmes au m êm e 
hod. ki sm tan i, fa isant partie de la par
celle :\o. 92, indivis dan s 7 kirats e t 6 
sahm es . 

'ï. ) 21 k ira ts e t 14 sahmes au même 
hod, parcelle No. 24 en ti èr e. 

8.) 9 1-:: irats et 9 sahmes a u m ême hod, 
parcelle No. 25 entière. 

9.) 13 kirat:3 et 22 sahmes au m êm e 
hod, parcell e No. 26 en ti ère. 

10.) 20 sa.hmes a u m êm e hod, par celle 
No. 103, en tière. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Tels que les di ts bien s se poursuivent 
et comportent san s au cune except ion ni 
réserve. 

Pou r les limites con sulter le Cahier 
des Ch arges. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 100 outre 
les frais. 

Alexandrie, le 2 Avri l 1937. 
Pour le poursu ivant, 

476-A-457 Nicolaou et Saratsis, avocats. 

Date: Mercredi 5 Mai 1937. 
A la requête de la Banca Commer cia

le Italiana. per l'Egitto, S.A.E. ayant siè
ge à Alexandrie, 27 rue Chérif Pacha. 

Au préjudice d u Sieur Cheikh Has
san Abdel Kader, fils de Aly Bey Abdel 
Kader, avocat, sujet égyptien, dom icilié 
à Tantah. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilièr e du H Juin 1932, huissier 
Sonsino, tran scrit le 5 Juille t Hl32 
No. 3964. 

Objet de la venle : lot unique. 
Désign a ti on des bien s d 'apr ès la sai

sie immobilière. 
147 feddan s, 23 kira ts e t 13 sahmes 

de terrains sis au village de Sendesses, 
dis tr ic t de T\.Jeh alla Kobra (Gharbieh), 
divisés comme suit : 

58 feddan s, 3 kira ts et 18 sahmes a u 
hod El Sah el No. 10, kism tani, fa isant 
p artie de la parcelle No. 1, kism tani. 

3'! feddan s, 1.6 kira ts ct 15 sahmes au 
hod El Guen eina No. 7, parcelle No. 11. 

29 feddan s, 2 kira ts et 3 sahmes a u 
h od Ab oul Hadid El Kibli No. 6, fa isant 
partie de la par celle No. 1. 

26 feddan s, 23 kira ts e t 1 sahme au 
hod Aboul Hadid El Kibli No. 6, faisant 
partie de la parcelle No. 1. 

Tels que lesdits bien s se pours uivent 
e t comporten t, immeubles par nature et 
par des tin a tion , a rbres, dattie rs, machi
n es fi xes ou n on, sakiehs, constructions 
présentes o u futu res , ri en ex clu ni ex
cepté. 

Désign a tion des bien s d 'après l' éta t 
ac tuel. 

155 feddan s, 23 kira ts et 1;3 sahmes 
de terrains sis au village de Sendesses, 
M arkaz E l Meh alla El K obra, 1\:Ioudirieh 
de Gh arbieh, divisés en ving t-tr oi s par
celles comme suit : 

1. ) 16 feddan s e t 9 sahmes de ter
rain s a u h od Abo ul Hadid El Kibli No. 
6, parcelle No. 2. 

2.) 12 feddan s, 18 kira ts et 7 sahmes 
aux m êm es h od et numér o, parcelle 
No. 3. 

3.) 28 feddan s, 23 kira ts e t 18 sah
m es aux m êm es hod e t numéro, par
celle No. 11. 

4.) 14 feddan s, 6 k i ra t~ e t 5 sahmes a_u 
hod El Gu en eina No. 1, fa isant par~1e 
de la parcelle No. 18, par indivi s dan s 
16 feddan s, 13 k irats e t 17 sahmes. 

5.) 13 feddans, 9 kira ts et 18 sahmes 
a ux m êm es h.od et numéro, fai sant par
tie de la parcell e No. 31, par ind ivis dan s 
15 feddan s, 13 kira ts et 6 sahmes. 

6.) 6 fedda ns, 2 kira t~ e t 1? sahmes 
au x m êm es h od et numero, faisant par
tie de la parcell e No. 32, par indivis dan s 
6 feddan s, 23 k ir ats et 15 sahmes. 

7.) 1 feddan, 21 kira ts e t 4 sahmes aux 
m êm es h od et n um éro, parcelle No. H . 

8.) H kira ts e t 9 sahmes aux mêmes 
hod et numéro, parcelle No. 42. 
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9.) 3 kirats et 10 sahmes aux m êmes 
h od et numéro, par celle No. 43. 

10.) 2 kira ts e t 15 sahmes aux mê
m es hod e t numér o, parcelle No. 44. 

11.) 1 kirat et 1 sahm e aux mêmes 
hod et numéro, parcelle No. 45. 

12.) 1 kira t et 5 sahmes aux m êmes 
hod et n uméro, parcelle No. 46. 

13.) 15 sahm es aux m êmes h od et nu
mér o, parcelle No. 47. 

14.) 19 .sahmes aux mêm es h od et nu
méro, parcelle No. 48. 

15.) 1 kirat et 6 sahm es aux m êmes 
hod et numéro, parcelle No. 53. 

16.) 6 kirats et 10 sahmes au h od El 
Sahel No. 10 kism awal, faisant partie 
de la parcelle No. 31 par indivis dans 
12 kira ts et 19 sahmes. 

Su r ladite parcelle se trouve un e ma
chine d 'irriga tion avec habita tion. 

17.) 3 k ira ts e t 19 sahmes au hod El 
.Sahel No. 10, ki sm tan i, par indivis dans 
7 kira ts et 15 sahmes. 

Cette parcelle représentant une habi
ta tion. 

18.) 1 feddan e t 8 sahmes aux mêmes 
h od, numér o e t ki sm, faisant partie de 
la parcelle No. 28, par indivis dans 2 
feddan s et 15 sahmes. 

A extraire de ces limites los parcel
les Nos. 29 et 30, propriété des Sieurs 
El Cheikh Hassan Abele! Kader e t au
tres. 

19.) 1 kira t e t 13 sahmes aux m êmes 
hod, numéro et kism, faisant partie de 
la parcelle No. 29, par indivis dan s 3 ki
rats et 2 sahmes. 

La dite par celle r eprésentant une ha
bita tion. 

20. ) 1 kira t et 19 sahmes a ux m êm es 
hod, numéro et kism, faisant partie de 
la parcelle No. 30, par in divis dan s 3 ki
ra ts e t il! sahmes. 

La dite parcelle représentant un e ha
bita tion. 

21.) 3 feddan s, 3 kira ts c t 3 sahm es 
aux m êm es hod, numéro e t ki sm, parcel
le No. 49. 

22.) 35 feddan s, 22 1\ira ts e t 1 sahme 
a ux m êm es h od, numéro e t kism, par
celle No. 53. 

23.) 21 feddan s aux mêm es b oel, nu
m éro ct kism, parcelle No. 57. 

Tels q ue lesdits bien s se poursuivent 
e t com portent, avec tous accessoires et 
dépendan ces, immeubles par na ture et 
par des tina tion qui en dépendent rien 
exclu ni excepté. 

P our les limites con sulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 9300 outre les frais. 
Alexan drie, le 2 Avril 1937. 

Pour la poursuivante, 
4611-A-445 Umb. Pace, avoca t. 
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Date: Mercredi 5 Mai 1937. 
A la requê te des Sieurs M. S. Casulli 

& Co., commerçants, de nationalité mix
te, domiciliés à Alexandrie, subrogés 
aux poursuites de la National Bank of 
Egypt, société anonyme ayant siège au 
Caire, suivant ordonnance r endue par 
M. le Juge délégué aux Adjudications 
près le Tribunal Mixte d 'Alexandrie en 
date du 19 Septembre 1935. 

Au p·réjuidice de: 
1.) Cheikh Hamada Mous tafa Dab

bour, 
2.) El Sayed Moustafa Dabbour. 
Tous deux fil s de Mous tafa, fils de 

Ahmed, propriétaires, locaux, dem eu
rant le premier à Tan ta, rue Gammal 
El Dine et le second à Sheb chir El I-les
sa, Gharbieh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pra tiquée les 4 et 6 Juin 
1932, huissier E. Collin, dénoncée le 20 
Juin 1932, huissier C. Calothy, transcrits 
le 27 Juin 1932, No. 3853. 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

Biens appartenant à Cheikh Hamada 
Moustafa Dabbour. 

11 feddans, 3 kira ts e t 12 sahmes de 
terrains sis à Zimam Nahiet Ch abshir 
El Hessa, Markaz Tanta, Moudirieh de 
Gharbieh, réparti s comme suit: 

1. ) 10 kira ts au hod El Nahal No. 10, 
par cell e No. 54, par indivis dans 20 ki
rats, superfi cie de la parcelle entière. 

2. ) 1 feddan, 18 kirats et 20 sahmes 
au h od El Omdah No. 14, parcelle No. 7, 
par indivis dans 15 feddans, 22 kirats et 
8 sahmes, superfic ie de la parcelle en
tière. 

3. ) 2 kira ts et 12 sahmes au hod Te
raa t El Marakeb No. 15, parcelle No. 3, 
par indivis dan s 13 kirats e t 8 sahmes, 
superficie de la parcelle entière. 

4.) 2 feddan s et 16 kirats au hod Mas
rab El F eki No. 30, parcelle No. 49. 

3. ) 2 feddan s et 17 kirats au hod El 
Za hra No. 31, partie parcelles Nos. 12, 
13 et 14, par indivis dans 2 feddans, 22 
kira ts e t 8 sahmes. 

6. ) 3 feddans, 11 kirats et 4 sahmes au 
hod El Ekara El Gharbi No. 33, partie 
p arcelles Nos. 8 et 9 et parcelles Nos. 10 
et 11, par indivi s dans 8 feddans et 11 
ki rats. 

2me lot. 
Un e m aison sise à Bandar Tanta, 

Markaz Tanta, Gharbieh, chiakhe t No. 
1, ki sm awal, d 'une superfici e de 338 
m2 62 cm2, à h are t Nour El Dine No. 6, 
immeuble No. li, limitée : Nord, haret 
Nour El Din e No. 6 où se trouve la por
te; Est, immeuble de la Société Copte ; 
Sud, hare t Hafez El Makouagui No. 7 ; 
Oues t, haret Charaf El Dîne Ghazi. 

3me lot. 
Bi en s appartenant au Sieur Sayed Ef

fendi Mous tafa Dabbour. 
31 feddans, 10 kirats e t 22 sahmes de 

terrains sis au village de Ghabchir El 
Hessa, Markaz Tanta, Moudirieh de 
Gharbieh, r éparti s comme suit: 

1.) 2 feddan s, 10 kirats et 12 sahmes 
au hod Bechara No. 7, parcelle No. 8 et 
partie parcelle No. 9. 

2. ) 5 feddan s, 17 kira ts et 8 sahmes 
au hod El Machayekh No. 11, partie 
parcelle No. 18, par indivis dans 14 fed
dans, 14 kirats et 2 sahmes. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

3.) 1 feddan et 4 ldrats au hod El 
Wakf No. 21, parcelle No. 14, par indi
vis dans li feddans, superfici e de la 
parcell e en ti ère. 

4. ) 3 feddans, 15 kirats e t 8 sahmes au 
dit hod El Wald No. 21, parcelle No. 10. 

5.) 1 feddan, 'f kira ts et 18 sahmes au 
hod El Chakafi No. 25, parcelle No. 40, 
par indivi s dan s 1 feddan e t 8 kira ts, 
superfic ie de la parcelle entière. 

6.) 2 feddans, 10 kirats e t 14 sahmes 
au hod Dayer El Nahia No. 26, parcelle 
No. 20, par indivi s dans 2 feddan s, 18 
kirats et 8 sahmes, superficie de la par
celle en ti ère. 

7.) 2 fed dan s, 21 kirats e t 8 sahmes 
au hod El Omdah No. 14, parcelle No. 
7, par indivi s dans. 15 feddans, 22 kirats 
et 8 sahmes, superficie de la par celle 
entière. 

8.) 2 kirats et 14 sahmes au hod Te
raat El Marakeb No. 15, parcelle No. 3, 
par indivis dan s. 15 kirats et 8 sahmes, 
superfi cie de la parcelle entière. 

9.) 9 kira ts et 4 sahmes au hod El Fas
kia No. 29, par celle No. 11. 

10.) 12 kira ts e t 12 sahmes au hod 
Masrab El F eki No. 30, partie parcelle 
No. 50, par indivis dans 4 feddans, 23 
kirats et 4 sahmes. 

11. ) 4 feddan s, 22 kirats e t 12 sahmes 
au hod El Zahra No. 31, par tie parcelle 
Nos. 53, 54 et 55, par indivis da ns 9 fed
dans, 9 kirats et 20 sahmes. 

12.) 5 feddans, 8 kirats e t 20 sahmes 
au hod El Khalig No. 34, parcelle No. 33. 

13. ) 15 kira ts et 12 sahmes au hod El 
Guézira No. 35, partie parcelle No. 43. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent san s aucune exception ni 
réserve, avec tou tes constructions, dé
pendances, attenances e t autres acces
soires quelconques, existant ou à être 
élevés dans la suite, y compris toutes 
augmentations et autres améliorations. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix sur baisse: 
L.E. 480 pour le 1er lot. 
L.E. 220 pour le 2me lot. 
L.E. 1200 pour le 3me lot. 
Outre les frai s. 
Alexandrie, le 2 Avri l 1937. 

Pour les poursuivants, 
Nicolaou et Saratsis, 

468-A-41~9 Avoca ts. 

Tribunal du Caire. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Uate: Samedi 1er Mai 1937. 
A la requête de 'fhe Commercial & 

Estates Co. of Eg ypt (late S. Karam & 
Frères), élisant domicile au Caire, au 
cabinet de Me Gabriel Asfar, avocat à 
la Cour. 

Au préjudice du Sieur Mohamed Hilal 
Ahmed, commerçant, sujet égyptien, de
m eurant à Béni-Souef. 

Et contre la Dame Fatma Mahmoud 
Khalil, fille de Mahmoud Khalil, pro
priétaire, sujette locale, dem eurant à 
Bandar Béni-Souef, tierce détentrice ap
parente. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 28 Septembre 1932, huis-
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sier V. Pizz uto, dénoncée par exploit du 
8 Octobre 1932, le tout transcrit au Bu
r eau des Hypothèques du Tribunal Mix
te du Caire le 13 Octob re 1932 sub No. 
960 (Béni-Souef). 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Une parcelle de terrain d e la super
fi cie de 231 m2 87 cm., sise à Bandar 
Béni-Souef. Markaz e t Moudirieh de Bé
ni-Sou ef, imposition No. 5!3, rue Kh alil, 
avec les con stru ctions y élevées. 

2me lot. 
Une parcelle de terrain do la super

fi cie de 322 m 2 55 cm ., s ise à Bandar 
Béni-Soue f, Markaz e t Moudirieh de Bé· 
ni-Souef, rue Mohamod Hassan, impo
sition No. 60, avec les cons tructions y 
élevées. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix: 
L.E. 100 pour le 1er lot. 
L.E. 100 pour le 2me lol. 
Outre les fra is. 
Le Caire, le 2 Avril 1937. 

Pour la poursuivante, 
452-C-162 Gabriel Asfar, avoca t. 

Date : Samedi 1er Mai 1937. 
A la requête du Créd it Fonci er Egyp

tien , société anonyme dont Je !" iège est 
au Caire . 

Au préjudice du Sieur Afifi Abou 
Heiba Abou! Rou s, fil s de Abou Hei
b a Abou! Rouss, proprié taire, égyp
tien, dem eurant à Tou kh Tam brcha, 
Markaz Kou esn a (Ménoufi eh ). 

En vertu d 'un procès-verbal dressé le 
29 Mai 1935, hui ssier Cicurol, transcrit 
le 20 Juin 1935. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
7 feddan s, 5 kira ts e t 5 sahmcs de ter

r es sises au village de Tou kh Tambe
cha, Markaz Kouesna, Moudi rid l de 
Mén oufieh, dis tribu és comme suit: 

1.) 3 feddan s et 3 kirats au hod m 
Hicha ou El Dissa ac tuellement et au
trefoi s No. 24 parcelle. 

2.) 7 kirats et 16 sahmes au même hod 
No. 24 parcelle. 

3.) 1 feddan, 10 kira ts ct 5 sahmcs au 
hod Abou Heiba No. 33 actuellement. et 
autrefoi s au hod Ham ama. 

4.) 23 kira ts e t 8 sahmes au hod El 
Ezz No. 30 actuellem ent et autrefois au 
hod Abou! Heil. 

5.) 21 .kirats au hod El Cheikh Saleh 
No . 12 parcelle ac tuell em ent ct autrefois 
au hod El Tarfa . 

6.) 12 kirats au dit hod parcelle. 
Ensemble: 

3 kirats dan s une sakieh à pui sards, 
à deux tours, sise au hod El Hi cha No. 
24 et en association avec Ibrahim Abou 
Heiba Aboul Rous e t Cts. 

3 kirats dans une sakieh à puisard, à 
deux tours, sise sur la parcelle de 21 
kirats, au hod El Cheikh Salch No. i 2 
et en association avec les précités . 

3 kirats dan s une sakieh à deux tours 
au m êm e hod. 

1 kira t dan s une m achine artésienne 
de la force de 12 chevaux, sise au hod 
Abou Heiba No. 33 et en associa tion avec 
les précités. 

1 kira t dan s un tabout cons truit sur 
le canal El Atf, s is au hod Ketee t El 
Sakia No. 13, en association avec les 
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précités, actuellement complètement dé
moli . 

);".B. - D 'après la situation actuelle 
des bi en s et le nouvel état du Survey, 
les dit.s biens sont divisés comme suit: 

1 feddan s, 5 kirats et 22 sahmes de 
t.èrres sises au village de Toukh Tarn
bechet, district de Kouesna, Moudirieh 
cle i\'Iénoufieh, distribués comme suit: 

1. ) 3 feddan s et 3 kirats au hod El Hi
cha !\o. 211, parcelle No. 117. 

2. ) 10 kirats et 7 sahmes au hod El 
]-licha !\o. 24, parcelle No. HO. 

3. ) :1. feddan, 7 kirats e t 8 sahmes au 
]JOel Abou Heiba No. 33, parcelle No. 68. 

11. ) 1 fecldan c t !1 sahmes au hocl El 
Ezz ~o. 32, parcelle No. 55 . 

;) .) 21 kirats au hod El Cheikh Salah 
:\o. 12. parcelle No 103. 

6.) 12 .kirats e t ::: sahmes au hod El 
Cll eikh Salah No. 12, parcelle No. 21. 

.\ vec 1 cs cl roi ts d e servi tude d e 1/24 
(lan c; la machine ar tés ienn e située dan s 
Ja parcelle No. 118, au hod El Hicha No·. 
:.!.IJ.. 3 / 24 dans une sakieh à deux faces , 
::: iluée dans la parcelle No. 54, au hod 
1·:1 Ezz No. 32 ct 3 / 211 clans une sakieh 
«iiu ée dans la parcell e No. 104, au hod 
El Cheikh Salâh No. 12. 

Pour les li mi tes consulter le Cahier 
des Charges. 

.\lise à prix: L .E. 400 outre les frai s. 
Pour le requérant, 

H. Chalom Bey et A. Phronimos, 
.j:)8-C-ilt8. Avocats à la Cour. 

Uatc: Samedi 1er Mai :1.937. 
.\ la requête du Crédit Foncier Egyp

iicn, société anonyme dont le siège est 
au Caire. 

. -\u préjudice de: 
1.) Mohamed Salman Sa lem , fil s de 

ft' U Salman Salem , c·odébiteur originai
re. 

2. ) Dame Zeinab, épou se de Azab Ra
clouan El Hag. 

3.) Dame Nabaouia, épouse de Ragheb 
Yo ussef El Hag. 

1L) Mohamed Tantaoui Salman Salem. 
5.) Abdel Azim Tantaoui Salman Sa

lem. 
Les 4 derniers pri s en leur qualité 

d'héritiers : 
a) De leur père feu El Cheikh Tan

taoui Salman Salem, de son vivant co
débiteur originaire elu requérant avec 
le :ter nommé. 

b ) De leur frère Abdel Aziz Tantaoui 
Salman Salem. 

c) De la Dame Sayecla Mohamecl Sé
lim, de son vivanL héritière de son époux 
feu El Cheikh Tantaoui Salman Salem. 

Tous propriétaires, égyptiens, demeu
rant à Toukh Tambecha, Markaz Roues
na (Ménoufieh), débiteurs. 

Et contre El Ezab Radouan Mohamecl 
El Hagga, propriétaire, égyptien, de
meurant à Toukh Tambecha, Markaz 
Kouesna (Ménoufieh), tiers détenteur. 

En vertu: d 'un procès-verbal ·dressé le 
18 Juin 1935, huissi er Auriema, trans
crit le 18 Juillet 1935. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
14 feddans, 19 kirats et 4 sahmes de 

terrains sis au village de Toukh Tambe
cha, Markaz Kouesna, Moudirieh de Mé
noufieh, savoir: 

A. - 6 feddans, 6 kirats et 16 sahmes 
appartenant actuellement aux Hoirs d'El 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Cheikh 'fantaoui Salman Salem, a u hod 
El Hassanein No. ii, en deux parcelles : 

La ire, elu No. 4, de 3 feddan s, 6 ki
rats ct 16 sahmes. 

La 2mc de 1 fedclan, parcelle No. 11. 
B. - 8 fecldan s, 12 kiraLs e t 12 sah

mes appartenant à lVIohamecl Salman 
Salem, divisés comme s uit: 

4 feddans, 23 kira ts et 18 sahmes a u 
hod E l Hassanein No. li, e n deux par
celles : 

La ire de '1 feclcla n s cl 2 sahmcs, dans 
le No. A. 

La 2me cl e 23 kira l.s et iG sahmes, dans 
le No. 4. 

2 fedclans, H kirats et 1G sahmes au 
hod El Hicha No. 24, dans le No. 7. 

22 kirats e t 2 sahmes au hod Kctcct 
Awac! l'\o. 10, cl a n s le No. Jo. 

Ensemble: 
5 parts dont trois de 8 kirats, une de 

5 kirats et une de 3 ](irak; clan s 5 sa
kiehs à puisards . 

N.B. - - D' après la s iLu a Lion actuelle 
des b ien s e t le nouv el état elu Survcy, 
les dits bi en s sont div isés comme suit: 

H fcddans, 18 k irats e t 2 sahmcs de 
terrains s is au village de Toukh Tam
becha, di s trict de Kouesn a, 1\'Ioudiri eh 
de Ménoufieh, distribués comme s uit : 

1. ) 5 fe·dclan s, 12 kira ts ct :l2 sahmcs, 
parcelle No. 13, au hoc! El Hassan cin 
No. :tl. 

2. ) :l!) kiraLs c L 12 sahrncs, parcell e 0;o. 
30. a u dit hod No. 11. 

3.) 3 fccldan s, 16 kiraLs ct 3 sahmcs 
dont 2 feddan s, H kirats et 12 sa.hmcs, 
parcelle No. 53 e t 1 feddan, 1 kirat e t 15 
sahmes, parcelle No. 54, au hoc! El Has
san e in .No. 11. 

'1. ) 1. feddan, 3 kira Ls ct :lO sahm cs dont 
13 kiraLs e t 3 sahmcs, parcelle No. 1.9 et 
16 kira ts c t 1 sahmes, parcelle No. 20, 
au hod El J-Iassanein No. 11. 

5. ) 2 feddans, H kiraLs c t 8 sahmcs 
dont 1 feddan, 6 kirats et 5 sahmes, par
celle No. JOO et 1 feddan, 8 kirats et 3 
sahmes, parcelle \To. 101, a tt hoc! El Hi
cha No. 24. 

6.) 22 kiral s et 3 sahmcs dont 3 kirats 
ct 16 sahmes, parcelle No. 63 et 1G kirats 
et 13 sahmes, parcelle No. G6 a u hoc! 
Koutee t Awacl No. 10. 

Ensemble: 5 parts dan s 3 sakiehs 
moyan s ituées dans les deux parcelles 
Nos. 4l! et 45 au hod El Hassanein No. 
11 et parcelle No. 58 au hod El Hi cha 
No. 2ft· (elon t trois de 8 ki rats, une de 5 
kirats e t une de 3 kirats), avec les dé
pendances et contenances sans excep
tion. 

En ce qui concerne les cinq sakiehs, 
deux d'entre elles sont situées au hod 
No. 11, parcelle No. 42 (cette parcelle a 
été omise ci-dessus). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 700 ouLre les frais. 
Pour le requérant, 

R. Chalam Bey et A. Phronimos, 
439-C-11!9 Avocats à la Cour. 

LE BAIN DE VAPEUR "SCIENTIFIQUE 
R. A. SAMMAN 

rte !nhou ry (34. rue Pouad ter) Téléphone: a9189 
ALEXANDRIE 

Dale: Samedi 1er l\·Iai 1037 . 
A la requête de : 
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A. - Les Hoirs Ahmed Eff. 1\Iohamed 
El Kholi, dit aussi Ah m ec! Tahcr, fil s de 
Mohamecl, de feu El Kholi , savoir: 

i. ) Dame Mounira Darwiche Mous ta
fa, sa veuve, agissant tant per sonnelle
m ent que comme tutrice légale de ses 
enfants mineurs: Mohamcd Hamed et 
1\'Iohamed Fathi, iss us de son mariage 
a V(~ c le dit défunt. 

2.) Dll c Khadiga Taller, sa fill e, 
3.) Ahmed Tahcr , son fil s. 
Tous proprié taires, égyptiens, domic i

liés à Alexandrie, rue Meclawara No. 23. 
B. - M. le Greffi er en Chef près le 

Tribunal Mixte d 'Alexandrie, ès qualité 
de prépo~é à la Caisse dC' s Fonds Jucli
ciair es . 

Au .préjudice des Hoirs de feu Faltass 
Ebeida ll a Fal tass, fil s de fe u EIJcidalla 
de Jeu Fallass, savoir: ' 

:L. ) Dame Fahima, sa ve uve, Jille de 
feu Abdr•l Saycd, prise lanL personnel
lement que co-nune tutrice clc ses en
fants mineurs : a ) Sami, b ) Bichri, c) 
Souraya, dom iciliés il Sohag, Guergua, 
rue Amin Pacha. 

2. ) Bichara, son Jil s m aje ur. 
3.) Hanem, sa fill e majeure, domic ili és 

à Baliana, Markaz Baliana, Guergua. 
Tous propriétaires, locaux, pri s en 

le ur qualité de sn uls r eprésentants de la 
s uccession de Je u Ü'llr auteur Faltass 
Ebe iclalla h Fallass 

En vertu cl ' un procès-verba l cl c sai s ie 
immohilière drC'ssé l r: 1.0 Octobre HJ33. 
huissier Ch. Giovannoni, déno ncé les 2G 
Octobrr Hl33 ct '1 Novembre 1033, hui s
s iers G. Farwagi ct A. J(alernkarian, c t 
tra nscrits le !) Novembre 103G, s u]) No . 
1266 .Gucrgua. 

Objet de J,a vente: lot uniqu e . 
Une parcelle de terrain de la SUJ!Crfi

cie de 1887 m2, s ise au bandar de Balia
n a, d istrict elu mêmn nom, Moudiricll 
de Guirgueh, ru e El Markaz No. 14, avee 
les con s tructions y élevées consis tant en 
une maison portant le No. 77 immeuble, 
composée de tro is étages avec dépendan
ces, de ux magasins c t une maclacha de 
lentilles. une chouna cl r, céréa les c t d rs 
dépôts, le tout in scrit au taklif de Fal
tass Ebeidallah s ub No. :L202, année 103~, 
limité: Nord, en partie en voi sinage de 
la maison elu Père Choucri Guirguis Ta
nious ot frères, No. 424 immeuble, en 
partie par la maison de Habib Ghobrial , 
No. 437 imme uble et partie par une im
passe dépendant de la rue Ahmed Dar
wiche e t en partie la mai son cl c Habib 
Bebaoui, No. !188 immeuble, sur une 
long. de 33 m. 95, puis vers Je Sud, près 
de El Mours i El Sayed Mourad, No. 418 
immeuble, s ur une long. de J m . 20 C't 
enfin vers l'Est, près elu même, sur unr~ 
long . de 17 m. 50; Est, rue du Tribunal 
Indigène No. 16. sur une long. clc 38 
m. 85; Sud, rue E l Markaz No. 14, où se 
trouve la porte d 'entrée, sur une long. do 
44 m. 65; Oues t, en parti e près d ' une 
ruelle san s issue, sur une long. de 211 

m. 90, pui s se dirige vers J'Ouest, près 
de la ruelle, sur une long. de 4 m. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent, avec toutes construc
tion s, dépendances, attenances et autres 
acces so ires quelconques rxis tant ou à 
être élevés dans la suite, y compri s lou-
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tes augmentations et au tres améliora
tions. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 900 outre 
les frais. 

Alexandri e, le 2 Avril 1937. 
Pour les poursuivants, 

470-AC-431. S. H. Arwass, avocat. 

Date: Samedi 1er l'viai 1937. 
A la requête du Sieur Gas ton Pi erin i, 

fils de feu Ferucio. 
Au préjudice de la Dame Asma Bakir 

Mohamed El Basmalia, fille de Bakir 
Mohamed El Basmali, propriétaire, su
jette égyptienne, demeurant à Koubbeh 
Gardens, zukak Bakir No. 1. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 22 Octobre 1936, huis
sier Sarkis, dénoncé le 5 Novembre 1936, 
transcrit au Bureau des Hypothèques de 
ce Tribunal en date du 12 Novembre 
1936, sub Nos. 7503 Caire et 6767 Galiou
bieh. 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain d 'une super

ficie totale de 107 m2 85 cm., sise à Zi
mam El Wailia El Soghra, Markaz Da
wahi Masr, Galioubieh, au hod Abbas 
wa El Ghaffara No. 1, faisant partie de 
la parcelle No. 16, ki sm de Waily, Gou
vernorat du Caire. 

Sur une partie de la elite parcelle est 
élevée un e maison composée d'un rez
de-chaussée d'un seu l appartement et 
d 'un petit appartement sur la terrasse. 

La dite maison in scrite au teklif de 
la débitrice, moukallafa No. 15/H, e t ac
tuellement au No. 1 zokak Bakir et au 
No. 6 hare t Tewfik Karam, section \Vai
ly, chiakhet El I-Tadayelc 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune excep tion ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 400 outre les frai s. 
Pour le poursuivant, 

436-C-146 V. Alphandary, avocat. 

Date: Samedi 1er Mai 1937. 
A la requête de: 
1.) Tina Tatsopoulo, 
2.) Labiba Bichara Khouri. 
Contre: 
1.) Sayeda Salem Sawan, veuve d' Is-

mail Hassan. 
2.) Wahiba Ismail Hassan. 
3.) Aziza Ismail Hassan. 
Débitrices saisies. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 20 Novembre 1935, huis
sier M. Bah gat, transcrits le 12 Décem
bre 1935, sub Nos. 8102 Gal ioubieh c t 
8930 Caire. 

Objet de la vente: un immeubl e, Ler
rain et con s tru ctions, s is au Caire, à 
Koussouret El Chawam, haret Sodra No. 
1 de la rue Samaan, à Guéziret Baclran, 
d'une superfici e de 212 m2 50 cm., com
posé d'un rez-de-chau ssée et de de ux 
étages supérieurs, chaque étage conte
nant un appartement de 5 chambres et 
dépe ndances. 

Ainsi que le tout sc poursuit e t cbm
portc sans aucune excep tion ni réserve. 

Pour les limites consult0r le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 360 outre les frais 
Pour les poursuivantes, 

437-C-147 Gaston Slavro, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Samedi 1er Mai 1937. 
A la requête de !a Banca Commercia

le Italiana per I'Egilto, so-cié té anonyme 
égyptienne ayant siège social à Alexan
drie et siège au Caire, pour laquelle agit 
Je Gr. Uff. Sen. Dott. Silvia Crespi, 
Président de son Conseil d'Administra
tion, élisant domici le au Caire en l'étu
de de Maîtres Moïse Abner et Gaston 
Naggar, avocats à la Cour. 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Atai Salem Moussa, 
2.) Saleh Salem Moussa, tou s deux fil s 

de Salem Moussa. 
3.) Khalil Abou 1-Ielega, fil s de Abou 

1-Ielega. 
Tous trois propriétaires, sujets égyp

tiens, domicilés au village de Damchir, 
district et province de Minieh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 15 Décembre 1932, dû
ment transcrit avec sa dénonciation au 
Bureau des Hypothèques du Tribunal 
Mixte du Caire le 31 Décembre 1932 sub 
No. 3256 (Minieh). 

Objet de la vente: 
1er lot. 

2 feddans e t 22 kirats, mais en réalité, 
d'après la totalité des subdivisions 2 fed
dans et 14 kirats de terrains appartenant 
au Sieur KhaJil Abou 1-Ielega, sis au vil
lage de Damchir, district e t province de 
Minieh, divisés en nPuf parcelles comme 
suit: 

1.) 3 kirats et 20 sahmes a u ho-ct Aly 
Bey Tarraf No. 19. fai san t partie de la 
parcell e No. 16. par indivi s dans 1 fed
daf1, 23 kirats e t '1 sahmes. 

2.) 2 kira ls et 4 sahnws au hod El Ba
Len No. 18, fai sant partie de la parcell e 
No. 19, par indivi s dans 9 kirals . 

3.) 5 kirats f-•t 12 sahmes a u hod Alaa 
E l Dîne No. 35, fai sant partie de la par
cell e No. 22, par indivis dans 23 kirats 
et 4 sahmes. 

'1.) ii kir·ats e t G sahm r.s au hod El 
Zawara El Saghira No. 30, kism tani, 
faisant partie de la parcelle No. 5, par 
indivis dan s .22 kirats et 8 sahmes. 

5.) ii kirats e t 2 sahmes au hod El 
Cheikh Abou I-Ielr.ka No. 22, fai sant par
tie de la parcelle No. '18, par indivis dans 
17 kirats et 8 sahmes. 

6.) ü kirats et 18 sahmrs au hod Aboul 
N our No. 24, faisant partie de la parcelle 
No. 4, par indivi s dans 1 feddan, 15 lü
rats e t 8 sahmes. 

7.) 4 kirats et 18 sahmes au hod El Om
dr.h No. 23, faisant partie de la parcell e 
No. 16, par indivis dan s 16 .kira ts et 20 
sahmes. 

8.) 5 kirats e t 2 ~ahmes au hod Salch 
Sukm No. 26, fai san t partie de la parer+ 
le No. 26, par indivi s clan s 23 Jcddans, 
8 kirats r-~ t 20 sahmcs mai s d'après le 
commandement immobilier par indivi s 
dan s 5 fr.ddans, 8 kirats c t 20 sahm es . 

0. ) 8 kira ts et H sahm es a u hod Sadck 
Eff. Mohamed No. 27, fa isan t parti e dr. 
la parcf ~ Il e No. 10, par indivi s dan s 10 
kirats e t 8 sahmes. 

Ains i que les dits biens se poursui 
vent c t compor tent sans aucune ex
cr. p ti o-n ni réserve, avec lou tes dé pen
danccs, a ttenances, appartenances et 
tous immeubles par na ture et par desti
nation généralement quelconques ainsi 
que toutes augmentations et améliora
tions. 
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Nouveau 2rne lot. 
7 f1 :dclans, 3 kirats et 14 sahmes de ter

rain s s is au vi llage de Damchir, district 
eL province de Minieh, divisés en quatre 
parcell es comme su it: 

J.) 2 feddans e L 4 sahmes au hod Sa
kh Salem No. 26, partie parcelle No. -1'i . 

2.) 3 frddans, 10 kir a ts Bt 2 sahmes au 
hod Sa leh Salem No. 26, parcell e No. 'i6, 
par indivi s dans 3 fr·dd a ns et 23 kirals. 

3.) 1 fedda n, 9 kiraLs et 8 sahmes au 
hod Abdel Kerim Tarraf No. 25, faisant 
partie de la parcell e No. 10. 

!1.) 8 kirats indivi s dans 15 .kirats e~ 
12 sahmes au hod Abdel Kerim Tarr·af 
No. 25, fai sant partie de la parcelle No. 
17. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
e t comportent sans aucune exception ni 
réserve, immeubles par nature et par 
destination qui en dépendent rien exclu 
ni excepté. 

Nouveau 3me lot. 
4 feddans, 18 kirats e t 18 sahmes de 

terrains appartenant à Attai Salem 
1\loussa, sis au village de Damchir, dis
trict et province de Minieh, divisés en 
neuf parcelles comme suit : 

1.) 13 kirats e t 12 sahmes au hod Sa
leh Sa lem No. 26, par indivi s dans 5 fed
dans, 8 kirats e t 20 sahmes. 

2.) 2 f1".ddan s, H kira ts e t 12 sahmes 
au même hod, parcc·lle No. 27. 

3.) 5 kirats et 20 sahmes au nt ème 
hod, fai sant partie de la parcelle No. 15, 
par indivi s dan s 1 feddan, 16 kirals ct 
12 sahmes. 

'~· ) ü kirats e t 16 sahmcs au hoc! .\b
el e! Kr rim Tarraf No. 25, faisant part ie 
de la parcell e No. 18, par indivis dans 
1 frddan. 19 kira ts r t 16 sa hmes. 

3.) 7 kirats e t 10 sahmes au hod El 
Zawara El Saghira No. 20, .kism l. ttn i, 
faisan t partie de la parcell e No . 2, par 
indivi s dan s 22 kirats et 10 sahmc::; . 

6.) 10 kirats e t 8 sahmes a u même lwd, 
fai sant partie de la parce lle No. 6, par 
indivis dan s 2 frddans, 14 kirats t• L JG 
sahmes. 

7.) 1 kirat e t 18 sahmes au même lwd, 
fai sant partie de la parcelle No. 9, p;:; r 
indivis dans 22 kirats. 

8.) 1 kirat au hod Ahmed Effendi Tnr
raf No. 34, fai san t partie de la parcc!i r. 
No. 2. par indivi s dans 2 feddan s, 1:-; J;i 
rats e t 16 sahmes. 

9.) 2 kirats et 18 sahnws a u hod Da ycr 
El Nahia No. 12, ki sm tani, faisant par
Li e d1·\ la parcel le No. 02, par indivis clntls 
22 kira ts e t 12 sahmes. 

Tels que les dits biens sc poursui \'C' tt' 
c t comport r nt sa ns auc un e exception ni 
résr rvf', imnwublrs par nature et pnr 
de s tin a tion que en dépendent rien e:o-; cltt 
lli eXCf'p lé . 

Nouveau t11n e lot.. 
8 fedda.ns, 13 l.;irats C'L lt sahme:-; de 

terrains appart<'na nt à Sakh Salcm 
Nioussa, s is au vi llage• de Damchir, di s
trict c t provincn de Mini eh, divisés (' 11 

huit parcc'.ll rs comme suit: 
J. ) J feddan, 9 .kirats c t JO sahmes <~n 

hod Saleh Salem No. 26, faisant partH~ 
de la parcelle No . 15, indivi s dans i t'cd
dan, 16 kirats c t 12 sahmrs. 

2.) 2 feddans, ü kirats e t 4 sahmes a.n 
hod Saleh Salem No·. 26, faisant partt t~ 
d ~ la parcelle No. H. par indivis dans 
3 feddans, 14 kirats e t 16 sahmes. 
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3.) 1 feddan, 19 kirats et 16 sahmes au 
hod Abdel Kerim Tarraf No. 25, faisant 
partie de la parcelle No. 18. 

4.) 1 feddan, 6 kirats et 20 sahmes au 
même hod, faisant partie de la parcelle 
No. 13, par indivis dans 1 f1' ddan, 14 
kira ts el 20 sahmes. 

5.) 1 kirat au hod Ahmed Effendi 
Tarraf ~o. 34, faisant partie de la par
-celle No. 2, par indivi s dans 2 feddans, 
15 kirats e t 16 sahmes . 

6.) 1 J(irat e t 10 sahmes au hod Dayer 
J~ l Nah ia :\"o. 12. kism awal, faisant par
tic d1' la parcl·llr No. 25, par indivi s 
dan s /1 feddans, 15 kirats e L 8 sahmes. 

7.) 1 feddan, 7 .kirats el 16 sahmes au 
l1od El Chei kh Abou Khaiifa I\o . 52, fai
sant parti e de la parcelle No. 42, par in
d ivi s dans 1 feddan, 19 kirats c t 16 sah
mes . 

8. ) 6 kirats au même h od, faisant par
tie de la parcelle No . 55, par indivi s 
clans 6 kirats et 6 sahmes. 

Ainsi que les dits biens se poursuivent 
e t. comportent sans aucun e exception ni 
réserve, avec toutes dépendances, a tte
nances, appartenances et tou s immeu
b les par nature e t par destina tion géné
ra lement qu elconques ai nsi que toutes 
augmentation s et amélioration s . 

Pour les limites consulter le Cahier 
d es Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 115 pour le 1er lot. 
L.E. 160 pour le 2me lot. 
L.E. 70 pour le 3me lot. 
L.E. 135 pour le 4me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
Moï se Abner e t Gaston Naggar, 

.!dS-C-158. Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 1er Mai HJ3ï. 
A la requête de la Raison Sociale Car

\·er Brothers & Co., Ltd., Maison de com
m erce britannique, ayant siège à Ale
xandrie. 

Au préjudice du Sieur Gomaa Mas
louh Eid, fil s de Maslouh, pe tit-fil s de 
Eid, commerçant et proprié taire, sujet 
local, demeurant à Demchaw Hachem, 
d istrict e t Moudirieh de Minieh. 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
17 Février 1932, huissier Zappalà, trans
crit le 9 Mars 1932. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

1 feddan, 10 kirats eL 16 sa hmes en 
réalité d 'après la totalité des subdivi
sions (e t non 1 feddan, ii kirats e t 2 
~ahmes comme indiqué au procès-verbal 
:Je saisie) de terrains sis au village de 
Demchaw Hachem, dis trict et l'vioudi
rich de lVIin ieh, divisés comme su it: 

1.) 16 kirats au hod Karm Gomaa No. 
2, parcelle No. 54 et partie de la parcelle 
1\0. 57. 

2.) 5 kirats au hod Karm Gomaa No. 2, 
pa rcelle ~o. 55 et parti e de la parcelle 
No. 56. 

3.) 1 kirat et 8 sahmes a u hod Karm 
Gomaa No. 2, partie de la parcelle No. 72. 

11.) 4 kirats et 6 sahm es au hod Kom 
Saïd No. 3, parcelle No. 138. 

5.) 1 kirat et 12 sahmes a u hod Kom 
Saïd No. 3, partie de la parcelle No. 119. 

6.) 3 kirats e t 6 sahmes au hod Kom 
Saïd No. 3, partie de la parcelle No. 118. 

7.) 3 kirats et 8 sahmes au hod Kom 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Saïd No. 3, partie des parcelles Nos. 112 
e t 115. 

2me lot. 
3 fecldans, 11 kirats e t 16 sahmcs de 

terrains sis au village de Béni-Kamgar, 
district et 1\Ioudirieh de l\Iinieh distri-
bués comm e s uit : ' 

1.) 2 kirats e t 12 sahmes au hod El 
Kordaba No. 1, parcelle No. 40. 

2. ) 12 kirats et 22 sahmes au hod El 
Sigla No. 7, partie de la parcelle No. t16, 
indivis dan s 5 feddans, Hl kirats et 16 
sahmes. 

3. ) 12 sahmes au hod El BaLen No. !1, 
partie de la parcelle No. 5. 

'1. ) 12 sa hmes au hocl E l Balen No. 4, 
parcelle No. iS. 

5.) Il kirats et 12 sahmes au hod El 
Gamhoudi No. 3, partie de la parcelle 
No. 12. 

6. ) 2 feddans, Il kirats e t 18 sahmes 
au hod El Gamho udi No. 3, par ti e de la 
parcelle No. 1. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

i\lisc à prix: 
L.E. 135 pour le 1er lot. 
L.E. 280 pour le 2mc loi. 
0 u tre les frai s. 

P our la requ érante, 
R. Chalam Bey e l A. Phronimos, 

4H-C-151 Avocats. 

Date: Samedi 1er Mai 1937. 
A la requête du Crédit Fo ncier Egyp

ti en, société anonyme dont le s iège est 
au Caire . 

Au préjudice du Sieur Ahmed Omar 
Hamdallah, fil s de feu Omar Hamdallah. 
fil s de feu Hamdalla Daoud, ) ropriétai~ 
re, égyptien, demeuran t il. Béni-Souef, 
dis tri ct et Moudirieh dt' Bén i-Souef, à 
chareh Hourich No. H/iü. 

En vertu d'un procès-vr.rbal dressé le 
17 Décembre 1934, huissier Richon, 
transcrit le 12 Janvi er i 935. 

Objet de la vente: en trois lots . 
1er lot. 

7 feddans, 21 kirats et 1G sahmes de 
terrains s is a u vi llage de Menkariche, 
1\Iarkaz e t Moudirieh de Béni-Souef, d i
visés comm e s uit: 

1. ) 3 feddans, 8 kira ts et 18 sahmes 
a u h od Bahnassa El Gharbi No. 2, par
celle No. 8. 

2.) 1 fecldan, 15 kirats et ii sahm es au 
hod Om Rizka El Charki No. 8, de la 
parcelle No. 13. 

3.) 2 feddans, 6 kirats et 9 sahmes a u 
hod El Omda No . 12, parcelle No. 26. 

4.) 15 .kirats et 2 sahmes au hod Dayer 
E l Nahi a No. 13, parcelle No. 41. 

N.B. - D'après la situation actuelle 
des biens e t le nouvel état du S urvey les 
dits biens son t divisés comme suit: 

7 feddans, 2 ki rats et 21 sahmes de 
terres sises à ]\fankariche, dis trict et 
i\foud ir ieh de Bén i-Souef. d is tribués 
comme suit: ' 

1-) 2 feddans e t i 8 kirats a u hod Bah
n assa El Gharbi No . 2, parcelle No . 23. 

2.) 1 feddan, 16 kirats et 1 sahme au 
hod Om Rezka El Charki No. 8, parcelle 
No. 27. 

3.) 2 feddans, 4 kirats e t 10 sahmes 
au hod El Omdeh No . 12, parcelle No. 
/7. 

4.) 12 kirats et 10 sahmes au hod Da
yer El Nahia No. 13, parcelle No. 72. 

15 

2me lot. 
15 feddans, 6 kirats et 12 sahmes de 

terrains s is au village de Béni-Kassem 
l\Iarkaz Béba (Béni-Souef), aux suivant~ 
hods : 

1. ) 7 feddans, 8 ki ra ts et 4 sahmes au 
hod E l Ezbeh No. 1, de la parcelle No. 
u 

2.) 7 feddans, 22 kir a ls e t 8 sahmes au 
hod Ragi No. 2 dont: 

a) 2 feddans, 1 kirat et 12 sahmes par
ce lle No. 17 et 1 fedda n, 3 kirats 'e t 12 
sahmes, parcelle No. 17. 

T otal : 3 feddans e t 5 ki ra ts. 
b ) 1 feddan, G kirats ct 12 sahmes au 

hod H.agi No . 2, clf' la parce ll e No. 23. 
c) H k irats ct '1 sahm es au hod Ragi 

No. 2. parcell e i\io. 22. 
d ) 2 feddans, 20 kirats e t iG sahmes au 

l1 od Raghi No. 2, parcell e No. 36. 
3me lot. 

1 feddan, :L2 kiraJs c t 18 sahnws de 
terrains s is au village de Béni Mad i, 
l\farkaz Béba, Moudirieh de Béni-Souef 
divi sés comme s uit : ' 

1. ) 7 kirats au hod Daycr E l Nahia No. 
:L2. parcelle No. 58. 

2. ) ii kirals ct i2 sahmcs <tu h od Da
ycr El Nahia :~o. 12, de la parc e ll e No. 
70. 

3. ) 7 kirats et 22 sahmcs au hod Da
ycr El Na hi a No. i2, parcell e: No. 82. 

11. ) 10 kira ls e t 8 sahmrs au hod Da
}'l'r El Na hia No . 12, de la parce lle No . 
HG. 

Pour les li mi tes con ::' u llcr le Ca hi er 
des Charges. 

l\lisc à pt•ix: 
L.E. !!50 pour le 1er lot. 
L.E. 800 pour le 2me lot. 
L.E. 100 pour le 3me lot. 
Outre les fra is . 

Pour le rc'qué rant, 
R. Chalom Bey et A. Phronimos, 

488-C-177. Avoca ts à la Cour. 

Hate: Samedi 1er Mai Hl3ï. 
A la reqwête de The F inaneial Co. 

(~?-111 Yarhi .& Co.) , soc ié té mix te, ayant 
siege au Caire. 

Contre le Sieur Sid Ahm cd l\fohamed 
Khocleir, fils de ivfohamed, petit-fils de 
Khodeir, propriétaire, sujet local, de
meurant au Caire, 22, chareh El Wa
bour, chiakhet El Baghala. 

En vertu d'un procès-verba l de sa is ie 
immobilière du 3 Septembre 193G, su ivi 
de sa dénon ciation d u Hl Septembre 
1936, tou s deux transcrits au Bureau des 
Hypothèques Mixte du Caire, le 2't Sep
tembre 193G s ub ;'-< o. G38~J C:airc. 

Objet de la vente: 
Une maison sise a u Caire, au quar tier 

Baghala, chiakhe t El Baghala, ki sm de 
Saycda Zcinab, rue El Wahour No. 22, 
garida i\'o. 2/26 Gouvern orat elu Caire, 
composée d ' un rez-de-chaussée c t de 
troi s étages s upéri eurs avec le terra in 
de la s uperficie de HO m2 GG cm. , sur 
lequel es t élevée la elite m aison . 

Tel qu e le d it immeuble sc pours uit 
e t compor te san s aucune except ion ni 
réserve . 

Pour les limites cons ulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 400 outre les frai s. 
Pour la pours uivante, 

478-C-167 Salomon Yarhi, avocat. 
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Date: Samedi 1er Mai 1937. 
A la requête de la Raison Sociale 

Carver Brothers & Co. Ltd., maison de 
commerce britannique, ayant siège à 
Alexandrie. 

Au préjudice de: 
A. - Hoirs de feu Saad Abdel Samih 

El Hawari, de son vivant débiteur origi
naire de la Rai son Sociale Carver Bro
thers & Co. Ltd., savoir: 

Ses enfants: 
i.) Dame Naassa, épouse de I-Iacl1 em 

Aboul Kheir Abdel Samih. 
2.) Dame Tanazi, épouse de Taha Kas

sab Ereif. 
3.) Dame Fatma, épouse de Abdalla 

tvlansour Abdel Samih. 
4.) Sa veuve, Dame Fatma, fille de Mo

hamed Mohamed Omar El Guindi. 
B. - 5.) Mohamed Mohamed Omar El 

Guindi, ce dernier pris en sa qualité de 
tuteur des enfants mineurs, cohéritiers 
de leur père le dit feu Saad Abdel Sa
mih El Hawary, qui sont: 

a) Abdel Azim, b ) Yassin, c) Ahmed. 
C. - 6.) Haggag Abou El Kh eir Ab

del Samih. 
Tous propriétaires, sujets égyptiens, 

demeurant les '1 premjers ainsi que le 
dernier à l\-Ienchat El Maghalka et le 5me 
à Daraguil, di strict de Mallawi (Assiout). 

En vertu d 'un procès-verbal dressé le 
12 Décembre HJ32, hui ssier Ezri. trans-
crit le 10 Janvi er 1933. · 

Objet de la yente: en deux lots. 
1er lot. 

7 feddans, 14 kirats e t 12 sahmes de 
terrains sis a u village de Menchat El 
Maghalka, di s trict de Mallaoui, Moudi
rieh d 'Assiout, appartenant à la succes
sion de feu Saad Abd El Samih E l Ha
wari, di s tribués comme suit: 

1.) 21 kirats et 16 sahmes au hod 
Gheit El J\ach ef No. 32, indivi s dans la 
parcelle No. 27, teklif Abou! Kassem 
Saad, moukallafa No. !1!1 . année 1931. 

2.) 13 kirats au hod Ramli El-Rizka 
No. 22, indivi s dans la parcelle No. 29, 
teklif Abou! Kassem Saad, moukall a fa 
No. 4.4, année 1931. 

3.) 20 kirats c t 16 sahmes du même 
J:od, indivis dans la parcelle No. 29, tek
hf Aboul Kassem Saad, moukall afa No. 
44. année 1931. 

4. ) 2 fedd cm s ct 8 kira ts a u hod Riz
ket El Gamée No. 17, indivis dans la par
celle No . 118, dont 12 kirats teklif Saad 
E l Samih , moukallafa No. 528, année 
1931, ct 1 feddan e t 20 kirats tekliJ 
Aboul J\assem Saad, moukallafa, No. 
H, anné0 HJ31. 

5.) 15 kira ts r ~ l 16 sahrnes au hod Abou! 
Hassan wa El Settin No. 5, indivi s dans 
la parcell0 1\o. JO, te.klif Saad Abdel Sa
rn ih , moukallafa No. 528, année 1931. 

6.) 18 kirats au même hod, indivis 
dans la parcell e No. 101, teklif. Saad Ab
del Samih, moukallafa No·. 528 année 
1!)31. , . 

7.) 1 fcddan, 13 kirats ct 12 sahrn es au 
hod El Kanlara El Charkieh No. 9 in
divi s dan s la parcelle No . 10 tcklif Saad 
i\hrl el Samih , moukall afa No. 02R, a'n
n ée 1!)31. 

2me lot. 
:3 fcddar: s, G ki~a ls 0t 113 sahm cs, d0 

l ~~rra 1n s SI S au .vlllage de Menchat El 
i\ .fagha~ka , .d 1s lnct de Mallaoui, Moudi
rJCh d Ass wut, appartenant ~t JTaggag 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Abou El Kheir Abdel Samih, divisés 
comme suit: 

1.) 3 kirats et 2 sahmes au hod Abou! 
Hassan wal Settine No. 5, indivis dans la 
parcelle No. 84, te.klif I-I ag gag Abou! 
Kheir et son frère Touni à raison de 
moitié, moukallafa No. 315, année 1931. 

2.) t1 kirats au hod El Kom Halfa No. 
6, indivis dans la parcelle No. 31, teklif 
I-laggag Abou! Kheir et son frère Touni 
à raison de moitié, moukallafa No. 315, 
année 1931 . 

3.) 21 kirats e t 18 sahmes au hod El 
Birké wal I-ladid El Kibli No . 2, indivis 
dans la parcelle No. 2, teklif I-laggag 
Abou! 1\heir et son frère Touni à rai
son de moitié, moukallafa No. 315, an
née 1931. 

4.) 18 kirats e t 12 sahmes au hod El 
l'vlokbelate No. 34, indivis dans la par
celle No. 77, teklif Haggag Aboul Kheir 
et son frère Touni à raison de moitié 
mou.kallafa No . 315, année 1931. 

5.) 15 kirats et H sahmes au hod El 
Maya wal Moudawara Chark No. 27, in
divis dan s la parcelle Nü. 3, teklif Hag
gag Abou! Kheir e t son frère Touni à 
raison de moitié, moukallafa No. 315 
année 1931. ' 

6.) H kirats e t 20 sahmcs au hod E l 
Maya wal :\1ouda\Vilr Gharb No. 26, in
divis dans la parcelle No . 12, teklif Hag
gag Abou! J\heir e t son frère Touni à 
rai son de moitié, moukallafa No. 315, 
année 1931. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

!\lise à prix: 
L.E . 500 pour le 1er lot. 
L.E. 200 pour le 2me lot. 
Outre les frai s . 

Pour la r equérante, 
R. Chalom Bey et A. Phronimos 

1190-C-17!). Avocats à la Cour. ' 

Hale: Samedi 1er Mai 1937. 
~.la. requête de J. Knig:~t & Hale Ltd., 

soctete angla ise ayan t siege à Victoria 
W~wks (De.n.ton), Manches ter, sur pour
sm tes et diligences de son agent fondé 
~e pouvoirs en Egypte M. Nathan H.. Na
]ar, demeurant a u Caire, 41! rue Mada
begh. 

Contre Mohamed Ahmed Attallah, fil s 
de. Ahmed, fils de Attallah, propriétaire, 
SUJet local, demeurant au village de Bar
nacht, Markaz El Ayat (Guizeh). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 7 Janvier 1936, suivi de 
sa dénonciation du 18 Janvier HJ36 et 
transcrits tous deux au Bureau des Hy
pothèques Mixte du Caire sub No. 452 
Guizeh. 

Objet de la vente: 
;'3 J'eddan s, 7 kirats et 20 sahmcs de 

terra ins de culture sis au village de Bar
naeht, Ma~'kaz E l Ayat, Guiz eh, divisés 
comme smt: 

1. ) J kirat ct 18 sahmes au hod Om 
Wasl No. 9, parcelle No. 18. 

2.) HJ kirats ct 6 sahmes au hod El 
Akaba No. ii, kism tani, fai sant partie 
e t par indivi s dans la parcelle No. 5. 

3.) J feddan, 2 kirats e t 20 sahmes au 
h od Om Wasl No. 9, fai sant partie de la 
parcelle No. 33, par indivis dans 1 fed
dan, H kir'a ts e t 16 sahrnes. 

1. ) 1.G l<irats au hod El 'foulanc No. 
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?• f~i~ant partie de la parcelle No. 61, par 
mdiVIS dans 1 feddan et 10 kirats. 

5.) 16 kirats au hod El Boura No. 2, 
~ais.ar;t t partie de la parcelle No. 3, par 
mdiVIS dans 4 feddans, 18 kirats et 10 
sahmes. 

Ainsi que le tout se poursuit ct com
porte sans aucune exeeption ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.F.. 200 outre les frai s. 
Pour la poursuivante, 

477-C-166 Salomon Yarhi , avol'at. 

Date: Samedi 1er Mai 1937. 
A la requête de Marco Manios, au 

Caire. 
(_::ontre les Hoirs Ahmed Choukri, sa-

VOir: 
J. ) Dame Nefissa, sa fill e, 
2.) Mohamed Eff. Choucri, 
3.) Dame Fatma, 
11. ) Dame Zohra Helmi, tutrice de Adli 

et Moharned Choucri, 
5.) Omar, 6.) Ahmed, 
7.) Mohamed Hamed Choucri 
8. ) Dr. Saleh, 9.) Hassan, ' 
10.) Osman Choucri, ses neveux, les 

3 premiers jadis à Béni-Souef et actuel 
lem ent de domicile inconnu, ct les 7 
derniers à Béni-Souef. 

En vertu: 
1. ) D'un procès-verbal de saisie immo

bilière du 25 Juin 1934, transcrit le 18 
Juillet 1934 sub No. 491 Béni-SoueL 

2.) D'une ordonnance de subrogation 
elu 31 Décembre 1936, No. 1735/ 62mc. 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain sise à Béni

Souef, de 1353 m2 44 cm., à la rue Saad 
Zaghloul, sur laquell e se trouve un im
meuble en pierres de taille, comprenant 
un rez-de-chaussée et deux étages en 
construction. 

Pour les limites co ns ulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix: L.E. 2400 outre le s frais. 
.Pour le poursuivant, 

442-C-152 Georges Bittar, a\·ocat. 

Uate: Samedi 1er Mai 1931. 
A la requête du Sieur Emmanuel T re

ves. 
Au préjudice de la Dame Nadra 1 Lt

nem Mohamed El Rouznamgui. 
En vertu d'un procès-verbal de sai~ic 

immobilière du 26 Octobre 1!)35, hui ss icl' 
J . Cicurel, transcrit le ii Novembre i !liliJ 
sub No. 8096 (Caire). 

Objet de la vente: en un seul lot. 
Une parcelle de terrain d'une super

ficie de HO m2, avec la m aiso n y élevée, 
composée d'un sou s-sol, d'un ' rez-de
chau ssée et de S étages s upéri eur:-: , l't 
une bâ ti sse sur la terrasse, s is au Caire , 
à a tf et Marzouk Eff. No. 6, gari da G/S"I, 
chiakhet El Sioufieh, di s tri c t clc Khali fa, 
Gouvernorat du Caire. 

Pour les limi tes consulter le Call iet' 
des Charges. 

Mise à Jl'l·ix: L.R '700 ou lrc les frai s. 
Pour le pours uivant, 

5ill -DC-1H .J. Stambou li, avocat. .. 
La reproduction des clichés 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as
surance contre la contrefaçon. 



2/3 Avril 1937. 

Date: Samedi 1er Mai 1937. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Au préjudice de: 
1.) Hafez Bey Sallam. 
2.) IIabiba Ismail Sallam, épouse de 

\Iohamed Abdel Latif El Ganzouri. 
3.) lvlohamed Sallam. 
!1.) Fahima Ismail Sallam, épouse de 

.-\.min Abdel Aziz Sallam. 
5.) Nazla Ismail Sallam, veuve d'Is

mail Abdel Aziz Sallam. 
G.) Abdel Razek Zaki Sallam dit aussi 

El Dib. 
"/. ) Tammam Aly El Ganzouri, fille de 

.-\!y Chahine El Ganzouri. 
8.i Bahia ou Bahiga Ismail Sallam, fil

le de feu Ismail Bey Sallam, épouse d'A
min Hassanein Youssef. 

Les cinq premiers enfants de feu l s
mail Bey Sallam, fils de Mahmoud Sal
lum, le 6me fils et la 7me veuve de feu 
Zcd\i Sallam, fils de feu Ismai l Bey Sai
lam. 

Tous propriétaires, égyptiens, demeu
rant à Zawiet Razine, Markaz Ménouf 
(?lfénoufieh), sauf la Sme à l'ezbeh de 
son époux, dépendant de Chalanouf, 
?11arkaz Achmoun (Ménoufieh) . 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
17 Juillet 1935, huissier Salama, trans
crit le 19 Aoùt 1935. 

Objet de la vente: 
241 feddans, 8 kirats et 8 sahmes, ac-

1 Llellemen t 241 feddans, 15 ki rats et 23 
sahmes de terrains sis aux villages de 
Zawiet Razine, Damalig et Sansaft, dis
trict de Ménouf, Moudirieh de Ménou
fieh, divi sés en trois lots: 

1er lot. 
199 feddans, 18 kirats et 1 sahme de 

terrains sis au village de Zawiet Razine, 
district de Ménouf, Moudirieh de Mé
noufieh, distribués comme suit: 

16 feddans, 7 kirats et 12 sahmes au 
lJOd El Sahel El Gharbi No. 2, gazayer 
section 2me, parcelle No. 10. 

Observation: la dite parcelle comprend 
une machine artésienne et des habita
tions. 

i1 feddans, 7 kirats et 7 sahmes au 
hod El Sahel El Gharbi No. 2, gazayer 
:::eclion 2me, parcelle No. 3«\. 

29 feddan s et 5 kirats au hod El Shar
we t El Guindi No. 27, parcelle No. 4. 

4 feddans, 10 kirats et 6 sahmes au 
lJOd Sharwet El Guindi No. 27, parcelle 
No. 9. 

32 feddan s et 18 kirats au hod El Ka
lee ~o. 28, parcelle No. 6. 

La dite parcelle comprend une machi
ne artési enne e t des habitations. 

3 feddans, 18 kirats et 18 sahmes au 
hod El Sahel El Gharbi No. 2, gaza·yer 
sec tion 2me, parcelle No. 35. 

37 feddans, 5 kirats et 7 sahmes au 
hod El Dahabia No. 23, parcelle No. 3. 

La dite parcelle comprend un jardin, 
un e ezbeh et un moulin. 

3 feddans, 18 kirals et 22 sahmes au 
hod El Sahel El Gharbi No. 2, gazayer 
section 2me, parcelle No. 21. 

.ti feddans, 19 kirats et 15 sahmes au 
hod Charwet El Guindi No. 27, parcelle 
I\o. 11. 

3 feddans, 20 kirats et 14 sahmes au 
hocl Keleet Sharshar No. 22, parcelle 
No. 34. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

1 fecldan, 20 kirats et 12 sahmes au 
hod Keleet Sharshar No. 22, parcelle 
No. 35. 

27 feddans, 11 kirats et 12 sahmes 
au hod El Dahabia No. 23, parcelle No. 4. 

15 fecldans, 22 kirats et 20 sahmes au 
hocl El Dahabia No. 23, parcelle No. 5. 

Ensemble: 
I. - a) Au hod El Kalaa No. 28, par

celle No. 6, au village de Zawiet Razi
ne, une locomobile de 12 J-I.P., action
nant une pompe artésienne de 10/8" sur 
ba:lterie de 11 tuyaux de 6 pouces. 

b) Au hoc! El Sahel El Gharbi No. 2, 
parcelle No. 10, au village de Zawiet Ra
zine, un moteur de 35 H.P., actionnant 
une pompe artésienne de 2 tuyaux de 6". 

c) Une pompe artésienne de 6/8" sur 
batterie de 2 tuyaux de G pouces, ac
tionnée par une locomobile de 8 1-I.P., au 
hod El Ramia El Charkia No. 211, par
celle No. 2, en dehors elu gage. 

d) Une pompe artésienne de 10/ 12", 
actionnée par un moteur de 40 H.P., au 
même hod No. 24, parcell e No. 2, égale
ment en dehors du gage. 

Il. - Au hod El Dahabia No. 23, par
celle No. 2, une ezbeh comprenant un 
clawar avec deux chambres, bureaux, 
quatre magasins, trois étables en bri
ques cu ites et 20 maisons ouvrières, une 
mosquée, un moulin à traction animale, 
le tout en bon état d'entretien. 

III. - Un jardin fruiti er de vignes, 
orangers, mandariniers, etc., de 15 fed
clans, au hod El Dahabia No. 23, parcelle 
No. 2, au village de Zawiet Razine. 

N.B. - D'après la situation actuelle 
des biens et le nouvel é tat du Survey 
les dits biens sont divisés comme suil: 

200 feddans, 1 kirat et 19 sahmes de 
terrains sis au village de za,viet Razi
ne district de Ménouf, Moudirieh de Mé
no~fieh, distribués comme suit: 

16 feddan s, 7 kira ts et 12 sahmes au 
l1od El Sahel El Gharbi No. 2, gazayer 
section ire, parcelle No. 19. 

Observation : la dite parcelle comprend 
une machine artésienne et des habita
tions. 

11 feddans, 15 kirats et 1 sahme au 
hod El Sahel El Gharbi No. 2, gazayer 
section ire, en vingt-quatre parcelles, 
savoir: 

La ire, No. 37, de 1 feddan, 14 kirats 
et '* sahmes. 

La 2me, No. 38, de 13 kirats e t 10 sah-
mes. 

La 3me, No. 39, de 9 kirats et 5 sah-
mes. 

La 4me, No. 40, de 6 kirats et 6 sah-
mes. 

La 5me, No. 41, de 5 kirats e t 8 sah-
mes. 

La 6me, No. 42, de 3 kirats et 13 sah-
mes. . h 

La 7me, No. !13, de 2 ldrats et 14 sa -
mes. 

La sme, No. 44, de 1 kirat et 19 sah-
n1es. h 

La 9me, No. 45, de 3 kirats et 14 sa -

mes. · t 18 h La 10me, No. 46, de i Jorat e sa -

mes. · t 10 h La 11me, No. 47, de 3 lorats e sa -

mes. dd - 1 · t La 12m e, No. 48, de 1 fe an, o \Jra .s 
et 15 sahmes. 
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La 13me, No. !!9, de 8 kirats et 6 sah
mes. 

La 14me, No. 50, de 4 kirats et 1 sah
me. 

La 13rne, No. 51, de 4 kirats et 1 sah
me. 

La 16me, No. 32, cle H kirats et 21 sah
m es. 

La 1/me, No. 53, de 3 kirats et 20 sah
m es. 

La 18me, No. 511, de 4 fedclans. 11 kirats 
e t 11 sahmes. · 

La 19me, No. 55, de 11 kiral s e t 15 sah
m es. 

La 20me, No. 56, de 3 ki rats et 23 sah
rne:) . 

La 21me, No. 57, de G kirats e t 8 sah
m es. 

La 22me, No. 58, de 1 kirat et 22 sail
m es. 

La 23me, No. 59, de 1 kira t e t 20 sah
mes. 

La 24me, No. 60, de 2 kirat. e t 5 sah
mes. 

2D feddan s e t 5 kirats au hocl Shar
wet El Guindi No. 27, parcelle No. 4. 

4 feddans, 10 kirats et 6 sahmes au 
boel Sharwet El Guindi No. 27, parcelle 
No. 9. 

32 feddans eL 18 kirats au hod El Ka
lee t No. 28, parcelle No. 6. 

Observation: la dile parcelle com
prend une machine artésienne et des ha
bitations. 

3 feddans, 18 kirats et 18 sahmes au 
hod El Sahel El Gharbi No. 2, gazayer 
sec tion ire, parcelle No. 35. 

37 feddans, 5 l<irats et 7 sahmes au 
hod El Dahabia No. 23, parcelle No. 3. 

La dite parcelle comprend un jardin, 
une ezbeh et un moulin. 

3 feddans, :L8 kirats et 22 sahmes au 
hod El Sahel El Gharbi No. 2, gazayer 
sec tion 1re, parcelle No. 21. 

11 feddans, 19 l<irats et 15 sahmes au 
hod Sharwet El Gueneidi No. 27, parcel
le No. ii. 

;:; fecldans, 20 kirats et 14 sahmes au 
hod Kateet Sharshar No. 22, parcelle 
No. 34. 

1. fe'Cldan, 20 kirats et 12 sal1mes au 
hod KeLeet Sharshar No. 22, parcelle 
No. 35. 

27 feddan s, 1:1 kiraLs ct 12 sahmes au 
boel El Dahab ia No. 23, parcelle No. !1. 

15 feddans, 22 ki rats et 20 sahmes au 
hod El Dahabia No. 23, parcelle No. 5. 

Ensemble: 
I. - a) Au hoc! El Kalaa N.o. 28, par

celle No. 6, au village de ZawiCt Razme, 
une locomobile de 10/8' ' sur battene de 
4 tu ya ux de 6 pouces. 

b ) Au h oc! El Sahel El Gharbi ~o . 2, 
ire sectian, parcell e No. 10, au ~1llage 
de Zawiet Razine, un moteur de 3o H.P., 
actionnant une pompe artésienne de 6 
3/8 sur batterie de 2 tuyaux cle SIX pou-

ce;) Une pompe ar tésienne de 6/8'', sur 
batterie de deux tuyaux ct: 6 pouces, ac
tionnée par une locomobile cle la for~e 
de 8 H.P., au hoc! El Hamia El Charlna 
No. 2'1 , parcelle No. 2, en dehors du gag~ . 

d) Une pompe artésienne de 10/12 , 
ae tionnéc par un moteur de 40 1-I.~.~ au 
même hod No. 24, parcelle No. 2, egale-
ment en dehors du gage. . . 

II. - Au village de ZawJet Razme, au 
h od m Dahabia No. 23, parcelle No. 3, 



18 

une ezbeh comprena nt un dawar avec 
deux chambres, bureaux, magasins, troi s 
étables en briques cuites et 20 maisons 
ouvrières, une mosquée, un moulin à 
traction animale, le touL en bon é ta t 
d'entreti en. 

III. - Un jardin fruiti er de figuiers, 
orangers, mandariniers, etc., de 15 red
dans, a u hoc! :81 Dallabia No. 23, parcel
le No. 3, a u village de Zawiet Razine. 

2me lot. 
32 feddans, 19 kirals et 15 sahmes de 

terrains s is au village de Damalig, di s
trict de l'vlénouf, Moudirieh de l\tlén ou
fieh , distribués comme s uit: 

18 feddan s, 5 kirats et H sahmes au 
hod El Arab No. 1, parcelle No. 25. 

4 feddans, 6 kirats e t 23 sahmes au 
hod El Hicha El Gharbia No. 2, parcelle 
No. i. 

4 feddans et 18 kirals au hod El Sir 
No. 15, parcelle No. 148. 

5 feddan s, 13 kirats e t 2 sahmes au 
hod El Arab No. 1, parcelle No. 27. 

N.B. - D'après la situation actuelle 
des bien s et le nouvel état du Survey 
les dits biens sont divisés comme s uit : 

32 feddan s, 19 kirats e t 15 sahm es de 
terrains sis au village de Damalig, di s
trict de Ménouf, Moudirieh de Ménou
fieh, distribués comme s uit: 

18 feddans , 5 kirats et H sahmes au 
hod El Arab No. 1, parcelle No. 25. 

4 feddans, 6 kira ls e t 23 sahmes au 
hod El Bicha El Gharbieh No. 2, parcelle 
No. i. 

4 feddan s e t 18 kirats au hod El Sir 
No. 15, parcelle No. 148. 

5 feddan s, 13 kirats e t 2 sahmes a u 
hod El Arab No. 1, parcelle No. 27. 

3me lot. 
8 feddans, 18 kirats et 13 sahmes de 

terrains sis au village de Sansaft, dis
trict de Ménouf, Moudirieh de Ménou
fieh, au hod El Charki No. i7, parcelle 
No. 90. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 15000 pour le 1er lot. 
L.E. 2700 pour le 2me lot. 
L.E. 800 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

Pour le requérant, 
R. Chalom Bey et A. Phronimos, 

440-C-150 Avocats. 

Date: Samed i 1er Mai 1937. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le s iège est 
au Caire. 

Au préjudice du Sieur Abdel Sattar 
Bey El Bassel dit aussi Abdel Sattar Bey 
Mahmoud El Bassel, fil s de feu Mah
moud El Bassel, fil s de feu E l Bassel, 
proprié ta ire, égypti en, demeurant au 
Caire, à Zamalek, à la villa Happy Days 
sise à charch El Prince Mohamed Aly 
Halim No. 19. 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
H Avril 1935, huissier Kozman, trans
cri t, le i4 Mai 1935. 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

328 feddans, i7 .kirats et 18 sahmes à 
Kasr El Bassel, Markaz Etsa, Moudirieh 
de Fayoum, dont la circonscription de
pend actuellement du zimam de ce vil
lage par suite des dernières opérations 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

cadas trales qui ont en lieu en J'année 
1934 e l détachés en parti t\ du village de 
1\ a lamcha et Tatoun, foncièrr~m <'n l e t 
administrativenwnl savoir : 

i.) 9 feddan s, 22 kirats e t 20 sahmrs 
au hod E l Bassel No. 167, dont : 

a) lt fedda n s, 3 l<.irats e t 8 sahmes, dr. 
la parce ll e No. 1. 

b) 5 feddan s, Hl kira ts e t 12 sahmes, 
de la parcell e No . i. 

2.) 5 feddans, 10 kirats et 20 sahmP ;; 
au hod El Guin r. idi No. i70, de la par
celle Nos. 1 e t 2. 

N.B. - Les deux parce lles ci-dess us 
ont été détachées par le nouvra u cadas
tre du village de Kala m cha à Kas r El 
Bassel. 

Quant aux tPrrain s dont désig na tion 
ci-dessous ils furen t détachés du vill agr. 
de Tatoun , savoir: 

3.) 1 feddan. 15 kira ts e t 16 sahmes au 
hod El Kharaba El Charki No. 126, par
celle No. 4. 

4.) H feddans e t 20 sahnws au dit 
hod, dont : 

11 kirats et 12 sahrn es, parcellr' No. 
6 

13 feddans, 13 kirats e l 8 sahmes, par
celle No. 7 . 

5.) 6 fcddans, 7 kira l" e t 16 sahmes 
au dit hod No. 126, dont: 

5 feddans, 9 kirats Pt 12 sahmes, par
celle No. 9. 

7 kirats e t 12 sahmes, parcelle No. 10. 
H kirats ct 16 sahmes, parcell e No. 

12. 
6.) 7 feddan s, H ki ra ts e t 20 sahmcs 

au hod El l\haraba El Charki No. 126, 
parcel le No. 16. 

7.) 7 fPddan s, 13 kirals e t 4 sahmes au 
hod El Sdtinc No. 119, parcell e No. 3 
e t du No. 2. 

8.) 31 feddan s, 7 kira ts et 16 sahmes 
au hod Abou Khalaf No. 120, dont: 

a) 9 feddan~, 10 kira ts et 4 sahmes, 
parcelle No. 1. 

b ) 21 feddans, 21 kirats c t 12 sahmes, 
parcelle des Nos. 4 et 5. 

9.) 33 feddan s, 8 kirats c t 8 sahmes au 
hod El Badaoui El Gharbi No . 123, dont: 

a) 29 feddans, 14 kirats et 20 sahmes, 
parcell e No. 2. 

b ) 5 feddan s, i7 kirats e t 12 sahmes, 
parcelle No. 8. 

10. ) 40 feddans, 3 kirats et 18 sahmes 
au hod El Sabakhaya No. 128, de la par
celle No. 1. 

11.) 5 fcddan s ct 3 sahmes au hod 
Abou Deyhoum El Kibli No. 86, de la 
parcelle No. 1. 

12.) 32 fcddan s, 2 kirats e t 12 sahmcs 
a u hod El Khafagui El Gharbi No. 124, 
elon t: 

a) 9 feddans, 7 kiraLs e t 8 sahmes, rte 
la parcelle No. 1. 

b) f_~ fedd an s c t 10 kirats, de la parcel
le No. 2. 

c) ft feddan s, 8 kirats e t 8 sahmcs, de 
la parcelle No . 9. 

d) H fcdd ans et 20 sahmcs divi sés 
comme s uit: 

1. ) 12 kir·ats e t 8 sahmcs, parcelle No. 
3. 

2.) 2 fcddan s ct 16 sahmes, parcell e 
No. -1 . 

3.) 8 feddan s, parcelle No. 5. 
4.) 1 feddan, H kirats et 16 sahm0s, 

parcelle No. 6. 

..., 
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5.) f_~ kira ts et 8 sahmes, parcelle t\o. 

6.) 1 feddan, 16 kirats e L 20 sahnws, 
parct• ll e No. 8. 

Soit au tota l 14 J'eddans e t 20 sa hmcs 
en une sc ul L~ parcelle. 

1 ~i.) 7 feddan s e t 7 kirats au hod El 
1\hafagui El Charki No. 125, dont: 

23 kirats e t 8 sahmes, parcellr• !'\o. :> . 
2 feddans, i7 kirats e t 8 sa hnw s, par

cr. ll es Nos. 8 et 9 et du No. 10. 
1 feddan et 8 :::a hmr~ s, dr ~ la paree ll c 

No. H. 
2 feddan s e t 14 kirats, pa:rcr· ll c i\o. t u. 
14 .) 13 feddan s c t 16 kirab a u hod El 

Rizka El Kibli No. 134, dont: 
a) 9 feddans, 22 kira ts e t 12 ~ahrn c ::: , 

p a rcr~lk s Nos . 6, H. 19, 13, ft0 e l 42 . 
b) 1 feddan, 3 kirats c t 1 sahme in

divis dans 1 feddan, 13 kirats d 20 salt
nw s, de la parcelle Nos . 45. lt6, ft7 ct ft8 

c) 1 feddan, 4 kira ts ct 12 sahm <:>s , pal'
ce lle No. f1. 

d) 23 kira ts e t ft sahmes, parcell e r.:n. 
32 e t du No . 31. 

15. ) H feddan s, 19 kirats d 't sahnw:; 
au hod El Badaoui El Charki :\o. 1:{), 
dont: 

10 feddan s, 21 kiraLs cL 20 sa l111t :·"· pa r
celle No. 2. 

3 feddan s, 21 kirats e t 8 sa hmes, du 
No. 11. 

16.) 10 feddan s, 22 kira ts e L 20 sahmc,; 
au hod Khourec hed Bey Abou Ham n:a·J 
No. 132, dont: 

a) 5 feddans, 2 kira ts e t 12 ~ahnws 
dont: 

3 feddans et 1 kirat, parcell e 1\o. 5. 
2 feddan s, 1 kira t e t 12 sahmes, J'a r

cell e No. 4 . 
b) 5 fedda n s, 20 kira ts et 8 sahm c::', 

du No. 7, au hod No . 132. 
17. ) 10 feddans, 10 kira ts et 't sahmcs 

au hod El Rezka El Bahari No. 133, dont : 
3 feddans, 9 kirats e t 8 sahmcs, p<lr

cell e No. 2. 
7 fedda n s c t 20 sahmes, parcelle N' o. 

6. 
18.) 33 feddans, 1 kirat e t t, :;ahnws. 

dont: 
a) 1 feddan, i3 kira ts c t 20 sa hmcs <tt1 

hod Om Amine No. 88, parcelle No. 1. 
b) 31 fcddans, 11 .kirats et 8 sahmes au 

hod Amine Bey El Aref El Charkt No. 
48. de la parcelle No. i. 

19. ) 18 feddans, 20 kira ts e t G sahll ,l'S 
par indivis dans 27 feddans e t 11 kirats 
ainsi répar ti s: 

17 feddans, 20 kirats e t 6 sahmes pa r 
indivi s dans 26 feddans e t ii kirats aH 
hod Amine Bey Aref El Gharbi No. ft \l , 
de la parcelle No. 1. 

1. feddan au hod Abou Dayhoum El 
P ahari No. 50, de la parcelle No. 1. 

20.) 23 feddan s, 15 kira ts c t 18 sahnw,; 
au hod Amin r. Bey El Arcf El Kibli :\ c;. 
87, dr. la parcelle No·. 12. 

'1 feddans d r. terres basses de fond <Hl 
h od El J\haraba El Charki No. 12G. 

10 feddans de terrains sab lonneux au 
hod Kb afaga El Gharbi No . 12!L 

2me lot. 
Au village de Kalamcha, Markaz Elsa, 

Moudirieh de Fayoum. 
15 feddans et H kirats au hod El SeL

tine No. 145, de la parcelle No. 3. 
3me lot. 

73 feddans et 15 kirats de terrains sis 
au village de Tatoun, Markaz Etsa, Mou-
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dirieh de Fayoum, divisés comme suit: 
1.) 5 feddans, 5 kirats et 20 sahmes au 

hod Ghabbour No . 40, parcelle No. 2. 
Sur cette parcell e il existe le marché 

du village de Tatoun ainsi que divers 
bàtiments appartenant à plusieurs dé
tenteurs . 

2.) i6 feddans, 17 kirats et 4 sahmes 
a u hod El ~lahla El Bahari, dont : 

iO feddans, i9 kirats et 4.. sahmcs, de 
la parcell e No. 8. 

5 feddans et 22 kirats, de la parce ll2 
l'io. 9. 

Observation es t faite qu e les 5 fed
dans e t 22 kirats de la parcelle No. 9 
se trouvent d 'après le teklif au hod 
Ghabbour No. 40, parcelle No. 9. 

De cette parcelle 8 feddan s formen t 
un jardin et le restant terrains de cul
ture. 

3.) 4 feddans, 2 kirats et 8 sahmes a u 
hod El Meschat No. 20, de la parcelle 
No. 6. 

4.) i feddan, i 5 kirats e t 12 sahmes au 
hod El Garf El Garbi No . i3, parcelle 
No . i. 

5.) ii feddans, 11 kirats e t 8 sahme:3 
au hod El Dolai El Ba hari No. 60, de la 
parcelle No. 2. 

6.) i feddan, 2 kira ts et 20 sahmes au 
hod Hamada No. 27, de la parcelle No. 
2. 

7.) 3 feddan s au hod El Baha El W as
tani No. 62, de la parcelle No. 4. 

8. ) i feddan, 2i kirats et i2 sahmes 
au hod E l Hassane E l Gharbi No. 63, 
parcelle No . i2. 

9.) 28 feddan s, iO .kira ts e t i2 sahmes 
au hod I-I ammad No . 24, dont: 

i feddan, iO kira ts et i2 sahmes, par
ce lle No . i. 

l3 feddans, 3 kirats e t 4 sahmes, de la 
parcelle No. 3. 

Sur cette parcelle il exi s te quelques 
maisonnettes pour les ouvriers, dénom
mée Ezbe t E l Garf. 

3 feddans, de la parcelle No. 4. 
10 feddans, 20 kirats e t 20 sahmes, de 

la parcelle No. 4. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
'\-lise à prix: 
L.E. 6500 pour le ier lot. 
L.E . 500 pour le 2me lot. 
L.E. 2200 pour le 3me lot. 
Outre les frais . 

Pour le r equérant, 
R . Chalom Bey et A. Phronimos, 

ft S7-C-1Î6. Avocats. 

Oa lc: Samedi 1er Mai i937. 
. \la rcquê le d 'Augus te Braunstein, ci

toyen espagnol ct en tant que de besoin 
des Hoir. de feu Georges Bey Sednaoui, 
saxoir : 

a) Geo rges Bey Attala, èsq. d 'hériti er 
d e :::a sœur feu Rose Sednaoui née At
tala, épou se du dit défunt. 

b ) Sa sœur Chafika Sednaoui. 
c) Ses n eve ux Habib et J ean Sednaoui . 
Tous ren ti ers, s uj e ts locaux, dem e u-

rant au Caire e l y élec tivem ent domi ci
liés a u cab ine t de Maître Charles Farès, 
avocat à la Cour. 

Au préjudice de: 
1.) ~lahmoud Mahran Baloum. 
2. ) Les Hoirs de feu Al1med i\1ahran 

Baloum, savoir: 
a) \Iahmoud Mahran Baloum, pri s en 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

sa qualité de tuteur des mineurs Hu s
sein Ahmed et Naïma Ahmecl, ceux-ci 
pri s en leur doubl e qu alité d 'héritier s : 
i. ) de leur père Ahmed \ 1lahran Baloum, 
de son vivant codébiteur, 2.) de la Da
m e Nabawia Ahmed Mahran Baloum, 
de son vivant èsq. d 'héritière de so n pè
re feu Ahmed Mahran Baloum. 

b) Da me Tafida Issa Mohamed Ba
loum. 

c) Dame Sansaf Ahmed Mahran Ba
loum, épouse de E l Dekhely l\Jahmoud 
Mahran Baloum. 

Toutes deux pri ses en leur double 
qualité d 'héritières de feu Ahmed Ma h
ran Baloum e t de feu Nabawia Ahmed 
Mahran Baloum, èsn. et èsq. 

d) Mohamed Mahmoud Mahran Ba
loum, pris en sa qualité d 'héritier de son 
épouse feu Nabawia Ahmed, celle-ci hé
ritière de feu Ahmed Mahran Baloum. 

Tous proprié taires, suj ets locaux, de
meurant a u village de Herezat El Char
ki eh, Markaz et Moudirieh de Guirgueh. 

En vertu d ' un procès-verbal de saisie 
immobilière du ii Mai i 935, huissier 
Th. Mikeli s, dénoncé le 27 Mai i935, 
transcrit ensemble avec sa dénonciation 
de l 'hui ssier N. Amin, le iO Juin i035 
sub i'\o. 75!1 Guirgueh. 

Objet de la vente: en trois lots. 
i er lot. 

22 feddans, 2 kirats et H sahmes par 
indivi s dans 3'* feddans, 3 kira ls ct 12 
sahmcs sis au vi llage de Jl ereza t El 
Ch arkieh, Mar l< az e t Moudirieh de Guir
gueh, div isés comme suit: 

1.) 8 kirats e t i2 sa hmes au hod 1\lala
ke t Gannoub No. i , parcell e No. i 8. 

2.) 5 ldra ts et 12 sahmes ind ivis dans 
5 fed dan s, 5 kirats e t i2 sahmes a u hod 
Ma lakeL Ganoub ~o. i, pa rcell e No. ii. 

3.) Hl kirats au hod Gheit Ads No. 2, 
parcell e No. li. 

4. ) i feddan , i kirat e t '1 sahmes au 
hod E l Guenena No. 4, kism awal, par
celle No. i 2. 

5.) H kirats et 8 sahmes au hod El 
Guenena ki sm awal No. 4, parcelle 
No. 55. 

6.) 2 feddan s, i9 kirats et 16 sahmes 
indivi s dans 2 feddan s, 21 kirats et i6 
sahJT.es au hod El Guenena No. 4, kism 
tani, parcelle No. 24. 

7.) 2 fedda n s, ?1 kira ts et 4 sahmes 
au hod El Chataira No. 9, parcelle No. 4. 

8.) 2 feddans, 9 kirats e t 8 sahmes au 
hod El Echrine No. ii, parcell e No. i 6, 
par indivis dans 8 feddan s, 9 kirats et 8 
sahmes. 

9.) 2 feddan s, i3 kirats ct 4 sahmes 
au hod El Arbeine No. iO, parcelle No. i8. 

iü.) 3 feddan s ct fi kirats au hod El 
Garf No. i2, parcelle .\f o. 43. 

i:l. ) 3 fedclans et 16 ki ral:-i au hod El 
Garf No. 12, parcell e ~ o . ;Jo. 

12.) i feddan, 1 kirat e t 20 sahmes au 
hod El Garf ~o. :L2, parcel le No. i7. 

i3.) 20 k ira ls et 20 sahmes a u hod El 
Ga rf No. i2, parcelle No. 19. 

14 .) 20 kirats e t 16 sahmes au hod El 
Robee ?'\o. 13, parcell e .\fo. 24. 

i5. ) Î kirats et 8 sahmes a u hod El Ro
bee No. 13, parcelle No. i 2. 

i6. ) 20 kirats e t 4 sahmes au hod Ki
bli El Naguee No. 17, parcelle No. 8. 

17.) iO kira ts e t 8 sahmes a u hod El 
vVasle wa Gh eit El Naguee No. 15, par
celle No. 5. 

i8. ) 13 kira ts c t 4 sahmes au hod El 
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\Vasle wa Gheit El .\faguee No. i 5, par
ce ll e No. 12. 

H l. ) 1 feddan, 10 kirats c t 8 sahmes au 
h od El \Vasle \va Gheit El Naguee No. 
1o, parcelle No. 21. 

20. ) 14 kirats e t 20 sahmes au hod El 
vVas le 'Na Gheit l~ l Naguee No. i 5, par
ce l! e No. 20. 

21.) 1 fcdjan, iO ki rats e t'* sahmes au 
hod E l Wasle wa Gheit El Naguee No. 
i 5, parcelle No. 24 . 

2~. ) 21 kira ts et 12 sahmes au hod El 
\V as lc wa Gheit E l Naguee No. 15, par
cell e No. 32. 

23.) :lÎ kirats au hod Gheit El Naguee 
No. iG, parcelle No. 16. 

24.) 21 k irats au hod Gheit El Naguee 
No. 16, parcelle No. 52. 

25.) 14 kirats au hod El Naguee No. 16, 
parcelle No. 76. 

26.) 2 feddans, 2 kirats et 12 sahmes 
au h,_?_d Gheit El Naguee No. 16, parcelle 
No. nJ. 

2me lot. 
1 feddan, 20 kirats e t 12 sahmes de 

terrain s sis a u vill age de Herezat El 
Charkieh, lVIarkaz e t Moudirieh de Guir
g ueh, divi sés comme suit: 

1. ) 10 kirats e t 12 sahmes au hod Ma
la ke t Ganoub No. 1, parcelle No. 18. 

2.) :L7 kirats e t i 2 sahmes au hod El 
Garaf -"'!o. i2, parcelle No. 3'L 

3.) iU kirats e t i2 sahmes a u hod El 
Echri ne :-Jo. 11, parcelle No. 15. 

3me lot. 
18 fcdda ns, 1 kirat c t i9 sahmes par 

il H.l ivis dans 25 fecldans, 2i ki ra ts e t 20 
sahm es de terrains s is a u village de He
rezat El Gharbieh, l\'iarl<az et Moudirieh 
de Gu irgueh, divi. és comm e s uit : 

1.) 'ï Jecldans, 2i kira ts e t 20 sahmes 
indivis dans 9 feddans, 2i kira ts et 20 
sahmes au hod Ataba No. 5, parcelle 
No. 6. 

2.) i feddan, a kirats ct i 2 sahmes in
divï"s dans 2 feddan s, 2i k irats e t i2 sah
mes au hod El Aliana No. 8, parcelles 
Nos. 1, 2, 5, 8, 9, iO, ii, 12, i 3, 14, i5, i 6, 
17 e t i9, par indivis dans les Nos. 1, 2, 
5, 8, 9, iO, 11, i2, i3, 14, i5, i6, i7, i8 
e t i9 d 'un e s uperficie de 72 feddans, iO 
kirats e t 4 sahmes. 

3.) i feddan e t i9 kirats a u hod El Ga
far No. 23, parcell e No. '15. 

!1.) 9 feddan s, 12 kira ts e t 6 sahmes 
indivi s dans a fedda ns, 17 kirats et 16 
sahmes au hod El Tarkibab e t El Garf 
No. 3i, parce ll e No. 1, par indivis dans 
29 feddan s, 7 kirats et 16 sahmes. 

5.) 5 fedda ns, 7 kirats e t 6 sahmes au 
hod Batran :\o. 25, parcelle No. 32, par 
indivi s da ll S le No. 32 d 'une superficie 
de 5 feddan s, i.2 l<i rats e t i6 sahmes . 

Ain si que les d its biens sc poursui
vent c t compor ten t sans a ucune excep
tion n i réserve, a \'CC Lou les dépendances, 
a llenanccs, appartenances r, t tou s im
m eubles pa r nature ct par des tination 
généralement quelconqu es, ainsi que 
toutes augmentation s ct améliora tions. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

i\lise à prix: 
L.E. 630 pour le ier lot. 
L.E. 50 pour le 2mc lo t. 
L.E. 800 pour le ::Jme lot. 
Outre les fra is. 

Pour les poursu ivants, 
Charles Farès, 

482-C-li i Avocat à la Cour. 
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Dale: Samedi 1er lVIai 1937. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le s iège est 
au Caire. 

Au préjudice des Hoirs de la Dame 
Chah lVIoustafa Ismail Abou Rehab, de 
son vivant débitrice originaire du r equé
rant, savoir les Sieurs et Dames: 

1.) Khodeiri Bakri Soliman Manso ur. 
2.) Chah Bakri Soliman Mansour. 
3.) Hayat Balui Soliman Manso ur. 
!1.) Hanifa Bakri Soliman Manso ur. 
3. ) Mohamed Abdel Rehim F awaz dit 

aussi lVIohamed Abdalla Mohamed dit 
également Mohamed Hamad Ebeidalla, 
pri s tant personnellement qu e comme 
tuteur de son fil s mineur Abdalla Mo
hamed Abdalla, issu de son union avec 
feu la Dame Hamida Bakri Soliman 
Mansour, ce derni er a insi qu e son fil s 
mineur pri s en leur qualité d 'hériti ers 
de feu la Dam e Hamida Ba kri Soliman 
Mansour précitée. 

Les 4 premiers a insi que la dé!" un te 
Hamida Balui Soliman pris en le ur qua
lité d 'héritiers de leur père Ahmad Ba
kri Soliman Mansour, lequel était de 
son vivant héritier de : 

a) son épouse la Dame Chah !vlousta
fa Ismail Abou Rehab, de son vivant dé
bi triee originaire du r equérant, 

b) son fil s Aly Ahmecl Bakri Soliman 
Mansour, décédé après sa mère la dite 
Dame Chah Mous tafa Ismail Abou Re
hab, de son vivant égalemen t héritier de 
sa mère. 

Tous proprié taires, égypti en s, demeu
rant à Awlad Hamza, dépendant de As
sirat, Markaz et Moudirieh de Guirgueh. 

En verlu d'un procès-verbal dressé le 
8 Avril 1933, huissier. Béchérian, tran s
crit le 20 Mai 1933. 

Objet de la vente: en dix lots. 
1er lot. 

61 fedd ans, 14 kirats et 19 sahmes de 
terrains sis aux villages de Awlad Ham
za et de Ghéziret Awlad Hamza, Markaz 
et Moudirieh de Guirgueh, savoir: 

1. - 57 feddan s, 20 kirats et 1 sahme 
sis au village de A wlad Hamza, Mar kaz 
et Moudirieh de Guirgueh, divisés com
me suit: 

1.) 16 sahmcs au hod El Ilag uar No. 16, 
du No. 10. 

2. ) 2 kirats au hod El Haguar No. 16, 
du No. 12. 

3.) 20 sahmes au hocl E l Hagar No. 16, 
du No. 19. 

4. ) 2 feddans, 7 kirats et 4 sahmes au 
hod El Kébira No. 8, du No. 1, à l'indivis 
dans 4 feddans, 14 kirats et 8 sahmes. 

5.) 11 kirats et 22 sahmes au hod El 
Kébir No. 8, du No. 1, à l'indivis dans 
23 kirats et 20 sahmes. 

6.) 12 kirats au hod El Genayen No. 
49, du No. 29, à l'indivis dans 1 feddan. 

7.) 3 feddans, 7 kirats et 12 sahmes 
au hod Abou Rehab No. 53, parcelle No. 
7 entière. 

8.) 1 feddan et 23 kirats au hod El Zaa
faran No. 52, du No. 21, à l'indivis dans 
3 feddans, 21 kirats et 4 sahmes. 

9.) 1 feddan au hod El Gabanate No. 
55, du No. 18. 

10.) 8 kirats et 20 sahmes au hod Dayer 
El Nahia No. 56, du No. 15, à l'indivis 
dans 2 feddans et 14 kirats. 

11.) 10 kirats et 8 sahmes au hod Sa
hel Toukh No. 59, du No. 9 en entier. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

12.) 3 kirats e t 4 sahmes au hod Sahel 
'l' oukh No. 57, à l'indivi s dan s 21 kirats 
et 8 sahmes. 

13.) J7 kirats e t 20 sahmcs a u hod Sa
hel Toukh No. 57, du No. 13, à l'indivis 
dans 8 feddans, H kirats e t 12 sahmes. 

14.) 3 feddan s, 4 kira ts e t 8 sahmes 
au hod El Gazayer El Kibli No. 66, du 
No. J, dont 3 feddan s et 3 kirats impo
sés et J kirat e t 8 sahmes non imposés. 

13.) 2 kirats et 8 sahmes au hod El Ga
laya El Gharbia No. 61, du No. 1 e t No. 2, 
à l'indivi s clans 3 feddans, 11 kirats e t 
8 sahmes r eprésentant la cour d'une m a
chine d 'irrigation. 

16.) 8 feddans, 7 kirats et 4 sahmes 
au hod El Gazayer El Mortafia No. 64, 
du No. 1 et du No. 2, dont 7 feddan s et 
11 kirats imposés e t 20 kira ts ct !1 sah
m es non imposés. 

17.) 21 sahmes au ho cl El Galaya 1 o. 
63, elu No. 22, à l'indivi s dan s 1 kirat 
et 8 sahmes. 

18.) 21 kirats et 20 sahmes au hocl El 
Galaya No. 63, du No. 33. 

19.) 2 feddans et 21 kirats au hod El 
Galaya El Charki No. 62, duNo. J, dont 
2 fedclans, 15 kirats et 10 sahmes impo
sés c t 3 kirats e t J4 sahmes non impo
sés. 

Ce tte quantité es t à l 'ind ivis clan s 5 
fedclan s, 4 kirats et 8 sahmes. 

20. ) 2 feddans, 21 l<irats et 12 sahmes 
au hod Khor El lVIawati No. 68, du No. 1, 
dont J feddan et J7 ldrats imposés et J 
feddan, 4 kirats et 12 sahmes non im
posés. 

21. ) 3 feddans, 5 kirats e t 12 sallmcs 
a u hod El Khor Mawati, du No. 1, dont 
2 feddans imposés et 1 feddan, 6 kirats 
e t 16 sahmes non imposés, à l'indivis 
dan s 6 feddans e t 11 kirats. 

22. ) 1 feddan e t 19 kirals au hod El 
Khor Maw a ti No. 68, du No. J dont 1 
feddan, 2 kirats et 12 sahmes imposés 
e t 16 kira ts et 12 sahmes non imposés, 
à l'indivi s dan s 3 feddans, 16 kirats et /1 

sahmes. 
23.) 3 Jcddan s, 15 kira ts ct 20 sahmes 

au hod El Gezayer El Bahari No. 63, du 
No. 2, dont 4 fedd an s, 2 kirats et 20 sah
m es imposés et 1 feddan e t 13 kira ts 
non imposés. 

211.) 1 feddan, 9 kirats e t 20 sahmes 
a u hod El Gazayer El Ba hari No. 65, du 
No. 2, dont 20 kirats et 20 sahmes im
posés e t 13 kirats non imposés. 

25.) 16 feddans, 1 kirat et 14 sahmes 
emportés par le Nil, savoir: 

1 kirat au hod Saleh Toukh No. 57; 
2 feddans, 2 kirats et 1ü sahmes au 

hod El Garf No. 58; 
/1 feddan s, 11 kiraLs et 22 sahmes au 

hod Gazayer No. 60; 
11 kirats et 16 sahmes a u hod Sahel 

Kattira No. 59; 
2 feddans, 10 kirats e t 18 sahmes au 

hod Sahel KaLtira No. 59; 
1 feddan, 7 kirats et 12 sahmes au hod 

Galaya El Gharbi No. 61; 
13 kirats et 8 sahmes au hod Gazayer 

Bahari No. 65; 
3 feddans, 21 kirats et 15 sahmes sans 

hod et numéro. 
Il . - 3 feddans, 18 kirats et 18 sahmos 

de terrains sis au village de Guéziret 
Awlad Hamza, Markaz et Moudirieh de 
Gu irgueh, au hod Abou H.ehab No. 5, du 
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No. 1, à l'indivis dans 23 kira ts c t 4 sah
m es. 

A Guéziret Awlad Hanua : 
3 feddans, 7 kirats e t 4 sahmcs empor

tés par le Nil, savoir: 
2 kirats et 16 sahmes au hod m Ont

da No. 11, elu No. 6, indivis dans 5 kirals 
et 8 sahmes. 

(5 kira ts et 16 sahmes au hocl El Om
da No. 4, du hod No. 13, indivis clan:; 
13 kirats et 8 sahmes; 

5 l<irats et '1 sahmes au hod Abou Re
h ab No. 3, indivi s clans 7 fecldans, H l\i
rats e t 20 sahmes; 

1 kira t e t 12 satnnos au hocl El Chérif 
Chark, san s numéro; 

3 kirats e t 8 sahmes a u hod El Chérif 
No. 3; 

2 feddans, 11 kira ls c t 20 sahmes san ~ 
hod. 

N. B. - D'après la situta tion actuelle 
des biens e t le nouvel é tat du Sur·vey les 
dits bien s sont divi sés en d ix l oL~, :;a
voir: 

û1 fedda ll s, 14 kira Ls c L Hl sahm cs sis 
aux villages de: a ) Awlad Han1Za et lJ ) 
de Guéziret A wlad Hamza, di s tri ct et 
:rviouclirieh do Guirgueh, divi sés c:omrnc 
s uit: 

A. - Au village d'Awlad Hamza. 
57 fcddans, 20 kira ts c t J sallmc, ::;a

voir: 
J. ) 16 sallmes de la parcelle ;\o. 10, au 

hocl El Hagar No. 16. 
2. ) 2 kirats de la parcell e No. 1:2, au 

hocl E l Hagar No. 1G. 
3. ) 20 sahmes de la parccllu ); o . JU, 

au dit hod No. 16. 
4.. ) 2 feddans, 7 kira ls c t 4 sah me:o, de 

la parcelle No. J , au hocl El Kébir 1\o. S. 
à l ' indivi s dans /1 feddan s, H kirats ri 
8 sahmes. 

5.) 11 kira ts et 22 sah m cs, de la par
celle No. 1, au hod El Kébir No. 8, à l'in
divis dans 23 kirats et 20 sahmes. 

6.) 12 kira ts du No. 20, au hocl l,: l G<t
nain e No. 119, indivi s dans :l fedclan. 

7. ) 3 feddans, 7 kira.ts ct 1.'2 sallm c~ 
a u hocl Abou H.ehab No. :J3, pa rrc li r' 
No. 7. 

8. ) 1 fedd an e t 23 ldrals, de la parcellè 
No. 21, au hod El Zaafaran c No. 32, i.t 
l'indivis dan s /1 feddans e t 16 1\.ira l:-' . 

ü.) 1 feddan de la parcell e No. :L8, <ill 
hod El Gabbanate No. 55. 

10.) 8 kirats e t 20 sahmes, de la par· 
celle No. 15, au hod Dayer El Nahia i\ o. 
56, indivi s dan s 2 feddans e t J4 ki rat ~' · 

11. ) JO k irats e t 8 sahmes, pa rcelle ?\o. 
ü, a u hod Sahel Toukh No. 57. 

12.) 3 kira ts et 4 sahmes, de la par
celle No. 7, au hod Sahel Toukh No. Gï, 
indivi s dans 2:l kira ts e t 8 sahmes. 

13.) 17 kirats et 20 sahmes, de la pnr
celle No. 13, au hod El Sahel Toukh No. 
57, indivi s dan s 8 feddans, il kiral:O cL 
12 sahmes. 

14.) 3 fedclans, '1 kirats e t 8 saluncs 
au hod El Gazaier El Kibli No. 66, de la 
parcelle No. J, dont 3 feddans et 3 J\i
rats imposés et J kira t e t 8 sahmes non 
imposés. 

15.) 2 kirats e t 8 sahmes, du No. J nt 
du No. 2, au hod El Galaia El Gharbia 
No. 61, indivi s dans 3 feddan s, 11 ki ntl" 
et 8 sahmes, soit l'emplacement d' un e 
machine d'irrigation. 

16.) 8 feddans, 7 kirats e t '1 sahmcs, 
elu No. 1 et du No. 2, au hod El Gll· 
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zayer El Mortafia No. 64, dont 7 feddans 
et ii kirats imposés et 2 kirats et 4 sah
mes non imposés. 

il.) 21 sahmes au hod El Galaia No. 
63, parcelle du No. 24, indivis dans 1 
feddan et 8 kirats. 

1g. ) 21 kirats et 20 sabmes, pa:rcelle 
du No. 33, au hod El Galaia No. 63. 

19.) 2 feddans et 21 kirats, de la par
cell e No. 1, au hod El Galaia 1El Charkia 
!\o. 62, indivi s dans 5 feddans, 4 kirats 
eL 8 sahmes. 

20. ) 2 fecldan s, 21 kirats et 12 sahmes, 
de la parcelle No. 1, au bod El Khor Ma
wati No. 68, dont 1 fecldan et 17 kirats 
imposés et 1 fecldan, 4 kirats et 12 sah
mcs non imposés. 

:21.) 3 feddan s, 5 kirats e t 12 sahmes, 
cie la parcelle No. 1, au hod El Khor Ma
wati No. 68, indivis dan s 6 feddan s et ii 
kirats dont 2 feddans imposés et 1 fecl
dan, 6 kirats et 2 sahmes non imposés. 

:22.) 1 feddan et 19 kirats, de la parcel
le No. 1, au hod El Khor lVIawati No. 68, 
indivis dans 3 feddans, 5 kirats et 4 sah
mes. 

23.) 5 feddans, 15 kirats et 20 sahmes, 
de la parcelle No. 2, au hod E l Gazaier 
El Bahari No. 65, dont 4 fecldan s, 2 ki rats 
et 20 sahmes imposés et 1 feddan et 13 
ki rats non imposés. 

24. ) 1 feddan, 9 kirats et 20 sahmes, 
de la parcelle No. 2, au hod El Gazayer 
El Bahari No. 65, dont 20 kirats et 20 
sahmes imposés et 13 kirats non impo
sés. 

23. ) 16 feddans, 1 kirat et 14 sahm es 
emportés par le Nil, savoir: 

1 kirat au hod Saleh Toukh No. 57; 
2 feddan s , 2 kirats et 19 sahmes au 

ho cl El Garf No. 58; 
4 fccldans, 11 kirats e t 22 sahmes au 

ho cl Gazayer No. 60; 
4 kirats et 16 sahmes au hod Sahel 

Kattira No. 59; 
2 fecldans, 10 kirats et 18 sahmes au 

iJocl Sah el Kattira No. 59; 
1 feddan, 7 kirats et 12 sahmes au hod 

Galaya E l Gharbi No. 61; 
13 kira ts e t 8 sahmes au hod Gazayer 

Bahari No. 65; 
3 feddans, 21 kirats e t 15 sahmes sans 

hod et numéro. 
B. - Au village de Guézire t Awlad 

Hamza. 
3 fcddans, 18 kirats et 18 sahmes, de 

la parcelle No. 1, au hod Abou Rehab 
No. 5, indivis dans 23 kirats e t 4 sah
mes. 

3 feddans, 7 kirats et 4 sahmes em
portés par le Nil, savoir: 

2 kirats e t 16 sahmes au hod El Omda 
:\o. -'!, du No. 6, indivis dans 5 kirats et 
S sahmes; 

6 kirats et 16 sahmes au hod El Omda 
No. 4, du No. 13, indivis dans 13 kirats 
et 8 sahmes; 

5 kirats et !1 sahmes au hod Abou Re
hab No. 5, indivis dans 7 feddan s, 11 
kirats et 20 sahmes. 

1 kirat et 20 sahmes au hod El Chérif 
Chark, san s numéro; 

3 kirats et 8 sahmes au hod El Chérif 
No. 3; 

2 feddans, ii kirats et 20 sahmes sans 
hod. 

2me lot. 
3 feddans et 6 kirats sis au village 

d 'Awlad Guebara, Markaz et Moudirieh 
de Guirgueh, divisés comme suit: 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

1.) 6 kirats et 16 sahmes au hod El Ra
chaida No. 33, du No. 27. 

2. ) 23 kirats et 20 sahmes au hocl El 
Rachaida No. 33, du No. 46. 

3.) 3 kirats et 8 sahmes au hod El 
Rach aida No. 33, du No. 51. 

4. ) 1 feddan , 19 kirats et 4 sahmes au 
hod E l Sabaa No. 32, du No. 5. 

5.) 1 kira t au boel Abclalla No. 16, du 
No. 15, à l'indivis dan s 1 feddan, 14 ki
rats et 6 sahmes. 

N.B. - D'après la s ituation actuelle 
des biens et le nouvel é tat du Survey 
les dits biens son t désign és comme suit: 

3 feddans e t 4 kirats s is a u village 
d'Awlad Guébara, district et Moudirieh 
de Guirgueh, d ivisés comme s uit: 

1. ) 6 kirats et 16 sahmes de la parcelle 
No. 27, au hod El Rachaida No. 33. 

2. ) 23 kirats e t 20 sahmes, de la par
celle No. 46, au hod El Racha ida No. 33. 

3. ) 3 kirats e t 8 sahm es, de la parcel
le No. 5i, au hod No. 33. 

4.) 1 Jeddan, Hl l~irats e t -1 sabmes, de 
la parcelle No. 5, a u hod El Sabaa No. 3:2. 

5.) 1 k irat de la parcelle No. 15, a u ho'Cl 
Abdalla No. 16, à l'indivi s dans 1 fecl 
dan, 16 kirats et 6 sahmes. 

3me lot. 
3 feddans s is a u village de :.\lassaid, 

Markaz et Mouclirieh de Guirgueh, au 
hocl Abou Sarrar No. 2, parce ll e No. 16 
en ti èrem ent. 

Ains i que le tout se poursuit c t com
porte sans aucune excep tion ni réserve. 

N.B. - D'après la s ituation actuelle 
des biens ei les nouveaux éta ts elu Sur
vey les dits biens sont désignés comme 
s uit : 

3 fecldans sis au village d 'El Massaid, 
Markaz et Moudirieh de Guirgueh, par
celle No. 16, au hod Abou Sarar No. 2. 

4me lot. 
4 feddans sis au village d 'El Sakrieh, 

Markaz et Moudirieh de Guirgueh, au 
hod El Ghazal No. 5, du No. 2. 

N.B. - D'après la s ituation ac tuelle 
des biens e t le nouvel état elu Survcy, 
les dits biens sont divisés comme s uit: 

4 fedclan s s is a u village d 'El Sal<ria, 
Markaz et Moudirieh de Guirgueh, de la 
parcelle No. 2, au hocl El Ghazal No. 5. 

5me lot. 
5 feddans, 20 l<irats et 16 sahmes s is 

au village de Kawamel Kibli, district et 
Mouclirich de Guirgueh, au hocl El Ché
rif No. 10, du No. 5. 

N.B. - D'après la situation actuelle 
des biens ct le nouvel état du Survey le:-: 
dits biens sont divisés comme suit: 

5 feddan s, 20 kirats et 16 sahm e:-: sis 
au village d'El Kawamel Kibli, district 
et Moudirieh de Guirgueh, de la parcelle 
No. 5, a u hod Chérif No. 10. 

6m e lot. 
12 feddans, 19 kirats et 9 sahmes s is 

aux villages de Kha rfet Menchah et El 
Menchah, dis trict et Mouclirieh de Guir
gueh, savoir: 

A. - 6 feddan s, 12 kirats et 11 sahmcs 
sis au village de Kharfe t Menchah, dis
trict e t Moudirieh de Guirgueh, divi sés 
comme suit: 

1.) 1 feddan, 2 kirats et 8 sahmes au 
boel El K enawi No. 5, du No. 6. 

2. ) 13 kirats e t 2 sahmes au hod Abou 
Rahab No. 2, du No. 1. 

3.) 2 feddan s, 22 kirats et 12 sahmes 
au boel E l Siala No. 8, du No. 1, à l'indi-
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vis dans 85 feddans, 4 kirats et 4 sah
mes. 

4.) i7 sahmes au hocl El Gueneina No. 
7, du No. 1, à l'indivis dans 1 feddan et 
1 kirat représentant une parcelle de ter
rain sur laquelle est installée une ma
chine d ' irrigation (en mauvais é ta t et ne 
fonctionnant pas) , sans marque ni n.u
méro apparents. 

5.) 8 kirats au hod Dayer El Nahia 
No. 3, du No. 1, à l'indivi s dan s 16 ki
rats. 

6.) 1 feddan, 13 kira ts et 20 sahmes 
au hod Abou Rehab No. 2, emportés par 
le Nil. 

B. - 6 feddan s, 6 kirats et 22 sahmes 
sis au village de Menchah, di stri c t et 
Moudirieh de Guirgueh, savoir: 

1. ) 6 feddan s, 6 kira ts et 12 sahmes 
a u hod Abou Rehab No. ltO, parcelle du 
No . . 6. 

2.) 10 sahmes au bod Abou Rebab No. 
ltO, du No. 6, représen tant la quole-part 
dans un e m achin e d ' irrigation L. C. Ro
bey .& Co., chaudière Pilman & Co., Li
verpool (en mauvai s état avec pièces 
manquantes), à l'indivis da n s 15 kirats 
e t 8 sahmes. 

N.B. - D'après la s ituation actuelle 
des biens et le nouvel état du Survey les 
dits bien s sont divisés comme s uit: 

12 fcdclans, HJ kirats et a sahmcs sis 
aux villages de : a) Kharfel El Mcnchah 
et b) El Menchah, dis tric t e t Moudirieh 
de Guirgueh, divi sés comme s uit: 

A. - Au village de Kharfct BI Men
chah. 

6 fecldans, 12 kirats ct 11 sahmcs, sa
voir: 

1. ) 1 Jeddan, 2 kira ts e t 8 sahmes, de 
la parcelle No. 6, au hod El Kcnawi \lo. 5. 

2.) 13 kirats et 2 sahmcs, de la par
celle No. t , au hocl Abou l{chab No. 2. 

3.) 2 feclclan s, 22 kirats ct 12 sahrnes, 
de la parcelle No. 1, au hoc! S ial a No. 8, 
indivi s clan s 85 fcdclan s, '1 kirab c t !1 

sahmes. 
/1. ) 17 sahm cs, cie la parcelle No. t, au 

hod El Guencna No. 7, indivis clans 1 
fecldan c t 1 kirat, soit un e parcell e de 
terrain s u r laqu elle sc trouve un e ma
chine d 'irr igation. 

5.) 8 kirats, de la parcell e No. :1, a u 
hod Daver E l Na l1i a No. 3, indiv is clan s 
16 kirats. 

6. ) 1 Jccldan , 13 ki rats c t :20 sahmcs 
a u hocl Abou Rchab No. 2, emportés par 
le Nil. 

B. - A u village d 'El Mcnchah. 
6 Jeclclans, 6 kirats e t 2:2 sahmcs, sa

voir: 
1. ) 6 fcdclan s, G l\i rals ct 12 sahm cs, 

cie la pa n :cll c No. (i, au hod !\ !J ou R e
hab No. 40. 

2.) 10 SafllTlC S, de la parcell e :\0. 0, au 
hod Abou H.chab :\o. ltO, so it un e quoLc
part da n s une machine d ' irri ga ti on incli
\i s clans 15 kirats ct 8 sahm c:-' . 

7mc lot. 
1 feddan, Hl kirat~ c t?.; sa hmcs :-'is au 

village de n.ouehcb, dis tri c t e L !\Iouclirich 
de Guirguch, au hod El Guézirch .\o. 6, 
elu No. 8. 

N.B. - D'après la s ituation actuell e 
des bien s ct Je nouvel état elu Survcy les 
dit s bien s sont désignés comme s uit: 

1 fecldan, 19 J<ira ts ct 8 sa hm cs s is au 
village d 'El Rou eheb, di s trict e t :.\loudi-
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ri eh de Guirgueh, de la parcelle No. 8, 
au hod El Guézira No. 6. 

8me lot. 
2 feddans, 22 kirats et 10 sahmes sis 

au village de Herezat El Gharbieh, dis
tri.ct e t Moudirieh de Guirgueh, divisés 
comme suit: 

i. ) 2 feddans, H kirats et 10 sahmes 
au hod Ghattas Bil Charvva, du No. 41. 

2.) 8 kirats au hod El 'l'amanine No. 
19, du No. 18. 

N.B. - D'après la situation actuelle 
des biens et le nouvel état du Survey, 
les dits biens sont divi sés comme suit: 

2 feddans, 22 kirats et 10 sahmes sis 
au village d 'El Hirezate El Gharbia, dis
trict et 1\1oudir ieh de -Guirgueh, divisés 
comme suit: 

1.) 2 feddans, 14 kirats et 10 sahmes, 
de la parcelle No. 41, au hod Ghattas Bil 
Chanva No. 7. 

2.) 8 kirats, de la parcelle No. 18, au 
hod El Tamanine No. Hl. 

üme lot. 
12 feddan s, 1 kirat et ii sahmes sis 

au village de Kom Bacldar, Markaz et 
:Moudiri eh de Guirgueh, divisés comme 
su ii: 

i. ) 4 fecldans, 15 kirats et 10 sahmes 
au hod Fawaz, du No. i. 

2. ) 19 sahmes au hocl li'avvaz No. 20, 
elu No. 1, à l'indivis clans 1 feclclan, 4 ki
rats et 16 sahmes représentant une par
celle de terrain sur laquelle sont édifiées 
des constructions (bâtisse à rez-de
chaussée et un étage, 1 chouna et 2 éta
bles) et plantés 30 dattiers. 

3.) 4 sahmes au hocl Fawaz No. 20, 
du No. 1., représentant une quote-part 
clans un chemin d'une superiïcie de 6 
kirats et 12 sahmes. 

4. ) 7 sahmes au hocl Fawaz No. 20, du 
No. 1, représentan t une quote-part par 
indivi s clans une machine d'irri gation 
sur une parcelle de terrain de 9 kirats 
et 16 sahmes. 

5.) 1 fcclclan et H kirats au hod El 
Setta No. 22, elu No. 1. 

ô.) 2 sahmes au hod Dayer El Nahia 
~o. 23, elu No. 69, à l'indivis dans 1.6 ki
rats e t 1.6 sahmes. 

7.) 5 feclclan s, 1.8 kirats et 1.7 sahmes 
au hod Abou Rehab No. 13, du No. L 

N.B. - D'après la situation actuelle 
des biens et le nouvel état du Survey, 
les dits biens sont div isés· comme suit: 

12 feddans, 1. l<irat et ii sahmes sis 
au vill age de Kom Baddar, Markaz et 
Moudirieh de Guirgueh, divisés comme 
suit: 

L ) !1 feddans, 15 kirats et 10 sahmes, 
de la parcelle No. 1, au hod Fawaz No. 20. 

2.) 19 sahmes, de la parcelle No. 1., 
au hod Fawaz No. 20, à l'indivis dans 1 
feddan, '1 kirats et 16 sahmes. 

3. ) 1. sahmes, de la parcelle No. 1., au 
dit hod Fawaz No. 20, indivis dans 6 
kirats e t 12 sahmes. 

lt.) 7 sahmcs, de la parcelle No. 1., au 
dit hod No. 20, indivis dans \J kirats et 
16 sahmcs. 

5. ) 1 feddan e tH kirats, de la parcelle 
I\o . 1., a u hod El Sitta No. 22. 

6.) 2 sahmcs, de la parcelle No. 69, au 
hod Dayer El Nahia No. 23, indivi s dans 
16 kirats eL 1.6 sa hmes. 

7. ) 5 feddans, 18 kirats et 17 sahm es, 
de la parcel le No. 1, au boel Abou Re
hab No. 13. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

10me lot. 
20 fedclans, 2 kirats et 23 sahmes de 

terrains sis aux villages de: a) El Ma
khaclma, district e t Moudirieh de Ké
neh, et b) Barkheil, district de Baliana, 
Moudirieh de Guirgueh, distribués com
m e suit: 

A. - 19 fecldans, 23 kirats et 8 sah
m es de terrains sis au village d 'El Ma
khadma, district et Moudirieh de Kéneh, 
distribués comme s uit : 

1.) 6 feddans, 12 kirats et 20 sahmes 
au hod El Garmani No. 26, du No. L 

2.) 4 ldrats et 16 sahmes a u hod El 
Garamani El Gharbi No. 27, elu No. L 

3.) 5 feddans et 16 sahmes au hod El 
Geramani El Kibli No. 29, du No. L 

'1.) 5 feddans et 8 sahmes a u hod El 
Debba El Kibli No. 2, du No. L 

5.) 9 kirats et 20 sahmes a u hod El 
Dibba El Kibli No. 2, du No. 1, à l'indi
vis dan s 20 kirats et 1. 6 sahmes. 

6.) 1 kirat et 8 sahmes au h od El Daye
ra No. 33, du No. 1, à l'indivis dans 2 
feddans, 3 kirats et 16 sahmes. 

7.) 2 feddans, 17 kirats et 1.6 sahmes 
au hod El Maazi No. 32, elu No. 1 et du 
No. 2, à l'indivi s clans 53 feddans, 14 ki
rats et 20 sahmes. 

B. - 3 kirats ct 1.5 sahmes sis au vil
lage de Barkheil, district de Baliana, 
Moudirieh de Guirgueh, au hod Moha
mec! E ffendi No. 1.!J, du No. 2, à l'indivis 
dans 5 feddans, 1.!J l~irats et :L6 sahmes. 

N.B. - D'après la situation ac tuelle 
des biens et le nouvel état du Survey les 
dits biens son t divisés comme suit : 

20 fedclan s, 2 kirats et 23 sahmes de 
terrains sis aux villages de: a ) El Achraf 
El Baharieh détaché cl'.El Makhadma, 
district et Mouclrieh de Kéneh, b) Bar
kheil, district de Baliana, Moudirieh de 
Guirgueh, distribués comme suit: 

A. - Au village d'El Achraf El Ba
harieh détaché d'El Mal<hadma, district 
et Moudirieh de Kéneh. 

1.9 feddans, 23 kirats e t 8 sahmes, sa
voir : 

1..) G feddan s, 1.2 kirals e t 20 sahmes, 
parcelle No. 1., au hod El Garaman i No. 
5, indivi s dans 7o fecldans, 20 kirats e t 8 
sahmes. 

2.) .-1 kirats c t 1.6 sahmes, de la parcel
le No. 1, au hocl El Garamani El Gharbi 
No. 6. 

3.) 5 fedclans c t 1.6 sabmes, de la par
celle No. 1, au hoc! El Garamani El Kibli 
No. 8. 

--1. ) 5 feddan s, 10 kiraLs et !1 sahmes, 
de la parcelle No. 1, au hod .El Daye ra 
El Kibli No. 2, indivis dans 1H fcddans, 
20 l<irats et 20 sahmes. 

5.) 1 kira t et 8 sahmes, de la parcelle 
No. 1, au hod El Dayera No. H, indivi s 
dans la parcelle de 62 feddans, 10 kirats 
et 20 sahmes. 

6.) 2 feddans, 1.7 kiraLs et 1.6 sahmes, 
de la parcelle No. 1. e t du No. 2, au hoc! 
El Maazi No. 13, indivis dans la super
ficie des deux parcelles de 61 feddans, 
1.5 kirats et 20 sahmes. 

B. - Au village de Barkh eil, district 
de Baliana, Moudirieh de Guirgueh. 

3 kirats et 1.5 sahmes, de la parcelle 
No. 2, au hoc! Mohamed Eff. No. 19, in
divis dans 5 feddans, 19 kirats e t 16 sah
mes. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 
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Mise à prix: 
L. E. 2000 pour le 1er lot. 
L.E. 135 pour le 2me lot. 
L.E. 90 pour le 3me lot. 
L.E. 180 pour le 4me lot. 
L.E. 2110 pour le 5me lot. 
L.E. 500 pour le 6me lot. 
L.E. 70 pour le 7me lot. 
L.E. 100 pour le 8me lot. 
L.E. 550 pour le 9me lot. 
L.E. 1150 pour le 1.0me lot. 
Outre les frai s. 

Pour le requérant, 
R. Chalom Bey et A. Phronimos, 

48!J-C-178 Avocats a la Cour. 

SUR LICITATION. 

Dale: Samedi 1er Mai Hl37. 
A la requête des Sieurs et Dame: 
1.. ) Garofallo Papaioannou, propriélt1i-

rc, demeurant à Zeiioun. 
2.) Vlastaris Papaioannou. 
3. ) Chri s to Patas. 
T ous deux commerçants, clcmcuwnt 

a u Caire. 
'1. ) Fotini Pcrganli , rentière. 
5 .) Cos ti Pa1!aioannou. 
Tous deux propriétaires, demeurant à 

l'île de Lemnos (Grèce). 
Tous hellènes, é lisant domicile a u Cai

re, en l'étude de Mc · N. c t Ch. Mou:; ta
kas, avocats à la Cour. 

En pt·ésence de: 
~ .. ) La Dame Liza veuve Théoclmris 

Papaioannou. propriétaire, 11 ellènv, de
m eurant à Ezbet El Zeitoun . 

2. ) Dlle Mariette Georges Papaioannou, 
propriétaire, suje tte ottomane, demeu
rant à Alexandrie. 

Tous copropriétaires. 
En verlu: 
1.) De la grosse dûment en forme L-':\L' 

cutoirc d'un jugement de la Chambre 
Civile du Tribunal Mixte du Cairl' t'11 
date elu '1 Décembre 1.931., It.G. No. "li l i, 
A. J. 50c. ordonnant la vente sur li t..: ila
tion en Ùn seul lot, auquel jugement les 
copropriétaires ont déjà acquiescé. 

2.) De la grosse dùment en form e exé
cutoire d 'un jugement s m dire au Ca
hier des Charges de la Chambre Ci\"i le 
du même Tribunal en daLe du 1t 'l' Jk 
cembre 1!J36, R.G. No. 2523/61.c A.J .. nr
donnant la vente sur lic ilation en ckux 
lots. 

Objet de la vente: en deux lots . 
A. - Le 1er lot, de la superficie cle 

582 m2 ill cm2, comprenant un imuwu
ble de la s uperficie de 1.72 m 2 1.3 cm:2 l't 
des magasins de la superfi cie de :203 nr2 
92 cm2, le tout limité: Nord, sur H m. 
40 par la rue El Souk; Sud, :: m 't 1. Il l. 
410 par le lot No . 2; Est, sur 18 m. GO par 
la rue Mahattet El ZeiLoun ; Oues t. ::;ur 
8 m. 55 par la propriété des Hoir" 7\ li
khailid is. 

B. - Le 2mc lot, d'une s uperlï cil' cie 
545 m2 25 cm2, comprenant un imnu' tt
ble de la su perfi cie de i!J9 m2, 38 <'llt :2, 
limité: Nord, sur 41. m. 40 par le lot No. 
1; Sud, sur 3!) m. 5 par la. propriété du 
Sieur Garabed Malkassian; Est, sur 13 
m. 32 par la rue Mohattet El ZeiLoun; 
Ouest, sur 12 m. 20 par la. propriél6 des 
Hoirs Mikhailidis. 

Le tout sis au hod El Mehatta No. 7, 
au zimam de Ma tarieh, Markaz DawRhi 
Masr, Moud irieh de Galioubieh, connu 
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sous le nouveau plan cadastral par le 
No. 36 sur la rue de Mehattet El Zeitoun 
et No. 40 awayed sur la rue Souk El Zei
toun, kism Masr El Guédida, Mouhafe
zet Masr. 

Ainsi que les dits biens se poursui
vent et comportent san s aucune ex
ception ni réserve. 

:\lise à prix: 
L.E. 1200 pour le i er lot. 
L.E. 500 pour le 2m e lot. 
Outre les frais. 

Pour les poursuivants, 
N. e t Ch . Moustakas, 

310-C-95. Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 1er Mai 1937. 
A la requête du Sieur Joseph J acques 

l\Iosseri, banquier, sujet italien, demeu
ra nt au Caire, 22 rue El Manakh. 

Au préjudice des Sieurs Albert Vita 
:.\Iosseri et Maurice Vita Mosseri, ban
qu iers, sujets italiens, demeurant au 
Caire. 

En vertu d'un jugement de licitation 
rendu par la Chambre Civile Mixte du 
Caire en date du 30 Janvier 1935, R.G. 
No. H583/59me A.J. 

Objet de la vente: lot unique. 
Un immeuble, terrain et construc

tions, sis au Caire, au croisement des 
rues Soliman Pacha et El Bustan, chia
khet Bab El Louk, kism d'Abdine, Gou
vernorat du Caire, portant le No. 9 de la 
rue Soliman Pacha; le terrain est de la 
superfici e de 1304 m2 18 cm. et les cons
truction s qui le couvrent en partie con
sistent en une villa composée d 'un sous
sol, de deux étages et de chambres sur 
la terrasse, dépendances, garages et pa
Yillon avec une grande entrée sur la rue 
Soliman Pacha et une petite entrée sur 
la rue El Boustan. 

Tel que le tout se poursuit et com
porte, avec toutes annexes et dépendan
ces, sans au cune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le ahiCer 
des Charges . 

Mise à prix: L.E. 17000 outre les fra is. 
Le requérant, 

1.0"1-C-130 Jose pt J acques Mosseri. 

SUR SURENCIIERE. 

Hate: Samedi 17 Avril 1937. 
A la requête de: 
l. ) Abdel Rahman Bey Lamloum, pro

]JriéLaire, égyptien, demeurant à Magha
gha, ~ Ii nieh, et éli san t domicile au Cai
re en l'étude de Me Zaki Phalamoun, 
avoca t à la Cour, surenchérisseur. 

:2. ) The Imperial Chemical Indus tri es 
(Egypt) S.A., ayant siège a u Caire, 19 rue 
Kasr El Nil et y électivement domiciliée 
en l'é tud e de l\1e Albert Delenda, avocat 
~ la Cour. 

Au ]Wéjudice de: 
1.) Le Sieur Mohamed Aly Kichar, 

propriétaire e t commerçant, suj et égyp
tien, demeurant au village de El Kasr, 
dépendant de El :\1assaid, Mar kaz i\'Ia
ghagha, Minieh. 

2. ) Dame Pénélope Spanos, propriétai
re, hellène, demeurant au Caire, 61, rue 
Teraa El Boulak.ieh, adj udicataire. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobili ère du 19 Septembre 1935, dé
noncé suivant exploit du 8 Octobre 1935, 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

tous deux transcri ts le 19 Octobre 1935 
sub No. 1766 1\Iinieh. ' 

Objet de la vente: 
La moitié par indivis dans 30 feddans 

9 kirats et 8 sahmes de terrains sis à Za~ 
wiet Barmacha, Markaz Maghagha, Mi
nieh, divisés comme su it: 

i. ) 1 feddan, 21 kirats et 16 sahmes 
au hod El Rizka El Baharia No. 5, fai
sant partie de la parcelle No. 51. 

2.) 13 kirats et 16 sahmes au hod 
Dayer El ~ahia No. 6, ire section, par
celle No. 10. 

3.) 1 feddan, 22 kirats et 16 sahmes 
au h o:d El Karam No. 7, parcelles Nos. 
15 et 28. 

!1. ) 15 kirats ct 16 sahmes au hod El 
Fak No. 8, parcelle No. 43. 

5.) 2 lüral s et 8 sahmes au hod Lam
loum Bey No. 11, faisant partie de la 
parcelle ~o. 1, la elite quantité par indi
vis clans la dite parcelle de la s uperfici e 
de 1 feddan, 5 kirats e t 8 sahmes. 

6. ) 7 kirats au hod El Robee No. 13, 
parcelle No. 26. 

7.) 1 foddan, 13 kirats et 8 sahmes au 
hod El Berlca El Kebl ieh No. 14, parcel
le No. 24. 

8.) 1 kirat au hod El Rezka E l Keblia 
No. 14, fai sant partie de la parcelle No. 
31, la d ite quantité par indivis dans la 
el ite parcelle qui est d'une superficie de 
14 kirals. 

9. ) 1. kirats e t !1 sahmes a u hod El H.iz
ka El Kiblia No. 14, parcelle No. H. 

10.) 1 feddan, '1 kirats et 8 sahmes au 
hod El Rizka El Kiblia No. 14, parcelle 
No. 49. 

11 .) 1 Joddan c L 22 kirctls au hod J~ l 
Rez ka El Charkia i\f o. 15, parcelle No. 27. 

12. ) 19 kirats e L 20 sahmes au hod El 
Rezka El Charki No. 15, parcelle No . 32. 

13.) 1 fecldan et 2 kirats au hod El Fa
khoura No. 19, parcelles Nos. 10 et H. 

H.) 1 feddan, 7 kirats e t Hl sahmes 
au hod El Fakhoura ~o. J9, parcell e 
No. 24. 

15.) J fec!<lan, H kiraLs ct '1 sahm es 
au hod El Fakhoura ::\!o. Hl, parcelles 
Nos. 38 e t 41. 

16.) 2 Jcddans, G kirats e t /1 sahmes a u 
hod El Toughiba No. 17, parcelle No. 14 . 

17.) 1 feddan ct 16 sahmes au hod El 
Tougibieh .\'o. J7, parcelle No. 20. 

18.) 2 foddans, 10 kirals et '1 sahmes 
au hocl Abou Bati l.;.ha .\'o. 20, parcelle 
No. 23. 

Hl. ) 20 sahmes au hod Abou Batikha 
\l'o. 20, fai sant partie de la parcelle No. 
22, la dite parcelle d'une superfi cie de 2 
feddans, J6 kirats ct 20 sahmes. 

20.) 3 feddans, 3 l<irats et 20 sahmes 
au hod Abou Batikha ~\o. 20, parcelle 
No. 27. 

21. ) 2 kiraLs au hoc! Abou Batikha No. 
20, fai sant partie cle la parcelle No. 28. 

22.) 16 kirats et 8 sahmes au hod Am
mar No. 2i, parcelle No . 6. 

23.) 1 feddan, 3 kirats et 8 sahmes au 
hod Abou Ammar No. 21, parcelle No. 24. 

24. ) 1 l<irat e~ 11 sahmes au hod Abou 
Ammar No. 21, faisant partie de la par
celle No . 26, la dite parcelle d 'une super
ficie de 16 kirats et 4 sahmes. 

25.) 'o kirats et 4 sahmes au hod Abou 
Am mar No. 21, parcelle No. 31. 

26.) 8 sahmes au hod Abou Ammar 
No. 21, fa isant partie de la parcelle \l'o. 
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32, la dite parcelle d 'une superficie de 
19 kirats et 20 sahmes. 

27.) 16 kirats et 20 sahmes au hod 
Abo u Ammar No. 21, parcelle No. 39. 

28.) 1 feddan et 8 sahmes au hod Abou 
A mm ar No. 21, parcelle No. 59. 

29.) 13 kirats et !1 sahmes au hod El 
Mobachir Omar No. 22, parcelle No. 15. 

30.) 1 feddan, i 6 kira ls et 12 sahmes 
au hod El Ghoria No. 16, parcelle No. 2. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni rése11ve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

i\lise à prix sm· surcnehère: L.K 330 
outre les frais. 

Le Caire, le 2 Avril HJ37. 
Pour Je s urenchérisse ur, 

Zaki Phalamoun, 
446-C-156 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 17 Avril1937. 
A la requête de la Banque Misr. 
Au p1·éjudice des Sieurs: 
1. ) Moustafa Abdel Rassoul Chirazi. 
2.) Mahmoud Abdel Rassoul Chirazi, 

demeurant à Ein Chams, villa No. 24, en 
face de la garo. 

3.) Ahme'd Abdel H.assoul Chirazi, de
meurant à Hélouan, 21 rue Ismail Pacha 
Kamel et actuellement rue l'vlohamed Pa
cha Sicl Ahmed No. 18, membres de The 
Persian Trading Co. , jacl is commer
çants, s ujets persan s, demeurant au Cai
re. 

4.) D. J. Caralli, èsq. do syndic clo la 
faillite The Persian Trading Cy. 

En vertu d'un procès-verbal de mise 
en possess ion drossé le ii Avril 1932 par 
minis tère du Sieur Jacques Nicolaiclis, 
Ci s-Groffier près le di!; Tribunal, d'un 
procès-verbal de mise en possession 
dressé le 15 Avril 1932 par minis tère du 
Sieur Jacques Nicolaïdi s, Gis-Greffier 
près le dit Tribunal eL d'une ordon~an
ce cle mi se à prix rendue par Monsteur 
le Juge-Commissaire en date elu 2 Oc
tobre 1933, No. 916/58mo. 

Objet de la vente: 
145 fe'ddans, 10 kirats e t 3 sahmes, 

mais d'après la totalité des subdivisions 
1H fecldan s, 18 kirats ct 5 sahmes s1s 
au vil lage de Chanch~ur \:'a Il es~e ~h~, 
i\Iarkaz Achmoun, i\Icnouh oh, dtv1 ses 
comme s uit: 

1. ) 9 fcddans, 13 kira ts cL 8 sahmcs au 
hod El Guisr. 

2. ) 32 fccldans, J8 kirals ct 6 sahmes 
au même hod. 

3. ) 51 feddan s, 17 kirats et 9 sahmes 
au même hocl. 

lt. ) 7 fedclan s, 2 1\irats ct 20 sahmes 
au hoc! Daycr El Nahia. 

5. ) H fecldans et 8 sahmos au hod El 
Sabaa. 

6. ) 29 feddans, 12 l<iraLs c l 2 :::a hmes 
at' hoc! El Tawila. 

Pour les limites r:ons u!Ler Je: Cahier 
des Charges. . , . . 

Les di ts biens ont été adJuges a 1 au
dience des Criées du Tribunal Mixte du 
Caire elu 20 Mars H13ï au prix de L.E. 
11600 outre les frai s à S.E. Mohamed 
Helmi Issa Pacha. 

Nouvelle mise à prix: L.E. J2760 ou-
trn les frai s. 

481-C-170 

Pour la poursuivante, 
~'[aurice V. Castro, 

Avocat à la Cour. 
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Date: Samedi 17 Avril 1937. 
Cette vente est poursuivie à la requê

te du Sieur Victor Cohenca, commer
çant, sujet espagnol, demeurant au Cai
re, rue Ibrahim Pacha. 

Au préjudice du Sieur Mohamed Bey 
Gheita, propriétaire, égyptien, demeu
rant au Caire, à Garden City. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière des 19, 20 et 21 Novembre 
1934, dénoncé en tête d'un exploit en 
date du 29 Novembre 1934, le dit pro
cès-verbal de saisie immobilière et sa 
dénonciation dûment transcrits au Gref
fe des Hypothèques du Tribunal Mixte 
du Caire en date du 5 Décembre 1934, 
No. 787, sec tion Béni-Souef. 

Objet de la vente: 
5me lot. 

H7 feddans, 3 kirats et 20 sahmes sis 
au zimam de Helleh, Markaz Béba, Mou
di rieh de Béni-Souef, divisés comme 
suit: 

1.) 29 feddans, 16 kirats et 4 sahmes 
a u hod Madkour No. 24, à l'indivis. 

2.) 117 feddans, 11 kirats et 16 sabmes 
au hod E l Wastani No. 15, fai sant par
tie de la parcelle No. 1. 

Ainsi que le tou t se poursuit et com
porte sans au cune excep tion ni réserve. 

N.B. - Sur ce tte dernière parcelle il 
existe une ezbeh comprenant 30 mai
sonne ttes, un jardin fruitier d'une super
ficie de 5 feddans environ, orangers, 
mandariniers, vignes, grenadiers, fi
g uiers de Barbarie et figuiers, goyaviers 
et 70 dattiers environ. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve 
avec les immeubles par destination qui 
en dépendent et les améliorations, aug
m entations et accroissements que le dé
biteur pourrait y faire. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Surenchérisseur: le Ministère des 
V./akfs. 

Nouvelle mise à prix: L.E. 7150 outre 
les frais. 

Pour le poursuivant, 
Em. Misrahy et R. A. Rossetti, 

5011-C-1 90 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 17 Avril1937. 
A la requête de la Banque Misr. 
Au préjudice de: 
1.) Le Sieur Hassan Younès Hamada. 
2.) Les Hoirs de feu Marei Osman Ha-

mada, savoir: 
a) Sa veuve Dame Mégallah Bent Ibra

him Said, prise tant personnellement 
que comme tutrice de ses enfants mi
neurs Kamal, Mohamed, E·zzdame e t Ha
mida. 

Ses enfants majeurs: 
b) Abdalla, c) Hafez, d) Abdella, 
e) Ahmed, 
f) Dame Aziza, épouse de Chaher Abou 

t': eid. 
Tous propriétaires, suj ets locaux, de

meurant au village d'Etmanieh, Markaz 
Batlari (Assiout). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée par l'huissier Ch. 
Labbad le 28 Août 1935, dûment trans
crit avec sa dénonciation au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixte du Cai
re, en date du 21 Septembre 1935, No. 
1311 Assiout. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Bien s appartenant aux Hoirs de feu 
Marei Osman Hamada. 

5 feddans e t 21 kirats de terrains sis 
au village d'Etmanieh, Markaz El Ba
dari, Moudirieh d'Assiout, divisés com
m e suit: 

1.) 3 feddan s et 8 kirats au hod Sahel 
El Tareh El Bahari No. 1, parcelle No. 1, 
indivis dans la dite parcelle. 

2.) 2 feddans et 13 kirats au hod Sahel 
El Tareh El Kebli No. 2, dans la parcelle 
No. 2, in di vis dans la di te parc-elle. 

2me lot. 
Biens appar tenant à Hassan Younès 

Hamada. 
t1 feddan s, 23 kirats et 20 sahmes de 

terrains sis au village d'Etmanieh, Mar
kaz El Badari, Moudirieh d'Assiout, di
vi sés comme suit: 

1.) 2 feddan s, 22 kirats et 22 sahmes 
au hod El Méhadda No. 11, parcelle No. 
1, indivis dans la dite parcelle. 

2.) 2 feddan s et 22 sahmes au hod El 
Tareh El Bahari No . 4, dans la parcelle 
No. 10, indivis dans la dite parcelle. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Les dits biens ont été adjugés à l'au
dience des Criées du Tribunal Mixte du 
Caire le 20 Mars 1937 a u prix de L.E. 70 
pour le 1er lot aux Sieurs Abdel Illah 
1V1arei Etman et Ahmed Marei Etman et 
au prix de L.E. 50 pour le 2me lot au 
Sieur Mohamed Abou Zeid Etman et 
ce outre les frais. 

Nouvelle mise à prix: 
L.E. ï7 pour le 1er lot. 
L .E . 55 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

480-C-169 

Pour la requérante, 
Maurice Castro, 

Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 17 Avril 1937. 
A la requête de la Banque Misr, so

ciété anonyme égyptienne, ayant siège 
au Caire, poursuites et diligences de son 
Admin is trateur-Délégué Talaat Pacha 
Harb. 

Sm· pour·suiles du Sie ur L. Ancona, 
pri s en sa qual ité de syndic de la fail
lite Meleika Attia Nasrallah. 

Au préjudice des Hoirs de feu ledit 
failli Meleika Attia Nasrallah, savoir: 

a ) Fouad Meleika Attia. 
b ) Bouchra Meleika Attia. 
c) Georges Meleika Attia. 
d ) Nagafa Meleika Att ia. 
e) Alice Meleika Attia. 
f ) Dame Lisa, épouse de Barsoum Ya

coub. 
g) Dame 'l'afida, épouse de Malak Riz

gallah. 
h ) Dam e Kouna, épouse de Chaker 

Rez k. 
i) Dame Diwan, fill e de Henein Nas

rallah, épouse de feu Meleika Attia Nas
rallah. 

'l'ous propriétaires, suje ts locaux, de
meurant au village de El Fachn (Mi
nieh). 

En ver·tu de troi s procès-verbaux de 
mise en possession en date des 25 No
vembre 1932 e t 15 F évrier et 7 Décembre 
1935 e t des ordonnances rendues par M. 
le Juge-Commissaire du Tribunal Mix
te du Caire en date des 21 Octobre 1935, 

2/3 Avril 1937. 

No. 757 /60m e, 15 J anvier 1936, No. 141, 
61me et 19 Février 1936, No. 205/61me 
ordonnant la vente des biens ci-après. ' 

Objet de la vente: 
2me lot. 

Correspondant au 7me lot du Cahier 
des Charges. 

Une parcelle de terrain d'une superfi
cie de 756m2, partiellement couverte par 
la construction d'une maison composée 
de trois étages, en tourée d 'un jardin, le 
tout sis à Bandar El Fachn, district d'El 
Fach n, Moudiri eh de Minieh e t plus pré
cisément à la rue du Prince Farouk, im
meuble No. 23; d'après la mouh:allafa 
cet immeuble es t sis à la rue El Gue
neina No. 14. 

Tel que le tout se poursuit e t com
porte avec toutes les dépendances, aLle
nances e t constructions, sans aucune ex
ception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Les dits- biens avaient été adjugés à 
l'a udience du 20 Mars 1937 à la Dame 
Azzia Barsoum Hanna. 

Mise à prix sm· surenchère: L.R 113 
outre les frai s. 

Pour le surenchérisseur, 
M. Sednaoui et C. Bctcos, 

406-C-185 Avocats. 

Tribunal de Mansourah. 
AUDIENCES: dès les 10 h. 30 du malin. 

Date: J eu di 29 Avri l Hl37. 
A la requête du Compto ir des Ciments, 

société en nom collectif mi xte, formée 
en vertu d 'un acte du H Avri l 1931 et 
d 'un acte modificatif de m ême date, rl ù· 
m ent transcrits tous deux s ur le n'gis· 
tre des Actes de Société. tenu au Greffe 
Commerc·ia l du Tribumù :Mi x te dll C:ai· 
re. le 3 Mai 1931, Nos. 120 et 128/3Gme, 
e t d 'un acte de modifi calion enregi ~ lré 
au même Greffe le 21 Mai Hl8'1, No. H9, 
59me, représe ntée par son Adminh lra· 
teur-gérant M. Ernest rrrembley. 

Contt·e I-Iassanein Hassan Lachine, en· 
trepreneur, égyptien, demeurant i.t Za
gazig, Marl<az Zagazig (C harki eh). 

E:n vertu d'un procès-verbal de ::'ai;:;ie 
immobilière du 12 Novembre 1935, dé
noncé le 21 Novembre 1033, tran;:;crils 
au Bureau cles Hypothèques du Tribu· 
nal Mixte de Mansourah le 27 ;\on'm· 
bre 1935, No. 2174. 

Objet de la vente: 
16 kirats et 6 sahmes de lerrains ,;is 

au village de Chebak Basl.a, cl is tricl de 
Zagazig (Charkieh), d ivisés comme :=:ll it: 

1.) 111 kirats et 6 sahmes au hou El 
Tai No. 12, faisant part ie de la parcelle 
No. 15. 

2.) 2 kirats a u même hod, partie par
celles Nos. 9 et 15. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans auc une exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 30 outre les frais. 
Pour le poursuivanl, 

E. Zangakis, au Caire, 
G. Cottan, à Mansourah, 

443-CM-153 Avocats à la Cour. 
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Date: Jeudi 29 Avril 1937. 
A la requête de The Barclays Bank 

(D.C. & O.), société anonyme anglaise, 
ayant siège à Londres e t succursale à 
Mansourah. 

Contre: 
A. - 1.) David Arippol, avocat près le 

Tribunal Mixte de Mansourah, 
2. ) Elie Arippol, tous deux enfants 

de feu Habib Arippol, propriétaires, su
jets italiens, demeurant le 1er à Man
sourah, rue de la Moudirieh et le 2me 
jadis à Mansourah, rue Kafr El Bada
mas et actuellement à Héliopolis, au 
)io. 8 rue Tewfik. 

B. - Les Hoirs de feu Joseph Arip
pol, fils de feu Habib Arippol, de son 
vivant codébiteur avec les deux pre
miers nommés de la requérante, savoir: 

3.) Dame Victoria Hazan, sa veuve, 
prise tant personnellement qu'en sa qua
li té de tu triee des héri tiers mineurs, ses 
enfants, issus de son union avec le dit 
défunt, savoir Yvette Céline-Sarina, Ai
mé-Habib Jacques, Raymond-Judas, pro
prié taires, sujets üaliens, demeurant à 
Alexandrie, au No. 77 avenue Prince 
Ibrahim. immeuble Mahmoud Bey Sa-
clé, Sporting Club (Ramleh). " 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie immo

bilière de 2/3 par indivis pratiquée par 
ministère de l'huissier J. Chonchol le 
17 Juin 1935, transcrite le 12 Juillet 1935, 
No. 7183. 

2.) D' un second procès-verbal de sai
sie immobilière de 1/ 3 par indivis pra
tiquée par l'huissier J. Chonchol le 4 
Janvier 1936, transcrite le 20 Janvier 
1936, No. 792. 

Objet de la vente: 
Une usine d'égrenage de coton sise à 

Mansourah, kism sadès Mit Hadar, rue 
Kafr Badamas No. 73, d'une superficie 
totale de 4700 m2 environ, comprenant 
l'usine proprement dite, la cour, les bu
reaux, les dépôts etc., le tout entouré 
d'un mur, limité: Nord, rue Hanna Eid; 
Ouest, propriété du Comte de Saab oc
cupée par l'Ecole El Rachad; Sud, rue 
Kafr Badamas; Est, habitations de l'ez
beh jadis connue par Ezbet Hanna Eid . 

Ensemble: 
1.) Une salle contenant le moteur se

mi-Diesel, marque Fairbanks Moise & 
Co., fonctionnant au pétrole brut, No. 
A. ii092, de la force de 200-250 H.P., 
complet de tous ses accessoires tels que 
chaudière pour l'air comprimé, mano
mètre, etc., en bon état de fonctionne
ment. 

2.) Dans une annexe, un dépôt en tô
le pour pétrole sali provenant du mo
teur, les cheminées et autres. 

3.) Dans une grande salle, 38 métiers 
pour l'égrenage du coton . 

4. ) Une presse hydraulique pour le 
pressage des balles de coton. 

5.) Dans une chambre contiguë à celle 
de la presse à coton, une machine ser
vant à nettoyer le coton (dite michba
ka), détériorée. 

6.) Dans la chambre de la presse à 
coton, une machine (machbaka) servant 
à nettoyer le coton. 

7.) Dans un dépôt faisant partie des 
constructions, les machines servant à 
la fumigation de la graine de coton. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

8.) Au-dessus de ce dépôt, trois mé
tiers pour le nettoyage du coton scarto 
et de la variété dite Sékina. 

9.) Dans une chambre attenante à la 
salle des métiers, une vieille machine 
avec moteur brûlant le charbon de ter
r e, actuellement inutilisable. 

10. ) Dans un hangar, 5 cribles cylin
driques dont les 4 en bois et le 5me en 
toile métallique, très vétuste. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réser
ve, avec les immeubles par destination 
qui en dépendent. 

.!\'Use à prix: L.E. 13000 outre les frai s. 
:.\·Iansourah, le 31 Mars 1937. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

423-DM-105 Avocats. 

Date: Jeudi 29 Avril 1937. 
A la requête des Hoirs de feu Youssef 

Abdou El Azhari, savoir: Youssef, Ab
bas, Tewfik, Fahima e t Omahan, tous 
ses enfants majeurs, propriétaires, su
jets égyptiens, demeurant à El Manza
leh (Dale), cessionnaires venant aux 
droits et actions du Sieur Abramino Co
hen. 

Contre la Dame 1-Iabiba Ibrahim Tou
bar, propriétaire, sujette égyptienne, de
meurant à El Aguira, district de Manza
leh (Dale) . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 12 Novembre 1934, huis
sier A. M. Ackad, transcrite avec sa dé
nonciation le 19 Novembre 1934 No. 
ii111. 

Objet de la vente: 12 kirats à prendre 
par indivis clans 4 feclclan s, 18 kirats et 
8 sahmes de terrains cultivables sis au 
zimam elu village de El Manzaleh, dis
trict de Manzaleh (Dale), au hod El Kha
lifa No. 2, fai sant partie de la parcelle 
No. 6. 

Pour les limites consulter :Ie Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 60 outre les frais. 
Mansourah, le 31 Mars 1937. 

Pour les poursuivants, 
422-M-607 S. Lévy, avocat. 

Date: J eudi 29 Avril 1937. 
A la requête du Sieur Issa Serafim, 

propriétaire, sujet français, demeurant à 
Belbeis. 

Contre le Sieur Mohamed Mohamed 
Abou Moussa, connu par Mohamed 
Moussa El 1-Iennaoui, fils de Moussa EI 
Hennaoui, négociant, suj et local, demeu
rant jadis à Alexandrie et actuellement 
au Caire, avec son fils Rachid Eff. Mo
hamed Abou Moussa, rue Fahmy Pa
cha, No. 7, à Ghamra. 

En vei"tu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du i7 Novembre 1932, dé
noncé le 28 mêmes mois et an, transcrits 
le 8 Décembre 1932 sub No. 3383. 

Objet de la vente: 
2me lot. 

5 kirats indivis sur 24 kirats clans une 
parcelle de terrain de 500 m2, sur la
quelle est construite une maison, sise 
à El Adlieh, district de Belbeis (Ch.), 
composée de deux étages comprenant 
chacun plusieurs chambres, complète de 
tous ses accessoires, construite en bri
ques et pierres. 
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Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous les accessoires et dépen
dances généralement quelconques sans 
aucune exception ni réserve. 
L~ l~t ci-haut .désigné fait partie des 

habitatiOns du village d'El Adlieh, dans 
la parcell e No. 't9, au hod El Gamal No. 
1, kism awal. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

:\'lise à •prix: L.E. 29 outre les frais. 
i'vlansourah, le 2 Avril 1937. 

Pour le poursuivant, 
513-DM-113 F. Michel, avocat. 

Dale: Jeudi 29 Avril i937. 
A la requête du Sieur Aristide Cara

messini~, fils de feu Nicolas, propriétai
re, hellene, demeurant à Facous, agis
s.a~t tant personnellement qu 'en sa qua
lite de tuteur de son neveu mineur Ni
colas J. Caramessinis, seul héritier de 
feu Jean N. Caramessinis. 
. Contre le Sieur Mohamed Aly Maniaâ, 

fils de Aly Maniaâ, propriétaire, sujet lo
cal, demeurant à El Hammacline, Mar
kaz Facous. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée par l'huissier G. 
Ackaoui, en date du 18 Mai i932, dûment 
dénoncé et transcrit au Greffe des Hy
pothèques du Tribunal Mixte de Man
sourah, le 3 Juin 1932 sub No. i509. 

Objet de la vente: 
30 feddans, 12 kirats et 10 sahmes de 

terrains labourables sis au village de 
Kahbouna wal Hamadin, Markaz Fa
cous (Ch. ), divisés en seize parcelles 
dont: 

La ire de 15 feddans, 17 kirats et 13 
sahmes au hod Wagh El Balad No. 17, 
faisant partie des parcelles Nos. 2, 59, 
119 et 117. 

La 2me de 2 feddans, 19 kirats et 5 
sahmes au même hod No. 17, faisant 
partie des parcelles Nos. 2, 58 et 59. 

La 3me de 9 kirats et 23 sahmes a u 
même hocl No. 17, faisant partie de la 
parcelle No. 37, indivis dans 1 feddan, i5 
kirats et 19 sahmes, habitation vague de 
l'ezbeh, indivis entre le débiteur et au
tre. 

La 4me de 10 feddans, 19 kirats e t 9 
sahmes au même hod No. 17, faisant par
tie des parcelles Nos. 116 et 59. 

La 5me de 1o kirats et 3 sahmes au 
même hocl No. 17, faisant partie de la 
parcelle No. 2, indivis dans 16 kirats et 
12 sahmes, plantés en jardin, indivis en
tre le débiteur e t autres. 

La 6me de 11 feddans au même hod 
No. 17, faisant partie des parcelles Nos. 
127 et 128. 

La 7me de 7 kirats au même hod No. 
17, faisant partie des parcelles Nos. 136, 
142 et 143, indivis dans i feddan, 3 ki
rats et 19 sahmes. 

La 8me de 3 feddans, 1 kirat et 14 sah
mes a u même hod No. 17, faisant partie 
des parcelles Nos. 49, 44 et 48. 

La 9me de /1 kirats et 12 sahmes au 
même hod No. 17, faisant partie des par
celles Nos. 183 et i84, indivis dans 18 ki
rats et 10 sahmes. 

La 10me de 19 kirats et 9 sahmes au 
même hod No. 17, faisant partie des par
celles Nos. 202, 201o et 211, indivis dans 
2 feddans, 21 kirats et 18 sahmes. 
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L a iime de 9 kirats e t 16 sahm es au 
hod El Nakaâ No. 16, fai san t partie de 
la parcelle No .. 14, indivis dans 26 fed
dans, 19 kirats et 22 sahmes. 

La 12me de 10 kirats e t 16 sahmes au 
hod No. 16, faisant partie de la parcelle 
No. 32, indivis dans 2 feddans e t 16 ki
rats. 

La 13me de 9 feddans, ii kirats e t 16 
sahmes au même hod No. 16, faisant par
tie des parcelles Nos. 46, 50 et 55. 

La i4me de 6 kirats au m ême hod No. 
16, fai sant partie de la parcelle No. 51. 

La 15me de 21 kirats et 18 sahmes a u 
même hod No. 16, parcelle No. 52. 

La 16me de 18 kirats au hod Bahr 
Soultan No. 12, faisant partie des par
celles Nos. 30, 31 et 32, indivis dans 1 
feddan et 12 kirats. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous les immeubles par des
tination qui en dépendent, sans aucune 
exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1200 outre les frais. 
Mansourah, le 2 Avril 1937. 

P our le poursuivant, 
A. Papadakis et N. Michalopoulo, 

497-M-608 Avocats. 

.Dale: Jeudi 29 Avril 1937. 
A. la requête de la Banca Commerciale 

Italiana per l'Egitto S.A., ayant siège à 
Alexandrie et succursale à Mansourah . 

Contre: 
1.) Dame Farida Om Rached, fi lle de 

Rached Hassan, épouse Ahmed Moha
med Kandi!; 

2 .) Mohamed Mohamed Kandi! ; 
3.) Ahmed Mohamed Kandi!, fil s de 

Mohamed Kandi!. 
Tous propriétaires, sujets locaux, de

meurant à Biala (Gh. ). 
En vertu : 
i.) D'un procès-verbal de saisie immo

bilière du 10 Janvier 1934, transcrite le 
23 Janvier 1934, No. 119. 

2.) D'un procès-verbal de lo tissem ent 
et fixation vente dressé Je 25 Mars 1935, 
dénoncé le 6 Avril 1935. 

3.) D'un procès-verbal d'audience des 
criées de ce Tribunal du 13 Février 1936, 
par lequel la pours uivante a déclaré 
mettre en vente les bien s objets du Ca
hier des Charges, comme suit: 

Objet de la vente: 
3me lot. 

Appartenant à Mohamed e t Ahmed 
Mohamed Kandil. 

La moitié par indivi s dans 16 feddans, 
2 kirats e t 17 sahmes sis au village de 
Biala, di s trict de Talkha (Gh .), au hod 
E l Chimi No. 87, parUe de la parcelle 
No . 2. 

Pour les limites con s ulter le Cahi er 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 135 outre les fra is. 
Mansoura h le 2 Avril 1937. 

Pour la pours uivante, 
Maksud, Samné e t Daoud, 

513-DM-113 . Avocats. 

1 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as
surance contre la contrefaçon. 

-~~~ 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

VENTES MOBILIERES 
Tribunal d'Alexandrie. 

Dale: Lundi 12 Avril 1937, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Dessouk, lVlarkaz Dessouk 

(Gharbieh). 
A la requête de The Egyptian Salt & 

Soda Cy. Ltd., socié té anonyme anglai
se, ayan t s iège à Alexandrie, rue Fouad 
1er, No. i. 

Au préjudice de Mohamed Riz.k El 
Sanhoury, épicier local, domicilié à Des
souk (Gharbieh ). 

En vertu d'un procès-verbal du 23 
Mars 1937, huissier G. Altieri. 

Objet de la vente: 70 sacs de plâtre de 
Ballah de 28 okes chacun, 5 barils de 
peinture couleur acajou, en poudre, de 
40 kilos chacun, un sac contenant 100 
kilos de tamarin, 2 balances avec leurs 
poids, 2 comptoirs, 1 pe tit bureau, 1 cof
fre-fort, etc. 

Alexandrie, le 2 Avril 1937. 
Pour la poursuivante, 

469-A-!130 N . Vatimbella, avocat. 

Tribunal du Caire. 
Dale: J eudi 13 Avril 1937, dès ii heu

res du matin. 
Lieu: à Ghézire t El I\Iagdi, dépendant 

d 'El Sedd (Galioubieh ). 
A la requête de la Banque Misr, èsq. 
Au préjudice du Cheikh Abdel Aziz 

Ismail Chédid. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 22 Février 193!1, huissier 
R. G. Misistrano, et d'un procès-verbal 
de récolem ent du 6 Janvier 1937, huis
sier A. Giaquinto . 

Objet de la vente: divans avec cous
sins et m a telas, fauteuils à ressorts, bu
r ea u, tapis (ké lim), guéridon, chaises 
cannées, table à manger , etc. 

Pour la poursuivante èsq., 
417-C-140 Maurice Castro, avocat . 

Oate c ~ t lieux: J eudi 15 Avril 1937, à 
10 h. a.m. à Bakhanès (Pos te Abou 
'l, icht) ct à midi à E l Rezka, tous deux 
Markaz Nag Hamadi (Kéneh ). 

A la requête de l'Im perial Chemical 
In d u c: tri cs (Egypt). 

Au préjudice des Sieurs: 
i. ) Tammam Abdc l Rahman Ahmed, 
2.) Ebada Gad Ahmed. 
Tou s de ux propriétaires et commer

çants, s uj e ts égypLicns, demeurant au 
vi ll age de Bakhanès (Pos te Abou Ticht), 
Marl\ az Nag Hamadi, Moudirieh de Ke
n eh. 

En vet·tu d 'un jugem ent r endu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Cairf', le 24 Décembre 1936, R. G. No. 
1311/62e A . .J . e t d'un procès-verba l de 
saisiR-exécution du 30 Janvier 1937. 

Objet de la vente: 
Au vill age de Bakhanès . 
2 ta urea ux, ~ buffl esse, 1 vache, 2 

ânesses; la récolte de fèves pendante 
par rac ines sur 1 feddan dont le rende
m en l es t de G ardebs. 

2/3 Avril 193i . 

Au village de Rezka. 
La récolte de fèves pendante par ra

cines sur 2 feddan s dont le rendement 
est de G ardebs par feddan. 

L e Caire, Je 31 Mars 1937. 
Pour la poursuivante, 

411 -C-134 Alber t Delenda, avocat. 

Date: J e ud i l:l Avri l 1037, à 9 h. a. m. 
Lieu: au Caire, ru e Kam el !'\o. 5. 
A la requête de D. J. Caralli . 
Contre Umberto Cifaric llo, s uj e t ita

lien. 
En vet·tu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 20 Janvie r iû37. 
Objet de la vente: b ureau, bibliothè

que, armoire, machine à écrire, lap is, ca
napés, fauteuils, pendule, vases en cu i
vre, bracele ts, pendantifs, collier s, etc. 

Pour le poursuivant, 
Ch. Stamboulié, 

446-C-163 Avocat à la Cour. 

Faillite G. Jlausennann & Cie. 

i. ) Le jour de Mardi, 6 Avril 1937, à 9 
h. 30 a .m., au dépôt du fai lli , sis à Sap
tieh, 2 rue Sekket El Karam (immeuble 
Ahmed Rouchdi ): 

2. ) Le même jour, à il 11. a.m., au bu
reau du failli . sis au No. 4i rue Mada-
begh. · 

Il sera procédé à la vente aux enchè
res publiques, au p lus offrant et der· 
nier en chéri sseur, par l'en.ti·emisc du 
Sieur G. Bigiavi, commissaire-p riseur 
désigné à ce L effet, de: 

i. ) Lot de corps de tuyère, vannés et 
réductions en fonte, coudes, distribu
teurs, co udes d'équerre, Lés, cro ix, man
chons, robinets, etc. 

2. ) Mobilier de bureau tel que: bureau, 
classeur, chaises, fauteuils, m achines à 
écrire, coffre-fo rt, armoires, etc. 

Cette vente est pours uivie suivant or
donnance de M. le J uge-Commissaire du 
18 Mars iû37. 

Vente au comptant en L.E., plu s 3 0/0 
droits de criée sous peine de fo lles en
chères immédiates pour compte de !" ac
quéreur. 

Livraison immédiate. 
L'Expert Syndic, I. An cOi m. 

Le Commissaire-Pri seur, 
G. Bigiavi. - Tél. 43458. 

Expert près les Tribunaux 
4>83-C-1 72 Mixtes. 

Hate: Samedi 17 A v r i! Hl37, dès 10 !wu
res du matin . 

Lieu: au Ca ire, midan Tewfik !\o. !1. 

A la t•equête de la Raison ~oc i a l e Ama
li o Vi tta & Co. 

Au préjudice de la Ra iso n Sociale Ar
m <:llldo Perc uoeo & Fils. 

En vet·tu d ' un procès-ve rbal de sa iè' Îl:
exéc uti on e t s us pension de l'lllli ss ir r ~' . 
l{ozman, du 22 Mars 1937. 

Objet dJC la vente: 2 ban cs cle co upe, 
2 ürmoires, 3 mannequin s, t machine 
ü co udre S inger, No. 5541337, à pédale, 
2 é tagères, tab le servant de bureau , cha i
ses cann ées, tabourets, paravent, sus
pens ion é lec trique, canapé canné, peti te 
tab le. 

479-C-168 

Pour la pours uivante, 
Maurice Cas tro, 

Avocat à la Cou r. 
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Date: Jeudi 15 Avril 1937, dès 10 h. 
a.m. 

Lieu: au Caire, rue Madrasset Abbas 
No. 8 (Saptieh). 

A la requête du Sieur C. W. de Ger
ber. 

Contre le Sieur Lamei Abdel Malek. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie

exécution du 20 Mars 1937. 
Objet de la vente: 1 porte, 1 fenêtre, 

18 persiennes, 8 cadres de volets, 1 éta
bli (banc en bois). 

Pour le requérant, 
4H-C-154 M. Kfouri Bey, avocat. 

Date: Samedi 10 Avril 1937, à 10 h. a.m. 
Lieux: au Caire, No. 14 rue Champol

lion et No. 40 rue Soliman Pacha. 
A la requête de Harold Hudson, agent 

de publicité, anglais, demeurant au Cai
re. 

A l'encontre de la Raison Sociale Ma
Lerassi & F anelli, ingénieurs, italiens, de
meurant a u Caire, 14 rue Champollion 
e t 40 rue Soliman Pacha. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie-exécution des 23 Juin 1936 et 16 
Mars 1937, huissier Michel A. Kédémos. 

Objet de la vente: 
A la rue Champollion No. 14. 
1.) 2 bureaux. 
2.) 2 armoires bibliothèques. 
3.) 1 pendule. 4. ) 1 portemanteau. 
5.) 9 chaises. 
6.) 1 tabl e rec tangulaire. 
7.) 1 canapé. 8.) 1 fauteuil. 
9.) 1 vitrine. 10.) 2 tapis ver ts. 
A la ru e Soliman Pacha No. 40. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

1.) 1 bureau. 
2.) 1 armoire bibliothèque. 
3.) 5 fauteuils. 4.) 3 tables. 
5.) 1 machine à écrire. 6.) 1 canapé. 
Le Caire, le 2 Avril 1937. 

Pour le poursuivant, 
493-C-182 Robert Borg, avocat. 

Date: J eud i 22 Avril 1937, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Hawatka, boel El Telt (Man

falout, Assiou t). 
A la requête de Les Fil s de M. Cicurel 

& Cie. 
Contre Bakr Abou Hussein. 
En ver·tu d ' une saisie-exécution du 22 

Iviars 1937, hui ssier Kyritzi. 
Objet de la vente: 2 l<irats et 10 sah

mes dans une machine cle 60 H.P. «\Vin
tert.hur ». 

430-C-160 

Pour la poursuivante, 
:\1uhlberg et Tewfik, 

Avocats. 

Date: Lundi 12 Avri l Hl37, à 10 h. a.m. 
Lieu: au Caire, rue E l Amir El Gui

vouch, No. 31, connue sou s le nom de 
K:Iargouch El Gouwani. 

A la requête de Victor Mosseri. 
Contre Zaki El Ha,vari. 
En vertu d 'un jugemen t sommaire elu 

Tribunal Mixte du Caire e t d'un procès
verbal de saisie. 

Objet de la vente: des fauteuils, des 
chaises, des tables, des armoires, 1 toi
lette, 1 chiffonnier, 1 lavabo, etc. 

Pour le poursuivant, 
Félix Hamaoui, 

484-C-173 Avoca t à la Cour. 

INSTITUT DE 
PHYSIOTHERAPIE 

LE BAIN DE V A PEUR 
SCIENTIFIQUE 

., 

5, Rue Anhoury (34, rue Fouad 1er) 

Téléphone : 29189. 

QUELQUES PRIX: 

Bain de vapeur ou d'air chaud simple 

Bain de vapeur ou d'air chaud médicamenteux 

Bain et massage 

Bains Carbo-Gazeux 

Bain (l'écume Z O TOFO AM simple 

Bain d'écume ZOTOFOAM médicamenteux 

Bains radio-actifs 

P.T. 

li> 

» 

)) 

» 

li> 

)) 

20 

25 

30 

25 

50 

60 

25 

par série par série 
de 10 de 20 

17 

22 

22 

40 

50 

22 

15 

20 

20 

35 

40 

20 

Bains de Boue de Pistany (prix suivant l'étendue des applications) . 

Massages P.T. 20 17 15 

Culture Physique cours individuels 3 fois par semaine P.T. lOO par mois. 

Spécialité: Rhumatismes, A"t"thritisma, (Lumbago, sciatique, acide urique, 

obésité, maux de reins), Intoxic:ottions, Troubles Nerveux, Troubles Cir

culatoires, Affections Cutanées. 
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Date: Samedi 10 Avril 1937, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: au Caire, 226, rue Farouk. 
A la requête de Shaffermann Frères, 

Maison de commerce mixte ayan t siège 
au Caire. 

Contre Abbas Mohamecl Hamza, com
merçant, égyptien. 

En vet·tu d'un jugem ent sommaire 
mixte e t d'un procès-verbal de saisie
exécution du 23 Mars 1937. 

Objet de la vente: m eubl es tels que 
fauteuil s, bureau, tapi s, etc. 

Pour la poursuivan te, 
485-C-17'± S. Yarhi, avocat ·à la Cour. 

Ua tc: Mardi 13 Avr il 1937, à ü heures 
elu matin. 

Lieu: au Caire, 50 rue Kasr El Nil. 
A la requête de l'vlauri ce De Picciotto. 
Au préjudice de Guirguis Abdel Ma-

leie 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution elu 27 !\1ars 1037, cie l'huissier 
S. Kozman. 

Objet de la vente: 1 canapé, 2 fau
teuils, 1 tabl e, 1 burea u, 1 machine à 
coudre cL 2 bancs de coupe. 

Pour le poursuivant, 
Emil e H.abbat, 

502-C-188 Avocat à la Cour. 

Dale : Samedi 10 Avril 1031, dès 9 heu
res du matin . 

Lieu: au Caire, 26 ru e Fouad 1er. 
A la requête de la Rai son Sociale M . 

Basson & Ci e. 
Contre le Docteur Tewfik Youakim. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécu ti on du 6 Octobre Hl3U. 
Objet de la vente: un salon compre

nant 6 fauteuils, 1 tapis, 1 lustre et i 
fau teuil dentaire complet. 

Le Caire, le 2 Avril 1937. 
Pour la poursuivante, 

458-C-164. Léon Menahem, avocat. 

Date: Jeudi 8 Avril 1937, dès 9 h. a.m. 
Lieu: à El Sagha, haret Bab El Awal 

No. 53. 
A la requête de: 
1.) Dame Regina Yacoub Nouna, 
2.) Rubein Massouda, s uj e ts italiens. 
Contre Fahmy Abdel !vialak Wissa, 

sujet local. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisie des 1er Juin 1936 c t 23 Janvier 
1937. 

Objet de la vente: 
1.) Coffre-fort, 2.) Banquette. , 
3.) Armo·ires, etc. 

Pour les poursuivants, 
434-C-144 Moïse Cohen, avocat. 

Date: Jeudi 15 Avril 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: au Caire, 13 haret El \:Vazzan 

(Bou lac). 
A la requête de Aly Eff. Sa lch. 
Contre A. F. Fusco. 
En vertu d'un procès-Yerbal de saisie

exécution du 1er Octobre Hl36, R.G. No. 
10499/61me A.J. e t d'un jugement ren
du par la Chambre Sommaire du Tribu
nal Mixte elu Caire. 

Ol>jet de la vente: bicycletLe, châss is 
d'a utomobiles, motocyclette, etc. 

Le Caire, le 2 Avril 1937. 
Le requérant, 

447-C-137 Aly Eff. Saleh. 
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Date: Samedi 17 Avril 1937, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Assiout. 
A la requête de Chalhoub Frères & Cie. 
Contre Ibrahim Issa. 
En vertu d'une saisie-exécution du 27 

Mars 1937, huissier Singer. 
Objet de la vente: billard françai s 

«Brunswick», complet; tapis européen, 
etc. 

Pour la poursuivante, 
492-C-181 i\Iuhlberg ct Tewfik, avocats. 

Date: Lundi 12 Avri l :l937, à 10 h. <:t. m. 
Lieu: au Caire, à la rue Boustan El 

Saidi No. 6. 
A l1a requête de Loui s de St.rcns c t 

Raymonde de Strens. 
Contre Blema Ellinsky. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 21 Janvier 1937, huissier P.E. Le
vendis. 

Objet de la vente: 1 garn iture de salle 
à manger de 8 pièces, 1 portemanteau 
avec glace, 1 suspension électrique, 1 ta
pis assiouti de 2 m. 75 x 3 m. 25, 2 sel
lettes, 2 armoires, 1 toilette, 1 table, 1 
lit, 1 canapé et 2 fauteuils, 1 six-pieds, 
1 garniture, 1 lustre, 1 commode. 

Le Caire, le 2 Avril 1937. 
Pour les requérants, 

Abramino Yadid, 
459-C-165 . Avocat à la Cour. 

Date: Mardi 20 i\ vri l 1937, il 10 heures 
du matin. 

Lieu: au Caire, Eden House J-Iotel, 5, 
rue Fouad 1er. 

A la requête de la H.aison Sociale J. 
Ebenrecht & Cie., société commerciale 
françai se, ayant siège au Caire, rue Maa
rouf No. 2. 

Contre Benjamin Ibrahim, médecin , 
sujet local. 

En vertu: 
1.) De la grosse d' un jugement rendu 

par la Chambre Commerciale de ce Tri
bunal le 30 Mai 1933, R.G. No. 8164/58e; 

2.) D'un commandement du 26 Août 
1933; 

3.) D'un procès-verbal de saisie-exécu
tion du 13 Septembre 1933; 

4.) D'un procès-verbal de saisie-exécu
tion du 8 Mars 1937. 

Objet de la vente: 
1.) 1 pardessus, drap noir, pour hom

me. 
2.) 1 complet en étoffe noire, sans gi

let. 
3.) 1 complet en étoffe marron, sans 

gilet. 
4.) 1 complet en to ile beige fisé , sans 

gilet. 'i bis) 1 valise en fibre verte de 0 m. 40 
sur 0 m . 90 x 0 m. 20. 

5.) 2 chemises en soie, l'une crème et 
l'autre grise rayée. 

Le Caire, le 2 Avril 1937. 
Pour la pou rsuivante, 

491-C-1.80 S. Cadém énos, avocat. 

LE BAIN DE VAPEUR SCIENTIPIQUR 
R. A. SAMMAN 

5. rse Anhour.v (34. rll8 l'e~~a d lerl Tél ip hooe : a9189 

ALEXANDRIE 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

SOCIÉTÉS 
Tribunal d' Alexandris. 

DISSOLUTION. 

Par acte du 16 .i'vlars 1937 dont cxtrai t 
enregis tré au Tribunal Mixte de Com
m erce d'Alexandrie sub No. 80, vol. 54, 
fol. G5, la Société en nom. collectif Ma
cris & Co., formée entre P. Macri s ct Ar
mando R. H.ossi suivant acte transcrit 
sub No. 130, vol. 53, fol. 117, Hl36, a été 
dissoute. L'actif social es t cédé au Sieur 
P. l\IIacri s qui assume le passif e t prend 
la suite des affaires sociales avec tous 
pouvoirs pour la liquidation e ll e recou
vrement des créances. 
501<-J\-458 Panayotti Macri s. 

Tribunal du Caire. 
CONSTITUTION. 

Il appert d'un acte sous seing privé 
du 12 Mars 1937, visé pour date certai
n e au Tribunal Mixte du Caire le 13 
Mars 1937, No. 1147, enregistré par ex
trait au Greffe Commercial du dit Tribu
nal, le 211 Mars 1937, No. 86/62me A.J., 
qu'il a été formé entre le Sieur Ragheb 
Khalil, commerçant, sujet égyptien, de
meurant a u Caire, 6 rue Habib Chalabi 
(Faggala), comme associé gérant seul in
définiment responsable, et un comman
ditaire nommé dans le dit acte, une So
ciété en commandite s imple sous la Rai
son Sociale: « H.agheb Khalil & Co.», 
avec siège au Caire et ayant pour objet 
le commerce des fil és ct des tissus géné
ralement quelconques. 

La signalure sociale appartient au 
Sieur Ragheb Khalil seul qui s ignera 
« Raghcb Khalil & Co. ». 

La durée de la Société est d 'une année 
allant du 1er Janvi er au 31 Décembre 
de chaque année, sauf la ire année qui 
a commencé le 20 Janvier 1937 et expi
rera le 31 Décembre 1937. La Société est 
renouvelable d'année en année jusqu'à 
ce qu'un préavis soit donné par l'un des 
associés au moins deux mois avant l'ex
piration de la période en cours. 

Le montant de la commandite est de 
L.E. 715,247 m /m. 

Pour Ragheb Khalil & Co., 
503-C-189 R. V. Braunstein, avocat. 

DISSOLUTION. 

Par acte sous seiny privé du 14 Mars 
1937, visé pour date certaine le 18 Mars 
1937, sub No . 1235 et dont extrait a été 
enregistré au Greffe Commercial du Tri
bunal Mixte du Caire, le 30 Mars 1937, 
sub No. 89/62e A.J. 

La Société en nom collectif Egypt & 
Middle East Trading Cy. (Schinasi et 
Balassiano), constituée au Caire le 1er 
Septembre 1936, entre les Sieurs Salo
mane, dit Max Schinasi, et Maurice Ba
lassiano et dont extrait a été enregistré 
au Greffe Commercial du Tribunal Mix-
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te du Caire, le 14 Septembre 1936 su') 
No. 198/6ie A.J. 

A été dissoute avant tcl'mc à partir du 
14 Mars 1937. 

Le Sieur Salomone, dit Max Schinasi 
assume l'actif e t le passif de Ja Société 
dont il prend la suite des affaires et dont 
il continue l'exploitalion à ses risques et 
périls . 

Le Caire, le 30 Mars 1937. 
Pour le Sieur Max Sc.:hinasi 

500-C-186 Victor Ma ra vent, avoc~ l. 

MARQUES DE FABHI~U[ 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
Déposant: Fouad Haddad, pharma

cien, demeurant a u Caire, 33, ru e 1\asr 
El Nil. 
D~tc ct No. du dépôt: Je 2't l\lars Hl37, 

No. oOI1. 
Nature de l'enregistrement: Dénom i

nation, Classes H et :26. 
Description: dénomination : 

« PROTECTINE ». 
Destination: pour servir ü identifier 

les produits pharmaceutiques Iabriqu <'~s 
ou importés par le déposant. 
lj53-A-43ï C. A . Hamawy, ayocal. 

Déposante: R.S. Raphoul & :\ess im 
Haïm Bigio, Ma ison de commerce mixte 
ayant siège au Caire, à atfet El Nomros
si (Hamzaoui), suivant mandat. 

Date ct No. du dépôt: le 211 l\fars 1!)37, 
No. 500. 

Nature de l'enregistrement: :\Iarquc, 
Classes 57 ct 26. 

Description: la photo d'une étiquette 
r eprésentant un portail de 5 colonnes 
au-dessus desquelles figure un drapeau 
égyp ti en . Au devant de ce portail sc 
trouven t des marches d'escalier. De cha
que côté du portail ex istent doux colon
nes sur lesquelles sont debout deux gar
diens. De chaque côté de la susdite pho
to i l y a les inscriptions suivantrs: à 
droite en langue française R. & N. H. Bi· 
gio Caire, à gauche en langue arabe 
J:"'-:! î:l- ~-' J_,;.) en haut en langue 
arabe .(c \.a. <..i-'>"1 en bas la dénomin ation 
Dar El Salam en langue arabe i)LJI ) ) 

Destination: cotonnades. 
!15lt-A-43R Albert Jehan , avocat. 

Déposant: Hussein Aly El Gazzar, 
commerçant, égyptien, domicilié à l'l'la
tarieh (Le Caire). 

Date et No. du dépôt: le 25 Mars i!J37, 
No. 507. 

Nature de l'enl'Cgistrement: Dénomi
nation, Classes 27 et 26. 

Descr iption: la dénomination: «EGYP
TIAN IMPORT EXPORT AGENCY». 

Destination: pour servir à identifier le 
fonds de commerce du déposant, consis
tant en un bureau s'occupant de diffé
rentes affaires commerciales et de corn-
mission. 
507-CA-i93 H. Gazzar. 
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Déposant: Youssef Ibrahim N ounah, 
commerçant, local, demeurant au Caire, 
rue El Nouzha No. 6 (Abbassieh). 

Date et No. du dépôt: le 24 Mars 1937, 
No. 501. 

Nature de l'enregistrement: Marque, 
Classes 55 et 26. 

Description: Etiquette portant le des
sin d 'un aigle à deux têtes, ayant dans 
chaque patte une épée et un globe. Le 
tout avec diverses inscriptions arabes 
dont la dénomination 

* ~' _,...;)\ 
« AL NISR ABOU SElF ». 

Destination: à identifier le chocola t 
fabriqué et vendu par le déposant. 
430-A-433 Abdel Kérim Haggar. 

Déposant: Abdel Aziz Mohamed El 
Dib, négociant, demeurant a u Caire, rue 
Saba Caate El Baharia, No. 5, El Sekka 
El Guédida. 

Date et No. du dépôt: le 27 Mars 1937, 
No. 517. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classe 57. 

Description: une partie de la terrasse 
de la Mosquée de Sidi El Hussein au Cai
re représentant le minaret et les trois 
coupoles. Le tout sur une étiquette en 
diverses couleurs. 

Destination: à identifier la marchandi
se importée par le déposant consistant 
en tou te sorte d 'étoffes e t soieries. 
460-A-441 Abdel Az iz Moh. El Dib. 

Déposants: Peyer & Co., agents et 
courtiers, domiciliés au Caire, Union 
Buil ding Seraya, Ezbekieh Street. 

Uate et Nos. du dépôt: le 9 Mars 1937, 
!\os . 451 et 452. 

Natm·e de l'enregistrement: Enseignes, 
Classes 27 et 29. 

Description: enseignes «l'vial Kabbane» 
·u J l. .J . 

e L « lVIigros » 
41.<:- ~ 

Destination: servant à identifier leur 
fonds de commerce pour la vente de pro
du its alimentair es . 
305-CA-192 Peyer & Co. 

Déposant: Mohamed Rabih Amer, 16 
eue Souk Abbassieh, Le Caire. 

Date et No. du dépôt: le 11 l\1ars 1937, 
\o . 456. 

:\":llure de l'enregistrement: Marque, 
Clac.:sc 56. 

15escription: dessin r ectangulaire avec 
cer-cle et un croissant sur lequel on voit 
tll1C fl eur cle lotus avec les inscriptions: 

BLUE EL 1-IILAL EGYPTIAN 
TRADE MARK 
TI-IE BLUE QUEEN POvVDER et 

:i. _ __,..al\J)U\ . _; .. _) 

./\, ti J ~ \t:,...\..d ~ at\ J)U\ o_fbj ~__;:\; 

iY'\VA .)J~ 

Destination: pour couvrir les paquets 
de bleu d'outremer. 
500-A-459 Mohamed Rabih Amer. 

Déposant: Mohamed Rabih Amer, 16 
rue Souk El Abbassieh, Le Caire. 

Date e t No. du dépôt: le 11 Mars 1937, 
No. 461. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Natuœ de l'enregistrement: Marque, 
Classe 55. 

Description: dessin rectangulaire avec 
cercle et un croissant sur lequel on voit 
une fleur de lotus avec les inscriptions: 

Bleu EL HILAL EGYPTIEN 
TRADE MARK 
THE BLUE QUEEN POWDER e t 

;;. _ _r=ol \ J)lj 1 • ./' j 

./1.. Ci-.J ~ ~I ....J ;;. _ __,..aU J)l! ' ;;_;.,_; :<.A. _ _r. \; 

iYiVA j.J4 

Destination: pour couvrir les paquels 
de thé, cacao, vanille. 
510-A-1160 Mohamed Rabih Amer. 

DÉPÔTS 01NYENTIONS 
Cour d'Appel. 

Applicant: Josef Roseni tseh, of 8 
Tauentziens trasse, Berlin vV. 50, Ger
many, engineer. 

Date & No. of deposit: 27th l\ Iarch 
1937, No. 124. 

Nature of registra lion: In ven ti on, 
Glass 13 a. 

Description: Improvemen ts in or re
la ting to fireboxes. 

Destination: to provide a considerable 
increase of efficiency of boil er plants. 
473-A-1!54 J. A. Degiarde, Patent AgcnL. 

Applicant: Fahmy El Necl1oukati , 
égypLian , 31 Falaki S treet, Cairo. 

Date & No. of deposil: the J.Oth !\'!arch 
1937, No. lill. 

Nature of registralion: Invention, 
Class 128 a. 

Description: this invention cons is ts or 
two rubber air bags fi ttecl in Lwo iron 
cases which have a swivi lli ng door. On 
both sides of the la unch or boat a se l 
of a r ubber bag is to be fitted internall y; 
so 1 hat in case of danger, compressecl 
air is a cl m i tted in to the two air bags and 
lherefore they will be s tre tch ecl oulwanl 
on bo th sides which will be capable of 
lifting th e launch or boat. 

Destination: the objec t of thi s ilwcn
tion is 1 o safeguarcl the launch or boat 
from ovcrturning or sinld ng. 
451-CA-1 6-1 Moïse Cohen, avocal. 

DESSINS ET MIDÈLES 
INDUSTRIELS. 

Cour d'Appel. 
Déposants : MM. vVertheimer Frères 

(Parfumerie Bourjois), ayant siège à Pa
ris, 113 avenue Marceau. 

Date el No. du dépôt: le 27 Mars 1937, 
No. 10. 

Nature de l'enregistrement: Mod èle. 
Descdption: modèle d 'un fla con en 

forme de montre pour extraits, notam-
ment pour le «Soir de Paris». _ 

Agence de Brevets J. A. Deg1ardc. 
474-A-4·55. 
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Annonces reçues en Dernière Heura 
~ - B. - Sous ce lle rubrique ne figurent 

que les annonces urgentes reçues 
tardi vemen t. 

Ventes Immobilières sur SUI·enchère 
par devant M . le J uge Délégué 

aux Adjudications . 

Tribunal d'Alexandrie. 
Date: Mercredi ill Avril 1937. 
A la requête de l\ I e Antoine Tadros, 

fil s cl e feu Francis, de feu Georges, avo
ca t, s ujet local, domicili é Cil ce lle ville, 
ru e ',:ubar ;'\o. L\ s ~1rctwhérissem· en 
l' expropriation poursuivie par la Com
mercial Bani~ or Egypl. 

A l'cneont;·c du Si cu r ~l o hamed l\Io
hamcd Soli man Balbaa El Sagh ir, fil s 
clc feu Mohamcd, clc fe u So liman Bal
baa, propriétaire, :oujc l loca l, dom icilié 
;\ Damanhour. 

En vedu d'un procès-Yerbal de sa is ie 
immob il ière clc l' huio; s ier Sc ia lom en 
date elu 22 Octobre Hl3lt, transcr it le 9 
Novembre Hl3't sub No. 2024. 

Objet de la vente: lol uniqu e. 
10 fedclan s, 18 J\i rah ct .'21 salimcs sis 

ü El Ar koub dépcn c!cu1L de ;';imam I\.om 
Echou , dis tric t cle T\"ctrr Dawar (Béhéra). 

Ains i qu e le tout o; c p011r:-;u it c t com
porte san s aucune C'xccp ti on ni réserve 
avec tou::; imJrJculJieo; ]J<!I' deo;linalio n qui 
en clépcndcnt. 

Potlt ' I C'~' l i m:lc ~' co n ~o ult cr le Cah ier 
des Charges. 

Les d its biens a vaienl été adjugés à 
!" a udience el u 1Î l\Iaro; 1U:1Î, il The Com
mercia l fJ a n k or l·:gypl, pour:-:ui\<tnlc. 

Nouvelle mise ù p ·ix : L.l·:. ~8 outre les 
frais. 

Alrxanclrie, le 2 AHil 1031. 
Potlr le pour:-;uivan t, 

524-A-4G8 !\. Tacl roo;, avocat. 

Bale: l\Icrnccli J!l J\u·il iü3Î. 
A la rcqtu~ te elu Sieur Qo;ma n Fahmy, 

fil s cle So lima n .\lollitn tccl, pC't il-fi ls d 'Is
ma il , égyp licn, age nt ùc la \"alional Pe
lrol eum domici l ié~~ i)amanllOttr, sm·cn
dH~I"isse'ur cie:-: hi C'n~ adj ugôo; it !·audien
ce de:-: Cri érs du 1 ï .\ldt' o; I D:3ï ü la l\la i
:o on C. & l\I. Sah·a,S!o i!t1d Co. , aya nt :; iè
gc à i\lcxunctric, .·22. r r1e Cll r:ri f Pa(:ha, 
cn r cxpropr ialion pnuï:--:ll t\ïC par ce ll e
ci ct it laq uelle a él(· :-:tiiJropt; lu Sieur 
Hicltarcl J\ù lcr, fil e; cie J<tc-qu c:-: , pcLtL-fl ls 
de \V ill lc n1 c l don t comma ncl a é té pas
sé le 2U .\ lars t!J::ll au:-.: 111itl l'ttr-' ll ann ia 
cL Aly, fih clc Aly 1\ly Bakr, pcli ls-Jïl s cle 
Aly, cie 1\.harl r cL it la mtnf'tlt'r Fatma, 
l'ille cl"i-\ l)clc l Ham id /\ iloul J\h cir, d'Ab
del LaL if d' ;\])o u l hh cir, tou:-; propriélai
res, égyptiens, dom ici li é:-: ù :\l cxanctric, 
:24, ru e Zawict El Bal\r-1. 

A l'eneontre elu Sic t1 r l[ u:--: .-'rin Bey 
Chérif, f.i ls cle Chérif Bey :\loltamccl,. p~
lit-lïl s de i\lol1am ecl Allmccl. proprtcla J
rc, ég ypli cn, ci-d cntnl clo m.ici lié a u 
Caire 84 rue Chouhra. pli! :--: a Toc! et 
actucli c n~cnl ü !\bc:oum El Chark ich, 
.l\Iarkaz de Kom Il a macla. 

En vertu d' un proci;:-;-\·crbal de suren
chère dressé le 2't .\l are; 1031 au Greffe 
des Ad ju dication s pr-è·s le Trib11nal i\lix-
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te d'Alexandrie et d'une procès-verbal 
de saisie immobilière dressé le 5 Décem
bre 1932, huissier I. S. Scialom, dénon
cé le 20 Décembre 1932 e t transcrit le 
30 Décembre 1032, sub No. Mn (Béhé
ra). 

Objet de la vente: en deux lots. 
i. ) iO feddans, ii kirats et 6 sahmes 

de terrains de culture sis à Absoum El 
Charkieh, district de Kom Hamada (Bé
héra ), au hocl Khers El Kibli No. 2, fai
sant partie de la parcelle No. 27. 

2. ) 31 feddans et 12 kirats de terrains 
de culture sis au même villag-e, au hod 
El Khers El Bahari Ko. 1, faisant partie 
de la parcelle No. 13. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec toutes constructions, 
dépendances, attenances et autres acces
soires quelconques exis tant ou à être 
élevés dans la suite, y compri s toutes 
aug-mentations et autres améliorations, 
rien exclu ni excepté. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Nouvelle mise à prix: 
L.E. 220 pour le 1er lot. 
L.E. 770 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 2 Avril 1937. 

Pour le surenchérisse ur, 
554-A-469 Georges Fayad, avocat. 

A VIS DES SUCIÉTÉS 
Soc. Anon. Imm. des TetTains 

Ghizeh & Rodah. 

A vis au.;; .-1 cti.onn rtiTCS. 

L'Assemblée Générale Ordinaire clr s 
Actionnaires de la Société Anonyme Im
mobilière des Terrains Ghizeh & Roclah, 
réunie le 31 Mars 1937 au Sièg-e Social 
à Alexandri e, a approuvé les comptes 
de l' exercice clos le 31 Décembre 1936 
et a décidé la distribution d'un divi
dende final de P. T. 13 par action. 

Ce dividende fin al de P.T. 1.3 sera paya
ble aux gui che ts de la .\ational Bank 
of Eg-ypt à Alexandrie, à partir du 5 
Avri l Hl37, conlre présr nlalion du co u
pon No. 1.7. 

Alexandrie, ie 31 l'l'lars 1937. 
Le Président du Con seil 

d 'Administration de la S.A.I. 
ùcs Terrains Gh izeh & Rodah, 

472-A-433. Oswald J . Finn ey. 

Société Anonyme 
des Immeubles d'Egyple 

Autori sée par Décret Khédivial 
du 26 Mai 1.881. 

A vis aux Actionnaires. 

L'A ssemblée Générale Ordinaire des 
Actionnaires qui a eu li eu le Mardi 30 
Mars 1937, a approuvé les comptes de 
l'exercice clos le 31 Décembre 1036 ct 
décidé la distribution à Litre d'intérêt 
et de dividende, de P.T. 38 par action 
ordinaire des émission s 1925 et HJ33. 

Un acompte de P.T. 12 par action 
ayant été distribué à partir du 21 Sep
tembre dernier, le solde, soit P.T. 26, 
sera payable it partir du 12 Avril 1937, 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

contre remise du coupon No. 71 des ac
tions des dites émissions. 

Les paiements seront effectués aux 
guichets de la National Bank of Eg-ypt 
à Alexandrie, où des bordereaux sont à 
la disposition de MM. les porteurs d'ac
tions. 

Alexandrie, le 3 Avril 1937. 
Le Président 

du Conseil d'Administration, 
455-A-139 (signé) Jacques J. Aghion. 

Société de Crédit Alexandrin S.A.E. 

A vis aux A.ctionnaires. 

Par décision du Conseil d'Adminis
tration et conformément à l'article 5 des 
sta tuts, le capital social a été porté le 
13 Mars 1937 à L.E. 50.000 par l'émis
sion à L.E. 5 chacune de cinq mille ac
tions de L.K 'k nominales. 

Alexandrie, le 1er Avril 1937. 
175-A-156. 

Elecl.-idly and lee Supply Company S .A. 

Avis aux Actionnaires. 

L'Assemblée Générale Ordinaire des 
Actionnaires qui s'es t tenue le 31 Mars 
1937, ayant approuvé les comptes de 
l'Exercice 1936 et fixé le dividende à P. T. 
48 par action, les Actionnaires sont in
formés que ce dividende sera payé à 
partir du 5 Avril 1937, aux g uichets de 
la National Bank of Egypt du Caire et 
d'Alexandrie, contre présentation du 
coupon No. 29. 
462-A-411.3. La Direct.ion. 

Deutsches J(ahlendepot S.A. 
(Enh·epôt Allemand de Charbon S.A.) 

Socié té Anonyme Egyptienne. 

A vis de Convocation. 

M~I. les Actionnaires de la Deutsches 
Kohlcndepot S.A. (Entrepôt Allemand 
de Charbon S.A.), Société Anonyme 
Egyptienne, sont convoqués en Assem
blée Générale Orel in aire pour le 20 Avril 
1037, à iO heures, au Caire, dans les Bu
reaux de la Dresclner Bank A.G. 

Ordre du jour: 
i. ) Happart du Conseil d 'Administra

tion. 
2.) ]{apport du Censeur. 
3.) Approbation du Bilan e t du Comp

te des Profits eL Pertes de l'Exercice clos 
Je 31 Décembre 1936. 

1.) Fixation du Dividende. 
3.) Election du Conseil d 'Adminis tra

tion pour 1937-1938. 
G.) Elec tion du Censeur pour l'Exer

cice 1037 c t fixation de son indemnité. 

Les Act ionnaires qui voudraient pren
dre part à l'Assemblée Générale, soi t 
personnellement, soit par mandataire, 
doivent justifier du dépôt de leurs ac
Lions, au siège central ou aux succur
sales de la Dresdner Bank, trois jours 
au moin s avant la réunion de l' Assem
J)I éc. 

L'Administrateur-Délégué, 
G. Hellenius. 
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Rapport du Conseil d' Admin'islralion 
sur l'Exercice 1936. 

MM. les Actionnaires, 
Conformément aux dispositions de 

l'article 54 des Statuts, nous avons l'hon
neur de vous soumettre ci-après le Bi
lan et le Compte «Profits et Per tes» sur 
l'exercice de l'année passée, ensemble 
au rapport du Censeur. 

Nous vous proposons de répartir l e~ 
profits s'élevant à: 

Solde profit au 31 Décembre 
1935 

Profit de l'exercice 1936 

de la m anière s uivan te : 

Au dividende de 80 0/0 s ur 

L.K M. 

32ÜÎ.Ü()1 
23377.872 

28875.536 

L.E . . \1. 

L.E. 25000.000 20000.Uûù 
Au fond s de réserve pour im-

pôts 2000.Uüû 
A l'amort issement de l' inven-

taire :)ï3.6:2:J 
A compte nouveau Wt90.\Hi 

28873.:13(; 

Les documents établissant la situation 
se trouvent à la disposition des Action
naires au siège social de la Socié lé, i.t 
Port-Saï cl. 

Pour le Conseil d'Adminis tration. 
L'Administrateur-Délégué, · 

G. Helleniu s. 

Bilan au 31 Déce mln·e HJ8G. 

Actif: 

Caisse, Portefeuill e 
Débiteurs 
Charbons 
Inventaire 

Passif: 

Capital 
Créditeurs 
Fonds de réserve 
Fonds de réserve 
pôts 

Profit 

pour im-

L.K .\1. 
60630.'tli8 
!H083.'ï57 
J li93l.llüft 

378.023 

L.E. .\1. 
:25000.000 
li00'•~.D 78 

'100\l.OO(l 

20(XJ.OOU 
288/:S.;>3ll 

Compte « Profils ct Pertes )) 

Débit: 
L.E. ~ 1. 

Frais d' exploiLaLion 30593.7~:> 
Compte «Profits e t PerLes» 2&'\73.G3l'i 

394'71 .:318 

Crédit: 
L.E. M. 

Report de l'année précéden-
te (1935) 6297.UG1t 

Recettes bru tes 5-H 73.Œ:i4 

59471.:118 
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Rarpport du Censew·. 

Lud\vig Lion 
Le Caire, le 29 Mars 1937. 

Conseil d'Administration 
Deutsches Kohlendepot 

S. A. Egyptienne 
Port-Saïd 

B.P. 261 
Messieurs, 

En conformité du mandat que vous 
avez bien voulu me confier, j'ai l'hon
neur de porter à votre connaissance que 
j'ai procédé à la vérification du Bilan 
des comptes de la Société. 

J 'ai vérifié les inventaires, les comp
tes ct le bilan de l'exercice clos le 31 
Décembre 1936 en examinant la comp
tabilité, les écritures et les documents 
d e la Société et je certifie l' exactitude 
des chiffres figurant dans le Bilan. 

Veuillez agréer, Messieurs, m es salu
tations di s tinguées. 
149-C-139 (2 NCF 2/9). Ludwig Lion. 

S oeiélé Belge-Egyl)tiennc de l'Ezbékieh. 
(Société Anonyme) 

:3iège Social: 13 Place des Barricades, 
à Bruxelles . 

H.egistre du Commerce 
de Bruxelles No. 7106. 

Avis de Convocation. 

:Vlessieurs les Actionnaires sont invi
tés à assister à l'Assemblée Générale Or
' linaire de la Société qui se tiendra, le 
:22 )\ vril 1937, au Siège Social, 13, place 
·:tr::: Barricades, à 11 heures du matin. 

Ordre du jour: 
1.) H.apports du Consei l d'A~mir;li s tra

t ion ct du Collège des Commrssarres; 
2.) Approbation du bilan et du. compte 

de profits et pertes a u 31 Decembre 
tfJ36• 

3. ), Décharge à donner aux Adminis tra-
tr··urs e t Commissaires; 

-1. ) ~ominations s tatutaires ; 
3. ) Divers. 
Pour assister à cette assemblée, Mes

::ieurs les Actionnaires sont priés de se 
eonformer à l'article 26 des statuts. Les 
<te tion s au porteur doivent être déposées 
cinq jours francs au moins avant l'as
::emblée générale : 

à la Banque Josse Allarcl, 8, rue Gui
mard, à Bruxelles; 

à la National Bank of Egypt, au Cai
r, ·. e t à Alexandrie. 
303-C-1 91 

s. & s. Sednaoui & Cie., Ltd. 

Avis. 

D'un procès-verbal dressé au Greff.e 
Commercial du Tribunal Mixte elu Car
re. ,•n date du 27 lVIars 1937 sub No. 88 
dè la 62me Année Judiciaire, il résulte 
que la Raison Sociale s. & S. Sedn?-o_ui 
& Cie. Ltd. , Société Anonyme, admrms
trée mixte, ayant siège social au Caire, 
place Khazindar, a effectu é au dit Gref
f,~ le dépôt d'une copie certifiée confor
m e elu procès-verbal de l'Assembl.ée 
Générale des Actionnaires de la drte 
Société tenue le 22 Mars 1937, dont une 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

seconde copie fut affichée au Tableau 
de ce Tribunal à ce des tiné. 

La dite Assemblée avait décidé le r e
nouvellement du mandat donné à M. le 
Président du Conseil d'Administration 
et d'Administrateur-Délégué de la dite 
Société, le Sieur: 

Joseph Sednaoui, 

pour une nouvelle période de troi s an
nées, commençant le 26 Mai 1937 et ex
pirant le 25 Mai 1940, avec pouvoirs de 
signer pour la Société et de se faire 
substituer. 

Pour S. & S. Sednaoui & Cie, Ltd. , 
501-C-187. M. Sedn aoui, avocat. 

Société Anonvmc des Anciennes 
EntrepriseS L. Rolin & Co. 

Avis de Convocation. 

1\IM. les Actionnaires sont convoqués 
à l'Assemblée Générale Ordinaire qui se 
tiendra le 12 Avril 1937, à iO heures du 
matin, au Siège Social, rue Soliman Pa
cha, No . 27, au Caire. 

Ordre du jour: 
i. ) Rapport du Conseil d'Admini s tra

tion ct du Censeur sur l'Exercice 1936; 
2. ) Approbation du Bilan et du Compte 

Profits et Pertes au 31 Décembre 1936; 
3.) Répartition des bénéfices e t fixa

tion du dividende; 
4.) Décharge à donn er aux Adminis-

trateurs e t au Censeur; 
5.) Elections Statutaires; 
6.) Divers. 

Tout Actionnaire possédant au moins 
iO actions a droit de prendre part à l'As
semblée, à condition de les déposer au 
Siège Social ou à la Banque Belge et 1~
ternationale en Egypte, avant le 9 Avrrl 
1937. 

Le Conseil d 'Administration. 
176-DC-72 (2NCF 25/3). 

Société Foncière d'Egypte. 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires de la So
ciété Foncière d 'Egypte sont convoqués 
en Assemblée Générale Ordinaire pour 
le Vendredi 30 Avril 1937, à 5 heures 
p.m., au Siège Social au Caire, 151 ru.e 
Emad El Din avec l'ordre du jour sUI
vant: 

Rapport du Conseil d'Adminis tration. 
H.apport du Censeur. . . 
Discuss ion, e t s' il y a li eu, approbatiOn 

des comptes. 
Fixation du Dividende. 
Election d 'Admini s trateurs. 
Nominat ion d'un Censeur pour l'Exer-

cice 1937 c t fixation de sa rémunéra tion. 

Tout Ac tionn aire, propriétaire de 20 
actions a u m oin s, qui voudra prendre 
par t à la ré union, devra faire lo dépôt 
de ses act ions 3 jours, a u moins, avant 
la date de l'A. ssemblée, au Siège Social 
e t dans les p rin cipaux é tabli ssements de 
crédit du Caire e l d'Alexandrie. 

Le Cai l'f', Je 31 Mars 1937. 
Le Con 'e il d 'A clmini s trnt ion. 

457-C-163 (2 NCF 3/ 24). 
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Société Ame. des Anciennes Entreprises 
L. Rolin & Co. 

Avis de Convocation. 

Le quorum nécessaire n 'ayant pas été 
a tteint pour que l'Assemblée Générale 
Extraordinaire du 27 Mars 1937 puisse 
délibérer valablement, celle-ci a pris à 
l'unanimité des actionnaires présents ou 
représentés, une résolution provisoire 
approuvant les propositions faites. 

.Messieurs les Actionnaires sont priés 
d'assister à l'Assemblée Générale Extra
ordinaire qui aura lieu le 12 Avril 1937, 
à il heures du matin, au Siège Social, 
27 rue Soliman Pacha, au Caire, ayant 
pour but d 'approuver définitivement les 
résolutions provisoires décidant: 

L.) Proroga tion de la durée de la So
ciété pour une nouvelle période de 20 
(ving t) années a u delà du terme fixé par 
les S tatuts. 

2. ) Augmentation du Capital de 50.000 
Livres Egyptiennes pour le porter à 
100.000 Livres Egyptiennes par incorpo
ration dans le Compte Capital d'une 
somme de 50.000 Livres Egyptiennes, à 
prélever sur le Fonds de Prévision . 

En conséquence de ce qui précède, la 
valeur nominale de chaque action ac
tuellem ent exis tante sera portée de 20 
Livres Egypti ennes à 110 Livres Egyp
tiennes, ce tte modifica tion étant consta
tée sur chaq ue action par l'apposition 
d 'une es tampille non signée. 

3.) Modification des Artic les 4 et 5 
pour les amener en concordance avec 
les décisions ci-dessus. 

4. ) Modification du 4me alinéa de 
l'Article 36 des Statuts qui sera r empla
cé par le texte suivant: 

«Puis il es t prélevé la somme s uffi
sante pour payer avant toute autre af
fec tation un premier dividende cumu
latif par exercice, de L.E . 1 à chacune 
des Ac tions complètement libérées». 

«Pour les actions non libérées, ce pre
mier dividend e sera. proportionnel a u 
montant appelé et libéré.» 

Pour prendre part à l'Assemblée ou 
s'y faire représenter, les propriétaires 
de di x ac tions ct plu s doivent déposer 
a u Siège Social, qua tre jours au moins 
à l'avance, soit leurs titres, soit les récé
pi ssés en cons tatant le dépôt clans une 
Maison de Banque ou un Etabli ssement 
de crédit. 
5J6-DC-i16 Le Consei l d 'Admini s tra tion. 

A.VIS DIVERS 
Liquidation Selim !\Iehr(•z . 

Avis. 

Il es t porté à la connai :-;sa ncu clos 
én.: nlu els intéressés que la Maison Se
lim ~1c h rcz es t r·n vo ie clc liqu idation et 
ce ckpuis le 20 Septembre :I!J3U date du 
décès de l\1. Selim Mehrez. 

La liquida ti on es t ass umée par Ma
dam ,; Esther V• ' ll \'l' Se lim Mehrez as
s i::: lée de .\1. l'ex pert .-\. (i . Guirn ci. 

Pour la liquidati on Sf' lim lVIehrez, 
171-:\.-1;:!2. .\l ;turi cc Ferro, ;woca t. 
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L'ANIMATEUR 
de vos parties de plaisir: 

LE GRAMOPHONE PORT A TIF 

''HIS MASTER'S VOICE'' 
L'INÉGALABLE ! 

•• 
Visitez nos salons d'exposition 

ou écrivez nous pour catalogues et prix 

•• 
K. Fr. VOGEL ·W. & E. VOGEL & Co. Succrs. 

ALEXANDRIE LE CAIRE 

28, Rue Chérif Pacha 16, Shareh Maghraby 

Le Symbole ~ de Suprématie ! 
" INSTITUT DE PHYSIOTHERAPIE 

LE BAIN DE VAPEUR SCIENTIFIQUE 
5, Rue A nhoury (34, Rue Fouad 1er) 

R. A. SAMMAN 
ALEXANDRIE 

Traitem ent rationnel et naturel, sans drogues, des: 

Téléphone: 29189 

TROUBLES DE LA NUTRITION : Rhumatismes, Arthritisme (lumbago, sciatique, maux de reins, obésité, acide urique etc.). 
TROUBLES DES VOIES RESPIRATOIRES (Inhalations). 
TROUBLES NERVEUX: Insomnie, Dépression nerveuse, surmenage cérébral, agitation, neurasthénie. 
TROUBLES DE LA CIRCULATION: provenant, pour une grande part, de la vie sédentaire: extrémités froides, varices, 

anémie. 
TROUBLES CARDIAQUES: Myocardite, Tachycardite, Hypertension, (bains carbo-gazeux). 
TR OUBLES DE RETOUR D'AGE. 

Bains Médicamenteux (sulfureux, iodés, salicylés, au goudron, à l'essence de pin, radio-actifs, etc.), bains carbo-gazeux, 
oxygénés, de vapeur survaporisée, d'air chaud, de lumière, de soleil, Bains d'Écume (Zotofoam Baths). 

TOUS MASSAGES. 
CUL TURE PHYSIQUE, cours individuels par professeur diplômé de Paris. 
SOINS DE BEAUTÉ du visage et du corps. 
CURES DE DESINTOXICATION. 
CURES THERMALES RADIO-ACTIVES (Brevet CURIE); (les principales Stations). 
AFFECTIONS CUTANÉES. 

MÉDECIN-CONSEIL ATTACHÉ A L'ÉTABLISSEMENT. 
Horaire: de 8. 30 à 20 heures, 

Une vraie cure de rajeunissement. Nombreuses attestations médicales. 
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